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			INTRODUCTION

			L’histoire des anonymes mérite d’être racontée. J’ai toujours rêvé de reconstituer l’expérience d’une inconnue. La lecture de Caroline de Bettina Bradbury et du Monde retrouvé de Louis-François Pinagot d’Alain Corbin m’y a encouragée1. À partir de l’immigration de Jeanne Perrin Duteau et de ses enfants de La Rochelle au Cap-de-la-Madeleine, j’ai voulu explorer la vie de cette famille au milieu du XVIIe siècle, puis j’ai suivi cette lignée matrilinéaire jusqu’au début du XXe siècle, de mère en fille, ou plutôt de grand-mère en petite-fille.

			Dix générations se succèdent sur un périmètre allant du Cap-de-la-Madeleine à l’ouest, à Saint-Pierre-les-Becquets au nord-est, et à Yamachiche et Saint-Barnabé au nord. Le premier chapitre est consacré à la famille de Jeanne, en particulier à sa fille Madeleine, arrivée en Nouvelle-France en 1658 à l’âge de neuf ans. Dans le deuxième chapitre, on retrouve trois générations d’Agathe, toutes dans le gouvernement de Trois-Rivières, au temps de la Conquête. Puis la lignée se déplace à Yamachiche en 1778 et y reste plus d’un siècle. C’est là que se situe le troisième chapitre, au temps des Rébellions de 1837-1838. Enfin, l’histoire se conclut avec Maria Mélançon Brisson, issue de déportés acadiens établis à Yamachiche, qui ira travailler dans les factories de coton en Nouvelle-Angleterre avant de décéder, trop tôt, au Témiscamingue en 1915.

			Je n’ai pas choisi le destin de ces femmes. Je ne les ai pas non plus choisies pour leur destin. Celui-ci est purement fortuit. Ces Madeleine, Agathe et Maria, soudées par un lien généalogique, partagent une ancêtre commune, Jeanne Perrin Duteau. Si celle-ci, engagée comme domestique avec ses enfants, a suivi une trajectoire exceptionnelle, toutes ses descendantes se conforment, pour autant qu’on puisse les étudier, au modèle de leur époque. Loin de moi l’idée de m’en servir comme échantillons représentatifs d’un comportement ou d’un mode de vie, encore moins de vouloir généraliser la condition des femmes à partir de quelques-unes d’entre elles. Elles m’ont toutefois permis de cerner la réalité de nombre de leurs contemporaines qui ont connu, de près ou de loin, les crises économiques, les guerres, les migrations et, dans un registre plus intime, se sont mariées, ont accouché, ont vaqué aux multiples travaux de la ferme et de la maisonnée.

			Ce récit prendra donc des tangentes, se permettra des a parte pour enrichir la description de l’habitat et de l’habitus de chaque cohorte et, par induction, sortir du brouillard de l’anonymat quelques vies fugaces.

			Inconnues, disparues, occultées, ces pionnières ne sont toutefois pas insaisissables si on creuse les archives notariales et judiciaires, les registres de la paroisse, les cahiers des recenseurs où des traces rendent perceptibles des existences autrement anonymes. On envie Bettina Bradbury qui, en plus de puiser dans les archives judiciaires et notariales, a découvert un journal personnel; et Alain Corbin, qui avait à sa disposition des sources inestimables sur l’alphabétisme et l’instruction, et qui a pu consulter les dossiers des conscrits appelés au service militaire. Au fil des ans, le nom de Madeleine surgit dans un procès, quelques Agathe laissent entrevoir leur quotidien dans des inventaires de leurs biens, mais ces coups d’œil ne suffisent jamais à reconstituer des portraits fidèles de ces personnages. Ce que les archives permettent de documenter n’est ni la sphère publique, à laquelle ces femmes semblent totalement échapper, ni l’intime trop privé pour se laisser cerner, mais entre les deux, le quotidien, les cycles de vie, l’ordinaire et sa matérialité. Car cette histoire a peu à voir avec le monde politique, la Conquête ne constitue pas un moment charnière de l’existence des Agathe à Saint-Pierre-les-Becquets, pas plus que la Confédération n’affectera, plus tard, Marie et Maria. Il s’agit plutôt de débusquer et de tenter d’expliquer leur univers social.

			Ces paysannes, dont la vie illustre diverses époques, évoluent dans un milieu dont on a dit que «rien ne change». Dans les limites de l’espace auquel elles sont assignées, elles ont une histoire et elles ont façonné l’histoire. Elles qui sont objets de discours et d’études se retrouvent au centre de cette recherche, tant dans leur singularité que dans leur représentativité. Pour saisir ces anonymes, il a fallu bien sûr spéculer, conjecturer, généraliser, craindre qu’elles ne soient des exceptions à la règle. Il a aussi fallu broder autour de leur vie, les situer dans un contexte économique et politique dont elles subissaient les réverbérations, dont elles étaient témoins tout en ignorant souvent les contours de leur environnement. La personnalité, la santé, les sentiments de chaque protagoniste demeurent forcément des énigmes. Le lectorat du XXIe siècle éprouve de l’empathie à partir de mentalités, de circonstances et de critères inconnus ou ignorés il y a deux siècles et qui sont sources d’anachronismes appliqués à un autre moment.

			Comme celle de tout individu, l’histoire des Madeleine, des Agathe et de leur progéniture se situe au croisement de plusieurs relations de pouvoir déterminées par leur sexe, leur religion, leur ruralité, leur classe sociale – une division présente même à l’intérieur d’une société rurale – et par leurs privilèges de «race». Pendant deux siècles et demi, ces rapports persistent et se transforment.

			Le pouvoir civil se manifeste par ses lois et ses taxes. Être censitaire entraîne les obligations envers le seigneur, les corvées, le paiement de charges annuelles, dont certaines subsisteront même après l’abolition du système seigneurial. Le pouvoir religieux s’exprime par un contrôle serré du curé sur les fidèles, par la collecte de la dîme, par la visite paroissiale et par l’assistance aux pauvres. De l’arrivée des Huguenots obligés de se convertir pour exercer des fonctions publiques ou recevoir les sacrements, jusqu’à l’exode des colons vers le Témiscamingue, la présence du clergé ne faillit pas et la pratique religieuse, avec ses rituels et ses célébrations, imprègne toute la vie des femmes et des hommes.

			Quant à la supériorité «raciale» dont jouissent les Blanches, elle est rarement d’un grand secours, sauf lors des contacts avec les Autochtones au XVIIe siècle en Mauricie, et au XXe siècle au Témiscamingue, mais encore une fois les exemples concrets manquent pour nous renseigner sur ces privilèges au quotidien. On peut néanmoins affirmer que, depuis les débuts de la colonie française, ce sont ces avantages systémiques qui permettent aux colons de couper des arbres, bâtir une maison et cultiver leurs champs sur des terres autochtones appropriées depuis peu par la puissance coloniale.

			Dans une société patriarcale, être femme, surtout femme mariée, signifie la soumission, l’obéissance au chef de famille. Ainsi, dès l’âge de seize ans, Madeleine ne travaille plus pour son seigneur, mais est soumise à son mari. Seul le veuvage permet aux épouses de se soustraire au pouvoir marital. Au travail, leurs tâches, pourtant reconnues essentielles à la survie du ménage, sont moins valorisées et lorsqu’elles sont monétisées, sont moins rétribuées que les travaux masculins. À l’entrée dans le monde industriel, l’infériorité du salaire des femmes reflète leur statut domestique, fondé sur une division sexuelle du travail qui dévalorise la cuisine, le ménage et le soin des enfants.

			Qui dit domination dit résistance. Or, on ne connaît rien de la résistance de ces femmes, ni même du groupe qu’elles représentent: les habitantes sur une seigneurie, les travailleuses d’usine, puis les colonisatrices de nouvelles terres. Une Agathe était-elle présente au grand mouvement des Rébellions de 1837? Rien ne permet de l’affirmer. Si rébellion il y a, elle s’exprime plutôt dans la sphère privée. Une grossesse prémaritale laisse deviner un refus de se plier aux commandements religieux et à la surveillance parentale. De la résistance des alcôves, nous ignorons tout, car l’intimité garde ses mystères.

			Un survol de ces cohortes permet de dégager des constantes et des ruptures dans des existences qui, à première vue, paraissent uniformes, pour ne pas dire passives. Pendant toute la période s’impose l’omniprésence de la religion catholique. Persiste aussi, de génération en génération, une proximité géographique dans le choix des conjoints et une fatalité procréative. Prolifiques, les membres de cette lignée ont toutes eu plus de cinq enfants, dépassant la moyenne de leurs contemporaines. Et toutes, sauf la première, Madeleine, et la dernière, Maria, ont survécu à leur mari.

			La permanence marque aussi le cadre du travail et la précarité économique. On ne compte aucune épouse d’artisan, ni de marchand, encore moins de notable, aucune qui puisse être dispensée du travail de la terre. On est agricultrice depuis la fin du XVIIIe, sauf pendant un hiatus entre 1901 et 1905, avec l’ubiquité et la variété des travaux journaliers qui reviennent aux épouses-mères.

			Ces existences anonymes et, de prime abord répétitives, n’échappent toutefois pas aux ruptures et aux innovations. Des facteurs externes, parfois traumatisants, ont ponctué leur vie: le tremblement de terre de 1663, l’arrivée des Acadiens, les épidémies et les disettes. Dans leur monde immédiat, les déménagements, les mariages, les baptêmes et les funérailles affectent directement chaque famille, mais sur les sentiments que suscitent ces événements, les archives demeurent muettes.

			Aussi éloignées soient-elles des centres urbains, sur leur ferme du Cap-de-la-Madeleine, à Saint-Pierre-les-Becquets, dans le rang Pic Dur d’Yamachiche, ces femmes n’en vivent pas moins dans leur siècle. Les biens de consommation importés, la présence de bateaux ennemis sur le Saint-Laurent, les manifestations au village, les rattachent aux grands courants de leur époque. À l’aube du XXe siècle, Maria pénètre soudainement dans la modernité du monde industriel.

			Il serait téméraire de voir dans le passage de la campagne à la ville un signe de progrès social. Liée à la richesse, à la profession, à l’éducation et aux réseaux, la mobilité sociale n’est jamais très prononcée. Les conditions de vie s’améliorent, mais en dents de scie. De La Rochelle au Cap-de-la-Madeleine, les circonstances sont sans doute meilleures avec l’accès à la propriété, la culture des aliments de consommation, la relative stabilité économique des fermes presque autarciques. Peu à peu les engagées de la première génération s’affranchissent: d’abord de la servitude domestique quand Madeleine Duteau quitte le service de Jacques Leneuf pour épouser Nicolas Leblanc. Puis quand le fermier Nicolas Leblanc devient habitant sur sa propre concession, néanmoins soumis à son seigneur. Plus d’un siècle plus tard, leurs descendants seront libérés du système seigneurial, pour bientôt passer à l’exploitation industrielle et de là retourner à l’exploitation d’une terre en friche. On est très loin d’une conception whig, ou libérale, de l’histoire allant de progrès en progrès, et tous ces parcours empêchent de parler d’émancipation et de promotion, mais montrent une volonté d’améliorer son sort, de décider et de son travail et de l’endroit où on s’établit.

			Pour une société sans grande fluctuation dans le niveau de richesse ou dans l’échelle professionnelle, l’alphabétisme constitue le meilleur agent d’ascension sociale, surtout s’il permet la scolarisation. Jeanne Perrin Duteau et probablement sa fille Madeleine savaient lire, le mari de Madeleine, Nicolas Leblanc, signe à peine son nom. Leur fils René met sa croix sur son contrat de mariage. Suivent des décennies d’illettrés. L’importance de l’alphabétisme comme indicateur d’élévation sociale se confirme au XIXe siècle par Marie Tousignant, qui non seulement sait lire et écrire, mais peut aussi enseigner. Elle ne jouira du statut respecté de maîtresse d’école que pendant quelques années, après quoi elle marie un analphabète, cultivateur et journalier. Sa fille Maria a fréquenté l’école, mais épousera, elle aussi, un homme illettré.

			L’itinéraire de ces discrètes filles de Jeanne nous rappelle que l’histoire d’un peuple n’est pas que le fruit des décisions politiques et économiques. Elle est construite par une infinité de «petites gens», d’acteurs, et surtout d’actrices trop souvent considérées comme «sans qualité».

			*

			Quelques mises au point s’imposent sur l’orthographe des noms et la multiplicité des prénoms. Notaires, curés, agents de recensement, chacun transcrit les noms dans une orthographe particulière que le sujet, illettré, ne peut corriger. Nous avons donc uniformisé l’orthographe des noms de famille, sauf dans les extraits d’un contrat par exemple. Les prénoms ont toujours été soumis à des modes: il y a des décennies de Jeanne comme d’autres de Madeleine, de Joseph ou d’Antoine. Les homonymes étant fréquents, nous avons utilisé des noms composés d’un deuxième prénom reçu à la naissance pour différencier les sujets. Dans cette lignée, les Agathe se succèdent entre 1703 et 1847, et pour éviter trop de confusion nous mentionnons leur nom de jeune fille même après leur mariage.

			

			
				
					1.	Bettina Bradbury, Caroline’s Dilemma: A Colonial Inheritance Saga, Vancouver, UBC Press, 2020; Alain Corbin, Le monde retrouvé de Louis-François Pinagot. Sur les traces d’un inconnu (1798-1876), Paris, Flammarion, 1998.

				

			

		


		
			CHAPITRE 1

			DE LA ROCHELLE AU CAP-DE-LA-MADELEINE

			L17 avril 1658, jour où Jeanne Perrin est recrutée par Pierre Deny de la Ronde pour aller travailler en Nouvelle-France, Madeleine, sa fille de huit ans, est incluse dans la transaction car, contrairement à d’autres enfants, elle ne possède pas son propre contrat. Elle aidera sa mère en accomplissant ce qu’on peut attendre d’une jeune enfant; son employeur ne lui devra rien, sauf le gîte et le couvert. 

			Ses parents comptent sur Madeleine pour contribuer à une économie familiale précaire1. Son père, Jean-Pierre Duteau, qui n’accompagne pas sa famille, est portefaix, un métier dépendant des aléas du trafic maritime et des exigences des marchands dont il faut transporter les marchandises du port à l’entrepôt, de l’entrepôt à la boutique, ou sur un autre bateau pour être réexpédiées. Pour Madeleine, s’annonce un changement de tâches, dans un autre lieu, dont elle ne peut mesurer l’éloignement. Sa mère, Jeanne, sa sœur Marie et son frère Charles font partie des 45 engagés de 1658, tous dans la région de Québec et de Trois-Rivières, dont les contrats ont été retracés dans les greffes des notaires de La Rochelle2.

			La Rochelle, ville divisée

			«Between 1550 and 1650, no city in France led a more tumultuous life than La Rochelle3.»

			Madeleine Duteau4 vit ses premières années dans une ville cosmopolite, ouverte sur le monde maritime, où se sont installés depuis le Moyen Âge Normands, Irlandais, Anglais et Hollandais. C’est la ville d’Aliénor d’Aquitaine qui, au XIIe siècle, a attiré les Templiers prompts à s’y établir pour se tailler une place dans le commerce et la finance, les deux piliers économiques de la capitale de l’Aunis. Ville portuaire, La Rochelle jouit d’une importance stratégique face à l’Angleterre et économique, fondée sur son commerce avec l’Europe du Nord puis avec l’Amérique. C’est un carrefour d’importance dans le Royaume de France et de Navarre, où se croisent des navires des pays du Nord et du Sud. Favorisée par sa position géographique et son commerce, la ville a su se faire attribuer plusieurs privilèges au cours des siècles, dont des exemptions de taxes très appréciées des commerçants. Elle possède plus d’autonomie que d’autres villes de France, échappant dès le Moyen Âge à la domination de l’Église et des seigneurs. Dirigée par un conseil municipal élu par les bourgeois rochelais, elle a longtemps relevé directement du roi de France5. La vie des Rochelais est étroitement liée au trafic de marchandises, et, à partir de la fin du XVIe siècle, à la traite des Noirs, qui en fera le deuxième port esclavagiste de France après Nantes.

			Longtemps axée sur l’Europe du Nord, une partie de sa population est tôt séduite par la Réforme protestante. Ce n’est pas Luther, mais Calvin qui laisse son empreinte sur la ville. Des pasteurs genevois viennent convertir les bourgeois et certains religieux, mais ceux-ci, pragmatiques, boudent les grands débats métaphysiques; leurs intérêts demeurent terre à terre et La Rochelle ne deviendra jamais un centre théologique comme Genève et Strasbourg. Après que les premiers hérétiques eurent la langue coupée et furent envoyés au bûcher au début des années 1550, le calvinisme se propage très rapidement et en dix ans, dès 1560, la ville devient à majorité protestante, pour demeurer la capitale française de la Réforme jusqu’au siège de 16286. 

			Il est difficile d’expliquer l’attrait du protestantisme à La Rochelle. La Réforme n’a pas été imposée par les élites, pas plus qu’elle est uniquement due à une révolte populaire contre l’Église de Rome. Selon Judith Pugh Meyer, qui a étudié les rapports entre la situation économique et sociale de La Rochelle et le succès du calvinisme, la cohésion sociale pourrait y expliquer les rapides progrès de la Réforme7. Les convertis appartiennent à toutes les classes de la société, mais dominent surtout chez les nobles, les puissants armateurs, les marchands, ainsi que dans certains métiers comme les tonneliers et les marins. Essentiels à la prospérité de la ville, ceux qu’on appellera bientôt les Huguenots constituent «une force sociale disproportionnée avec ses effectifs8». Pour l’historien Kevin C. Robbins, l’éloignement du pouvoir monarchique et des centres du catholicisme, l’anticléricalisme de la population et la conversion rapide des familles patriciennes s’avèrent aussi des facteurs déterminants; de plus, les abus de l’Église de Rome, l’attrait d’une doctrine plus égalitaire et d’une liturgie plus dépouillée ont sûrement suscité des conversions9. Mais autant les Rochelais se sont avérés de tièdes catholiques, autant ils éviteront le fanatisme protestant.

			En 1598, l’Édit de Nantes, en instaurant la tolérance religieuse, stimule la prospérité de la ville en améliorant la cohabitation entre catholiques et huguenots, cohabitation à l’amiable autant que possible dans un milieu où l’élite protestante contrôle une bonne partie de la finance et du commerce.

			Devant les velléités de conquête de la part de Richelieu et de Louis XIII, l’Angleterre apporte son soutien à La Rochelle. Commence alors, en septembre 1627, le siège de la ville par les Français catholiques. Elle avait déjà tenu tête au premier siège en 1572-1573, mais le deuxième sera catastrophique. Pendant treize mois, le pouvoir royal bloque l’approvisionnement de la ville, les résistants en sont réduits à manger chats, chiens et rats. Isolée par le blocus qui affame la ville jusqu’à la famine, La Rochelle passe de 20 000 à 5 400 habitants quand ceux-ci sont forcés de capituler le 29 octobre 162810. Trois jours plus tard, le 1er novembre, Louis XIII et le cardinal Richelieu entrent dans la ville. Richelieu, venu célébrer la victoire, décrira dans ses Mémoires la présence des cadavres laissés sur place, faute de bras pour les ramasser11.

			Dans la foulée du siège, une autre calamité, la peste, s’abat sur la province d’Aunis comme dans plusieurs régions européennes. Les privations de 1627-1628 en facilitent la propagation dans une population déjà affaiblie. Depuis longtemps on attribue les épidémies de peste aux miasmes délétères engendrés par les marais et le brouillard. Pour fuir ces émanations, la population tente de se réfugier sur les hauteurs, où l’intendant fait aménager un hôpital pour les pestiférés, comptant sur l’emplacement mieux aéré pour éviter la contagion12.

			De 1648 à 1653, de nouveaux troubles secouent le royaume de France: la Fronde menace l’autorité royale de Louis XIV encore mineur. Ces révoltes ont des répercussions à La Rochelle, mais les autorités et les habitants, ayant compris qu’il vaut mieux demeurer fidèles au roi, sont déterminés à en rester à l’écart. Les Rochelais sont en effet des gens prudents, soucieux de ne pas perturber le commerce et les affaires.

			La vie économique a pris une bonne décennie à se relever du siège et la marche des affaires est de nouveau interrompue en la terrible année 1652 quand les troubles politiques se traduisent par une pénurie de blé et par des fièvres qui fauchent 10% de la population13. Les mendiants et les vagabonds affluent des campagnes environnantes. La misère sévit dans la ville et les mauvaises récoltes ajoutent à l’instabilité sociale et au marasme économique dus à la guerre; on parle de «remuements», d’agitation, accompagnés de délinquance, de rébellions et de contrebande14. 

			L’administration de la ville est désormais catholique, les protestants n’ont pas le droit d’y habiter à moins d’y avoir vécu avant 1625, quoique les autres ne sont guère incommodés. Les catholiques victorieux de 1628 ont expulsé les protestants du Grand Temple, mais l’ordre rétabli, ces derniers ont construit un nouveau lieu de culte, le temple de la Villeneuve, qui a accueilli son premier prêcheur en 163015.

			Le pouvoir catholique manifeste une tolérance relative envers les réformés tout en leur imposant certaines vexations. La façade de leur maison ne doit-elle pas être couverte de tentures aux fenêtres pendant les processions catholiques? Le nombre de protestants a baissé: de 12 000 à 15 000 d’entre eux sont morts pendant les troubles, soit dans les combats, soit de faim ou de maladie16. La Contre-Réforme progresse toutefois lentement en Aunis, et ce n’est que vingt ans après la levée du siège, quand les catholiques forment 55% de la population, qu’un diocèse est érigé à La Rochelle en 164817. Les communautés religieuses doivent rebâtir leurs églises romanes et gothiques, et les prédicateurs encouragent les abjurations des réformés et les baptêmes catholiques, persuadant surtout les femmes d’adhérer à Rome: 80% des personnes qui abjurent sont des femmes18. Jeanne et Jean-Pierre Duteau sont de ceux qui demeurent fidèles au Temple.
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			Si, après le siège, La Rochelle est une ville ruinée et déchue, elle ne tarde pas à renaître quand l’expansion de l’entreprise coloniale française arrive à point pour lui redonner sa puissance commerciale. Malgré la défaite, les protestants conservent leur poids économique et contrôlent toujours une grande partie du commerce maritime, de l’exploitation des navires, du grand négoce et des capitaux nécessaires au financement des expéditions coloniales.

			Depuis la fondation de Québec par Champlain, l’émigration des colons vers la Nouvelle-France prend de l’importance, alors que les Antilles attirent à la fois colons et trafiquants. L’expansion coloniale marque un essor de l’activité commerciale de tous les ports atlantiques, surtout celui de La Rochelle, d’où provient la moitié du commerce transatlantique, constitué en partie de colons, d’engagés et d’artisans. Les autres émigrants partent surtout de Nantes et de Dieppe.

			L’Amérique représente un marché intéressant pour le sel et l’eau-de-vie de la région de l’Aunis, ainsi que pour les produits venant de tiers pays, comme la toile et la quincaillerie nécessaires aux colons, sans compter les produits exotiques africains. Pour sa part, d’ouest en est, la France reçoit du poisson de Terre-Neuve depuis le XVIe siècle, auquel s’ajoutent désormais des pelleteries, un marché très lucratif. Dans ces conditions, pourvu qu’il jouisse d’une bonne santé, un portefaix tel Jean-Pierre Duteau ne manque pas de travail.

			Une jeunesse huguenote

			Madeleine Duteau naît en 1649 dans une famille modeste et protestante. Sa mère, Jeanne Perrin, a 23 ans quand, en 1638, elle épouse le veuf Jean-Pierre Duteau au temple Saint-Yon, situé à une dizaine de minutes de marche du quartier Saint Nicolas où ils habitent19. Duteau a déjà un fils de cinq ans et une fille de deux ans, dont la mère, Marthe Renaudin, est morte en couches l’année précédente20. Dans leur jeunesse, Jeanne à 13 ans et Jean-Pierre à 21 ans, ils ont connu les horreurs du siège de 1628.

			Jean-Pierre a été baptisé au Grand Temple, Jeanne au temple Saint-Yon, que Kevin Robbins qualifie de «congrégation calviniste la plus subversive de la ville21». Ce haut lieu du protestantisme à La Rochelle mérite qu’on s’y attarde. Les progrès du calvinisme dans les années 1560 ont poussé plusieurs congrégations religieuses catholiques à quitter la cité. Après la destruction de l’église Saint-Yon (probablement Saint-Yves) tenue par les Augustins, ces derniers délaissent leur couvent, et les protestants s’approprient le réfectoire et en font leur temple en 1568. 

			La famille Perrin est depuis longtemps liée à ce temple. Le 4 août 1614, les parents de Jeanne, Jeanne Danieau et David Perrin, s’y sont mariés devant le médecin pasteur Samuel Loumeau. Neuf mois plus tard, leur fille Jeanne y est portée sur les fonts baptismaux22.

			Quant à Jean-Pierre Duteau dit Vilandré, il naît à La Rochelle le 29 mars 1607. Ses parents, Mathieu ou Mathelin Duteau (1580-1658) et Jeanne Pouvreau (1583-1658), l’ont fait baptiser le 2 avril au Temple Neuf de la place du Château, dans le quartier Saint-Barthélemy au nord-ouest de la ville, le Grand Temple construit pour accommoder 3 000 fidèles et finalement inauguré en 160323. C’est là qu’en 1637 il épouse Marthe ou Renaudin, fille d’un marinier protestant, qui lui donnera quatre enfants, dont un mort à la naissance, avant qu’elle-même ne décède après son dernier accouchement.

			On retrace peu de ségrégation sociale dans la ville de cette époque, mais le quartier Saint-Nicolas, le long du port, est beaucoup plus populaire que le quartier Saint-Barthélemy, siège des institutions municipales, de la cour de justice et lieu de résidence de ceux qui y exercent leur profession, ainsi que des marchands flamands et allemands24. Ce qui nous pousse à nous interroger sur l’origine sociale des parents de Jean-Pierre Duteau, mais nulle part dans les registres il n’est fait mention de leur profession.

			Jeanne et Jean-Pierre Duteau, comme leurs parents, vivent dans le vieux quartier maritime au sud-est de la ville, rattaché à La Rochelle depuis 1200 par un pont fortifié25. Ils vivent à l’ombre de la tour Saint-Nicolas, érigée en 1372, et on présume qu’ils louent leur logis comme le font la plupart des travailleurs. Ils habitent un quartier densément peuplé, animé par les activités liées au port, la criée des poissons, les auberges, les prostituées, le va-et-vient des artisans qui fournissent les navires, ainsi que la cacophonie des marchands et matelots espagnols, anglais ou hollandais. La proximité des voisins laisse supposer une grande convivialité parmi les odeurs et les bruits associés au chargement et déchargement des navires26.

			Jeanne est protestante, ce qui signifie qu’elle ne doit pas être illettrée, car on lui a enseigné à lire les saintes Écritures. Protestante ou catholique, une épouse doit être une bonne mère, une bonne ménagère et une bonne éducatrice, et de surcroît, en tant que réformée, elle doit transmettre à ses enfants sa connaissance de la Bible. Sa fille Madeleine a ainsi pu connaître très jeune les rudiments de la lecture et de l’écriture.

			Le portefaix Duteau est lui aussi protestant, ce qui n’est pas typique puisque les journaliers et les travailleurs non qualifiés sont sous-représentés chez les calvinistes27. On les appelait aussi «dévaleurs» quand ils déchargeaient des produits liquides, ou «crocheteurs» lorsqu’ils se servaient d’un crochet. Jean-Pierre ne fait donc pas partie des indigents ou des plus pauvres, mais de ce qu’on appelle «le petit peuple», composé de ceux qui se louent à la journée. Il charge et décharge les navires, transporte les peaux de castor ou d’orignal à l’arrivée et charge les marchandises au départ: farine, étoffes, vinaigre et, bien sûr, eau-de-vie.

			Les portefaix possèdent leur propre association, quoique le métier ne requiert pas d’apprentissage particulier ni d’épreuve ou concours préliminaire, sa principale exigence étant la force physique pour transporter les produits. Ce n’est pas sans orgueil que, lors de cérémonies publiques, ils défilent derrière leur bannière, à côté des boulangers, des cordonniers et autres artisans. Avec la Contre-Réforme, à l’instar des autres membres de guildes et d’associations de travailleurs, les portefaix se voient contraints d’élire des dirigeants catholiques28 et de célébrer la fête des portefaix le jour de la Nativité de Notre-Dame le 8 septembre, ou à invoquer saint Christophe, patron des portefaix et des voyageurs. Outre ces fonctions symboliques, l’association régit les relations entre maîtres, apprentis et compagnons, de même que les conditions de travail et les conflits juridiques. Le travail est pénible et périlleux, le portefaix pouvant facilement se blesser, et comporte aussi des tentations: certains ne résistent pas à l’appât de toutes ces marchandises, d’autres dérobent des biens à la demande d’un patron qui voudrait éviter de payer les taxes29.

			*

			De l’union de Jeanne et Jean-Pierre, cinq enfants vont naître en dix ans. Jeanne donne naissance à Marie le 21 août 1639, à 24 ans, puis à Charles le 15 décembre 1641. Suivent Pierre le 6 mars 1644, Nicolas le 25 août 1647 et Madeleine le 13 juillet 1649. Tous sont baptisés au temple de Saint-Yon. Il est probable que Jeanne ait vécu d’autres grossesses qui se sont terminées par des fausses couches, ou que des enfants soient morts en bas âge, quand le tiers des enfants de l’époque n’atteignent pas leur cinquième année. À La Rochelle, on blâme l’insalubrité de la ville pour la mortalité infantile élevée: Pierre fils décède à huit ans pendant la terrible année 1652, et Nicolas à quatorze mois. Jeanne a 34 ans à la naissance du dernier enfant dont il est fait mention, Madeleine.

			Natalie Zemon Davis, qui a étudié la vie des femmes au XVIIe siècle, mentionne que les protestants de Genève et d’Angleterre pratiquent déjà la contraception30. Dans une ville ouverte aux influences étrangères comme La Rochelle, des informations sur les méthodes contraceptives, aussi aléatoires soient-elles, peuvent vite circuler. De plus, le clergé protestant est beaucoup moins inquisiteur que le clergé catholique lorsqu’il s’agit de l’intimité des couples, accordant plus d’attention à l’assistance mutuelle qu’à la sexualité. Les plus pauvres abandonnent aussi leurs enfants dans des asiles ou chez les religieuses. S’ils manquent pour La Rochelle, les travaux sur les abandons d’enfants existent pour Rouen et Nîmes. Dans cette dernière ville, un tiers des enfants abandonnés avaient des parents mariés31. 

			L’allaitement prolongé, pratiqué dans les classes populaires plus que dans les classes supérieures où les enfants vont en nourrice, permet d’espacer les conceptions. Les couples cherchent à limiter le nombre d’enfants, tout d’abord pour des raisons économiques, ce qui serait le cas d’un portefaix. On invoque aussi le climat tumultueux de la ville dans les années 1652-1655, avec ses conflits sociaux et ses épidémies, qui décourage les naissances. Alors qu’environ 10% des mères meurent en couches, Jeanne veut sans doute éviter le sort de la première femme de Jean-Pierre. Il est aussi dans l’intérêt de l’époux de sauvegarder la santé de la mère qui doit s’occuper de la maisonnée, mais Jeanne semble jouir d’une bonne constitution.

			Depuis leur mariage, La Rochelle a été éprouvée par des tensions religieuses et des épidémies, mais elle a aussi connu une reprise économique grâce au commerce colonial. Dans ce contexte nettement meilleur que lors des décennies précédentes, qu’est-ce qui a pu inciter un portefaix à permettre à sa femme, après vingt ans de mariage, de partir pour une contrée éloignée avec leurs trois enfants? L’indigence ou la maladie? Si, en 1658, Jean-Pierre est empêché de travailler par la maladie – ici tout n’est que conjectures puisqu’aucune trace sur le papier n’explique les raisons de cette décision –, il peut être réduit à l’indigence et concevoir dans l’émigration une planche de salut pour les enfants et leur mère. Ailleurs, ils survivront et recommenceront leur vie.

			Quant à Jean-Pierre, s’il est réduit à la misère, il devra compter sur la famille qui lui reste ou sur quelques amis pour survivre, car il sera victime des nouvelles exigences des tribunaux catholiques qui régissent désormais la ville et qui interdisent aux particuliers de nourrir ou de loger les pauvres. Plusieurs protestants subissent de lourdes amendes pour avoir fait l’aumône à des gens «de condition abjecte32». Aurait-il passé ses derniers jours dans un hôpital général dirigé par un ordre religieux? Il est inhumé dans le cimetière du temple de la Villeneuve, le jeudi 12 décembre 1658, quatre mois après le départ de son épouse et de ses enfants33. Ce qui laisse supposer que, s’il était malade depuis un certain temps, la famille ainsi plongée dans l’insécurité ait saisi la planche de salut qu’offrait un engagement en Nouvelle-France.

			Jacques Leneuf de la Poterie, Marguerite Legardeur et leur fratrie

			Quand accostent au Canada Madeleine, sa mère, sa sœur et son frère, leur employeur, Jacques Leneuf de la Poterie34, vit à Trois-Rivières depuis plus de vingt ans. Né à Caen en 1604, celui-ci a débarqué à Québec le 11 juin 1636 accompagné de toute une tribu de Leneuf. À 32 ans, il venait alors d’obtenir une concession de la Compagnie de la Nouvelle-France. Faisaient partie du voyage sa femme, Marguerite Legardeur de Repentigny, et leur fille Marie-Anne, âgée de trois ans, son frère Michel Leneuf du Hérisson, ses sœurs Madeleine et Marie-Jeanne, sa mère Jeanne Le Marchand veuve de Mathieu Leneuf du Hérisson, ainsi que ses beaux-frères Pierre Legardeur de Repentigny et sa femme Marie Favery, et Charles Legardeur de Tilly. Le lieutenant-gouverneur Huault de Montmagny fait également partie des passagers35. 

			En 1645, appuyés entre autres par Montmagny, Jacques et Michel Leneuf fondent une nouvelle compagnie consacrée à la traite des pelleteries et au peuplement de la colonie, la Communauté des Habitants, auxquels plusieurs membres du gouvernement de Trois-Rivières sont apparentés36.

			Ces Normands protestants s’implantent chez les Algon­quins, sur un territoire acquis par la Compagnie des Cent-Associés et par les Jésuites37. Cette occupation du sol par la propriété privée s’est imposée avec l’arrivée dans la région de la Compagnie, qui, en 1634, a accordé à un de ses membres, l’abbé Jacques La Ferté, une grande seigneurie de 10 lieues de front le long du fleuve et de 20 lieues de profondeur, soit environ 50 par 100 kilomètres, qu’il nomme seigneurie de La Madeleine, du nom de l’abbaye d’où il est issu dans le Perche. L’abbé morcèle ensuite sa seigneurie, et accorde aux Jésuites une concession de deux lieues de front sur trente de profondeur pour y fonder une mission «sur le Cap». Ce Cap des Trois-Rivières, appelé désormais le Cap-de-la-Madeleine, en l’honneur du généreux abbé, forme le noyau de la future seigneurie du même nom38.

			Les Jésuites y créent une «réduction» – leur deuxième après celle de Sillery –, c’est-à-dire une mission dans le but de sédentariser et de christianiser les Autochtones. Les réductions, selon le père Le Jeune, supérieur des Jésuites, doivent en effet permettre de franciser et de «réduire» à la foi les Autochtones qui, par le baptême, deviennent sujets du roi de France. Les considérations matérielles, la sécurité des colonisateurs, les ambitions commerciales ne sont pas absentes de l’établissement de ces missions; comme l’écrit Paul Le Jeune au sujet de la réduction de Sillery, ce sont aussi des réserves d’«hotages pour asseurer la vie de nos François au païs des Hurons, & pour conserver le commerce qu’ils ont avec tous ces peuples & nations plus esloignées39». Pour attirer ces Autochtones dans la réduction, puis les baptiser, les maintenir en place, leur faire cultiver la terre, leur inculquer des valeurs européennes, leur faire abandonner leurs croyances qualifiées de superstitions, les Jésuites leur offrent des vivres et de l’assistance militaire ainsi que la possibilité d’acquérir des armes à feu, fort appréciées dans les guerres contre les Iroquois. De plus, les baptisés jouissent d’avantages commerciaux refusés aux non-baptisés40. Installés dans un endroit stratégique, au centre des conflits entre Algonquins et Iroquois, comme les Français appellent les Premiers Peuples – qui, eux, n’avaient pas eu à se convertir pour acquérir des armes des Anglais et des Hollandais postés plus au sud –, les premiers colons érigent une palissade pour se protéger41. 

			L’importance commerciale de Trois-Rivières, qui est déjà un centre de troc pour les Autochtones, ne doit pas être sous-estimée. Avec les missionnaires arrivent les marchands venus s’approvisionner en fourrures, et les seigneurs, tels Jacques et Michel Leneuf, pour qui ce commerce lucratif rapporte beaucoup plus et plus rapidement que leur fief.

			Au Canada et en Acadie, les Leneuf accèdent à un niveau social supérieur à celui dont ils sont issus en Basse-Normandie. À l’arrivée des Duteau en 1658, Jacques, quatre fois gouverneur de Trois-Rivières, s’est déjà fait concéder une seigneurie à Portneuf en 1649, et à Trois-Rivières le fief du Sablé (du nom pompeux de marquisat du Sablé) et l’Ile aux Cochons en 1649, puis en 1652 le fief de Cap-des-Rosiers en Gaspésie, il possède aussi une maison dans le port de Québec42. Comme tout seigneur, Leneuf est tenu de mettre sa terre en valeur, d’entretenir les chemins et de faire construire un moulin banal, ce qui est accompli en 1649. Il s’agit apparemment du premier moulin à vent dans la vallée du Saint-Laurent43.

			La famille Leneuf habite tout autour du manoir de Trois-Rivières et règne sur ses voisins, qui plus d’une fois ont affronté le tempérament fougueux des deux frères, comme en font foi les nombreux démêlés avec la justice qui les opposent à leurs employés, aux autorités religieuses et autres habitants des environs. Plusieurs disputes se règlent rapidement avec les poings plutôt qu’au tribunal44.

			En 1658, la famille Duteau vient donc travailler chez un personnage de prestige: gouverneur suppléant de Trois-Rivières, Jacques Leneuf y est le représentant du roi dans le plus petit des trois gouvernements du Canada. Il doit vivre selon son rang et pour sa maison seigneuriale; le maître a besoin de domestiques45. Il pourrait certes se procurer des Autochtones, mais ceux-ci ignoreraient les us et coutumes de France. D’ailleurs, contrairement aux Montréalais, très peu de Trifluviens ont recours à l’esclavage46. De toute façon, l’intendance domestique est surtout entre les mains de sa mère, Jeanne Le Marchand, et de sa femme, Marguerite Legardeur de Repentigny. Pour embaucher la main-d’œuvre propre à la bonne tenue de sa seigneurie, Leneuf de la Poterie a recours à son gendre, le Tourangeau Pierre Denys de la Ronde, qui a épousé sa fille Catherine; ce dernier engagera pour lui-même Marie Duteau, la sœur aînée de Madeleine. De la Ronde est un autre entrepreneur dynamique, plus enclin au commerce qu’à la culture de ses terres. Avant de se fixer à Trois-Rivières en 1655, il a fondé une brasserie à Québec en 1651. Tout en développant diverses concessions, il travaille pour son beau-père à titre d’engagiste47.

			Les réseaux familiaux envoient de la Ronde à La Rochelle, d’où viennent les trois quarts des engagés, et où se retrouvent plusieurs recruteurs, des pourvoyeurs d’hommes, comme les désigne si bien Gabriel Debien48, pour le compte des communautés religieuses, des marchands, des compagnies d’immigration, dont la Compagnie de la Nouvelle-France, des habitants et des seigneurs, parmi lesquels figure Leneuf. Depuis qu’on a commencé à faire venir des engagés en 1647, la majorité des émigrants sont des hommes et ce n’est que plus tard, en 1663, qu’on fera venir les Filles du Roy pour tenter de restaurer l’équilibre démographique et fixer les agriculteurs sur leurs nouvelles terres.

			On peut spéculer sur les raisons pour lesquelles Denys de la Ronde (ou est-ce Jacques Leneuf lui-même?) choisit Jeanne et ses enfants. En quête de travail et ayant eu vent de la présence d’un recruteur dans le quartier Saint-Nicolas, Jeanne aurait pu prendre l’initiative de le contacter. Il est aussi plausible que le réformé Leneuf ait déjà rencontré la famille Duteau, au temple peut-être. Séparées par leur classe sociale, les familles se retrouvent dans le réseau calviniste.

			Selon Robert Larin, qui a étudié la population protestante dans la colonie, les huguenots auraient compté pour 6 à 8% de l’immigration avant 1760, et ce, malgré l’interdiction «de séjour et de culte» décrétée par le cardinal Richelieu et appliquée à la colonie dès 162749. Le spécialiste du protestantisme francophone au Québec, Jean-Louis Lalonde, avance que «sur les 30 000 Français ayant émigré en Nouvelle-France ou y ayant vécu au moins un an se trouvent au moins 850 protestants», car la France tolère les individus réformés pourvu qu’ils ne constituent pas une congrégation réunie dans une église50. 

			On ignore quelles circonstances ont fait que Denys de la Ronde a recruté la famille Duteau, mais il reste que, contrairement à bien des engagés, ceux-ci savent avant leur départ pour qui ils vont travailler et quels seront leurs gages. Il est aussi possible que pour les convaincre on ait fait miroiter les grands espaces, la sécurité d’emploi, sans toutefois mentionner les moustiques et la longueur des hivers.

			Plus des trois quarts des contrats d’engagés pour le Canada, 78%, sont pour une durée de trois ans, c’est pourquoi on appelle les contractuels «les trente-six-mois51». Il est à l’avantage de l’employeur de faire signer un contrat le plus long possible pour profiter de l’expérience acquise par l’employé ou la domestique52. Cette main-d’œuvre représente un certain investissement de la part de celui qui paye le coût du transport aller-retour, environ une soixantaine de livres pour la traversée, et de la nourriture pour la durée du contrat53. En contrepartie, il acquiert une main-d’œuvre captive qui, surtout s’il s’agit de domestiques féminines, est dans l’impossibilité de le quitter pour trouver un autre emploi ou, comme font souvent les hommes, pour la traite des fourrures.

			C’est devant le notaire Pierre Teuleron, tabellion royal, rue des Trois-Marchands, que le 16 avril 1658, Jeanne Perrin Duteau, 43 ans, et son fils Charles Duteau, 16 ans, passent leur contrat54. Depuis une vingtaine d’années, entre un arbitrage et un contrat de mariage, cet homme de loi notarie plusieurs contrats d’engagement, tant chez les catholiques que les protestants, jusqu’à être responsable de 40% des contrats d’engagement entre 1633 et 1662. Lui-même est catholique, ce qui n’empêche pas les réformés de le consulter55. Il est bien spécifié que Jeanne a la permission de son mari, qui l’accompagne chez le notaire, pour partir en Nouvelle-France et amener ses enfants avec elle.

			Les chiffres varient quant au nombre exact d’engagés arrivés en Nouvelle-France: selon les études, ils seraient de 922 à 2510, presque tous des hommes, et constitueraient près de 20% de l’immigration totale56. À une époque où un quart des ménages ont au moins un ou une domestique, 2100 personnes s’engagent dans la domesticité. Dans le recensement de 1666, les servantes ne forment que 2% des domestiques recensés57. Chez ces engagés, les hommes gagnent de 70 à 79 livres par année et les femmes en moyenne 42 livres, alors que le salaire féminin en général est évalué à 54 livres 10 sols58. Sur les 116 servantes identifiées dans les contrats canadiens au XVIIe siècle, 50 sont rémunérées en espèces et 20 touchent des gages supérieurs à la moyenne. 

			Des femmes qui ont signé un contrat, Jeanne est celle qui obtient le salaire le plus élevé59, 50 livres par année pour cinq ans et le voyage aller-retour. Son salaire est plus élevé que celui de la moyenne des femmes, car sa fille Madeleine travaillera aussi; cette dernière n’est pas considérée une enfant à charge, mais elle plutôt appelée à contribuer aux tâches domestiques, à l’égal des enfants de son âge et de sa condition, en échange de quoi elle sera logée, nourrie et vêtue60. Jeanne correspond au profil des femmes qui gagnent plus que la moyenne parce qu’elles sont un peu plus âgées, censées posséder plus d’expérience, parfois des veuves ou des femmes mariées engagées conjointement ou non avec leur mari au service d’un même employeur61.

			Lors de son embauche, Jeanne obtient-elle une avance allant jusqu’à la moitié de son salaire, comme les engagés en attente de départ? Dans le contrat, il n’en est fait aucune mention62. Leur fils Charles, pour trois ans, gagnera 30 livres par année. Un troisième contrat, signé le lendemain de celui de sa mère et de son frère, engage Marie, 19 ans, pour 40 livres par an pendant trois ans, non pas dans la même maison que sa mère, mais en qualité de servante pour Pierre Denys de la Ronde, son engageur, à Trois-Rivières63. 
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			L’immigration de Madeleine et de Jeanne est atypique à plusieurs égards. La présence d’une enfant est très rare parmi les engagés. Celle d’une femme seule, et qui plus est encore mariée, n’est pas banale non plus alors que plus de 90% des engagés domestiques sont des hommes. Jeanne ne fait pas partie des groupes de femmes appelées à épouser des colons pour peupler le pays. Elle n’est pas une «fille à marier» ni une Fille du Roy, elle échappe complètement à la Compagnie des Cent-Associés chargée de la colonisation. Elle possède un contrat de cinq ans, ce qui est exceptionnel puisque la grande majorité des contrats sont d’une durée de trois ans. À 43 ans, elle est plus âgée que la plupart des immigrants, qui ont entre 15 et 30 ans, et sur neuf servantes figurant dans le recensement de 1666, seules deux ont plus de 40 ans64. Elle est mariée, quand la majorité des servantes sont célibataires, et elle a des enfants. Ensemble ils subiront l’épreuve de la traversée avant de découvrir le pays qui bouleversera leur existence.

			La grande traversée

			Quelques semaines peuvent s’écouler avant l’embarquement, et les recruteurs ont tout intérêt à réduire ce temps au minimum, car ils sont responsables des besoins de leurs engagés à partir de la signature du contrat. Pour les Duteau, qui résident déjà dans la ville du départ, la situation est différente et ils passent leurs deux mois d’attente dans leur foyer. Enfin, en juin 1658, après le roulement de tambour et le «coup de partance» du canon, le Prince Guillaume de Flessingue, un des quatre navires partis de La Rochelle pour le Canada et l’Acadie cette année-là, lève les voiles à la tour de la Chaîne, avec aux commandes le capitaine Jacques Jamain. Navigateur expérimenté, il est issu d’une famille de marins dont le père, Jacques, est mort lors d’un affrontement en Acadie, et dont le frère, Pierre, navigue aussi sur l’Atlantique. 

			Le fréteur du navire, Pierre Gaigneur, représente la quintessence de l’homme d’affaires rochelais: il appartient à une grande famille de négociants et de recruteurs. Catholique, il côtoie néanmoins les protestants, qui sont ses créanciers, pour qui il importe et exporte diverses marchandises65. Il aura pris soin de choisir le capitaine et le pilote, et de bien greyer le navire pour subvenir aux besoins d’au moins deux mois en mer. Les rations sont prévues pour 60 jours et, à moins d’un retard, les 66 litres d’eau par personne devraient suffire66. On ne peut trop se préparer à une époque où les voyages sont particulièrement difficiles pour tout navire de moins de 200 tonneaux. Le Prince Guillaume en compte de 150 à 18067.

			Vivant près de la côte, les Duteau doivent ressentir une peur de la mer justifiée par les tempêtes, les naufrages, les icebergs, comme ce fut le cas lors du premier voyage de Marie de l’Incarnation pendant l’été 163968, et toutes les rumeurs de tragédies marines rapportées dans le port. Kevin Robbins note que, dans les greffes de notaires rochelais, les deux principales raisons pour rédiger son testament sont une mort imminente et la préparation à une traversée69.

			Ces craintes ne sont pas exagérées, le voyage transatlantique est périlleux. Le plus grand danger n’est pas la tempête, mais la maladie avec, pour tout remède, la saignée et la purgation. On estime que de 10 à 15% des passagers meurent pendant le voyage. Sur presque chaque navire, le typhus menace l’équipage et les passagers entassés sur l’entrepont, la Sainte-Barbe, où on dort tout habillé sur le plancher ou dans des hamacs70. Transmis par les poux, le typhus exanthématique fait des ravages dans tous les pays, mais sur les navires il faut en craindre une autre variété, le typhus murin transmis par la puce du rat. On tente sans grand succès de contrôler les rongeurs en embarquant des chats, mais souvent le nombre de félins est inférieur à l’arrivée... La promiscuité pendant des semaines, les conditions d’hygiène effroyables – il n’est pas question de gaspiller l’eau pour la lessive, et les quelques passagers qui ont laissé des mémoires se sont tous plaints des poux –, l’humidité et le froid forment un terreau fertile pour toutes sortes de fièvres, dont la «fièvre des vaisseaux» n’est pas la moindre. Si on ne connaît pas les conditions de la traversée du Prince Guillaume, celle du Saint-André, l’année suivante, est rapportée dans le Journal des Jésuites: «Outre les morts du susdit vaisseau, plusieurs arrivants descendirent malades du vaisseau de cette fièvre contagieuse, qui se communiqua incontinent à plusieurs personnes du pays qui en furent infectées, dont quelques-unes moururent71.» S’agit-il de la «fièvre pourpre» qui se manifeste par de fortes fièvres parfois accompagnées de délire72? On attribue à celle-ci la mort, en 1648, du beau-frère de Jacques Leneuf, Pierre Legardeur de Repentigny, à bord d’un navire dans lequel se déclara une épidémie73. À cette liste de pestilences, il faut ajouter le scorbut, qui guette les passagers en manque de fruits et de légumes.

			La monotonie de la vie à bord est entrecoupée par trois repas par jour: des biscuits secs au petit déjeuner, et au déjeuner et au dîner «un potage fait de semoule de seigle ou d’avoine, parfois de maïs, de fèves ou de pois, auquel on ajoute de la graisse ou de l’huile d’olive de façon à ce que le tout soit nourrissant74». Le repas est parfois agrémenté de lard salé, de morue, sèche ou salée, ou d’autres produits de la pêche. L’eau, potable au départ, devient souvent polluée après deux semaines en mer75.

			Quelques passagers ont laissé des témoignages de leur traversée, parmi ceux-ci Marguerite Bourgeoys, embarquée pour La Rochelle en 1658, où elle a recruté trois institutrices, Edmée Châtel, Marie Raisin et Anne Hiou, ainsi qu’une «fille forte pour les grosses besognes76». Sœur Marie Morin a aussi légué ses Mémoires, dans lesquels elle relate la traversée de retour de Marguerite Bourgeoys et de ses compagnes sur le Saint-André en 1659:

			Cette troupe de gens de bien ainsy assemblés dans un mesme navire n’y furent pas privés du bonheur de souffrir. La maladie se mit dans le vaisseau qui avoit auparavant servi de navire d’hôpital et de guerre et dont il avoit conservé un air empesté; ce qui fournit l’occasion à nos hospitalières de faire paroistre leur zèle et adresse à servir les malades... Avec tous ces soins plusieurs personnes ne laissèrent pas de mourir, qu’on jetait à la mer. À l’entrée du navire dans le Saint-Laurent, les passagères apprécient d’abord l’eau douce à souhait, qui auparavant leur estoit donnée par compte et mesure quoy qu’elle fut méchante et quelquefois pleine de vers, ce qui est assez ordinaire sur la mer77.

			Restent le cidre quotidien et, le dimanche, le vin.

			Pour se divertir, on chante, on converse avec ses voisins, on s’adonne aux jeux de société et de hasard. En arrivant dans les Grands Bancs de Terre-Neuve, est-ce que les femmes reçoivent aussi le baptême de Neptune imposé aux passagers masculins? A-t-on épargné aux enfants cette épreuve qui consiste à faire asseoir le sujet sur une planche au-dessus d’un baril d’eau et à exiger quelques petites pièces pour les matelots si on ne veut pas être culbuté et immergé78? 

			Parmi les quelques femmes célibataires qui émigrent en 1658 se trouve Mathurine De La Crosse79. Il y a si peu de femmes qu’il convient de s’arrêter un instant sur cette dernière. Elle est originaire de Niord et embarque à La Rochelle, le 14 mai 1658, sur Le Taureau, le navire qui précède le Pierre Guillaume. À 22 ans, elle s’engage pour trois ans à un salaire de 37,5 livres par année et reçoit une avance de sept livres. Lorsque, après une traversée mouvementée, elle arrive à Québec le 6 août, on s’aperçoit bientôt qu’elle est enceinte. Le gouverneur D’Argenson s’empresse de la renvoyer, dès octobre, aux frais du marchand François Péron, qui «a esté assez insolent que de nous envoyer en ce pays une fille débauchée actuellement grosse et qu’il scavoit estre en cet état». Le gouverneur ordonne à Péron de rapatrier Mathurine De La Crosse en France et le condamne «à tous les dépens qu’il pouvait avoir faits et à ceux qu’avaient faits celui à qui il l’avoit donnée en service et en 150 l. d’amende dont le tiers je le fais donner à l’hospice de Kébec. Cela remettra notre pays en réputation, que l’on confond avec les isles Saint-Christophe, et empêchera les Marchands de se charger de ce bétail80». Comment connaître les circonstances de sa grossesse? On ne peut qu’imaginer la vie d’une jeune femme seule sur un bateau81. À 43 ans, mariée, accompagnée de ses trois enfants, Jeanne courait moins de risques.

			Le 13 août 1658, le Prince Guillaume atteint Québec avec ses engagés, dont Madeleine, Charles, Marie et leur mère Jeanne Perrin Duteau82. En haute mer, le 5 juillet, Madeleine a eu neuf ans.

			La vie de domestique

			Avec un mélange d’appréhension et de curiosité, les Duteau arrivent au sein de familles dont ils ignorent tout. Rien dans leur vie rochelaise ne les préparait à cette petite bourgade de quelques dizaines de maisons entourées de forêt. Rien non plus ne les prédisposait à vivre dans la résidence d’un seigneur, certes pas un château, mais un modeste manoir qui n’a rien d’aristocratique. Madeleine est séparée de sa sœur: celle-ci est amenée chez Pierre Denys de la Ronde, alors qu’elle-même, sa mère et son frère rejoignent la maison des Leneuf.

			La noblesse a été accordée à Jacques Leneuf par Louis XIV, mais n’a été confirmée qu’en 165783. La famille d’un portefaix n’a pas l’habitude de se retrouver dans une maison de nobles, et pour reprendre la définition de Lorraine Gadoury: «Est noble, celui qui porte le titre d’écuyer dans les documents notariés, qui “vit noblement”, c’est-à-dire sans déroger et s’emploie à des tâches militaires, administratives et judiciaires84.» Transplantée en terres coloniales, cette noblesse acquiert ses caractéristiques propres, avec ses contraintes et ses permissions, comme celle de s’adonner au commerce, en l’occurrence le commerce des fourrures pour les frères Leneuf. Et autant que faire se peut, on se marie entre nobles, comme l’a fait Marie Anne Leneuf de la Poterie, fille de Jacques Leneuf et de Marguerite Legardeur, qui a épousé le seigneur de Portneuf, René Robinau de Bécancour, en 165285.

			Contrairement aux religieuses venues instruire et évangéliser les Autochtones, ou aux filles à marier appelées à peupler un territoire, les femmes Duteau viennent exercer une servitude bien matérielle, mais dans un tout autre contexte que celui qu’elles ont quitté. La perméabilité des divisions sociales rend souvent moins oppressantes les structures de classe, sans pour autant faire de leur nouvelle patrie une société égalitaire.

			Madeleine, Jeanne et Marie ont déjà l’habitude des travaux pénibles et ne s’attendent pas à une vie facile dans une seigneurie qui n’a rien des demeures aristocrates françaises. L’hiver est beaucoup plus rigoureux qu’à La Rochelle même si le Cap-de-la-Madeleine est situé presque à la même latitude86. Ainsi que l’écrivent Colin Coates et Dagomar Degroot, au sujet du climat en Nouvelle-France aux XVIIe et XVIIIe siècles, «pour une population préindustrielle, le climat représente une réalité à laquelle les habitants devaient faire face tous les jours de façon expérientielle. Nul ne pouvait ignorer les différences réelles entre le climat français et celui du Nouveau Monde septentrional87».

			Quand Jacques Leneuf de la Poterie confie à son gendre la tâche de recruter des engagés, ses enfants, trois fils et deux filles, sont déjà grands. Le plus jeune vient de rentrer de France où il a poursuivi ses études88. Pour les Leneuf, il s’agit de faire valoir leurs terres par un défricheur/laboureur et de produire des récoltes pour suffire aux besoins de la maisonnée. Mais comme plusieurs coloniaux, ils ont vite compris que les fourrures s’avèrent beaucoup plus lucratives que les produits de la terre. Alors qu’en France le commerce est interdit aux nobles, la colonie est plus tolérante quand l’occasion est trop belle de s’enrichir rapidement en trafiquant. Le trafic de l’eau-de-vie avec les Autochtones s’ajoute aux échanges de fourrures et autres denrées89.

			Chez leurs nouveaux maîtres, Jeanne et Madeleine auront affaire à la seigneuresse Marguerite Legardeur, une femme forte qui a montré qu’on ne pouvait profiter d’elle pendant les nombreuses absences de son mari. En 1656, elle a gagné sa cause lorsqu’elle a poursuivi trois fermiers pour mainmise, soit pour s’être servis de ses biens, entre autres de sa charrue, pour leurs travaux90. Elle est aussi liée à la vente de boissons alcoolisées. La seigneuresse ne semble pas avoir de chance avec ses domestiques: quelques années plus tôt, elle poursuit en justice sa servante engagée, Judith Rigaud, pour s’être mariée avant la fin de son contrat de cinq ans. De plus, son beau-frère Michel Leneuf, dont la famille vit sous le même toit, voit son engagée Anne Lejonc rompre son contrat après trois mois pour se marier, malgré l’opposition de ses patrons qui confisquent ses hardes91. On ne défie pas impunément la famille Leneuf.

			La maisonnée compte sur l’engagée et sa fillette pour s’occuper des travaux domestiques et des animaux: blanchir le linge, entretenir la maison, ce qui devait inclure cuisiner, jardiner, prendre soin du bétail et du poulailler. L’historien Arnaud Bessière résume leurs tâches: «faire tout ce dont elle sera jugée capable honnêtement... faire les travaux ordinaires que les personnes de son sexe sont accoutumées de faire en ladite qualité... servir en tout ce qui lui sera possible92». Jeanne, préparée aux travaux domestiques par l’éducation reçue chez ses parents, peut sans problème assumer ces tâches. Il est même possible qu’à La Rochelle elle ait gardé quelques poules dont elle vendait les œufs pour suppléer aux revenus du ménage, ou qu’elle ait travaillé comme domestique ou comme blanchisseuse. Le contact quotidien avec une famille de rang supérieur, dont elles partagent le toit et où elles servent des notables et observent les mondanités, constitue cependant une nouvelle expérience pour la fille et la femme du portefaix.

			Jacques Leneuf de la Poterie, parfois gouverneur, parfois commandant du fort de Trois-Rivières, tient une grande maison comme il sied à son rang. Michel, son frère aîné, qu’on dit de tempérament violent, habite chez lui avec sa fille de quatre ans et peut-être aussi la mère de la petite93. Jeanne, Madeleine et Charles y côtoient les hautes personnalités liées à la traite des fourrures, dont le beau-frère de son employeur Charles Legardeur de Tilly. Même si les enfants Leneuf ont quitté la maison, il y a suffisamment de travail pour tenir les domestiques occupés.

			Dans ce «pays étranger, où toutes choses sont différentes du nôtre94», écrit le jésuite Louis Nicolas, la petite Madeleine doit s’acclimater plus facilement qu’une adulte issue d’une ville de 20 000 habitants. Le premier recensement du gouvernement de Trois-Rivières, où se trouve le Cap-de-la-Madeleine, fait état de 455 habitants en 1666, beaucoup plus qu’à l’arrivée de la famille Duteau douze ans auparavant95. À ce nombre, on doit ajouter les Autochtones, encore plus nombreux.

			Madeleine n’a pas grandi dans la servitude: se souvient-elle du quartier Saint-Nicolas, de la perte de son petit frère, du brouhaha qui anime le port, en somme, du monde qu’elle a laissé derrière elle? Arrivée à un si jeune âge, elle se voit épargner bien des difficultés liées à l’adaptation à ce nouveau monde. Dans un climat marqué par les extrêmes, elle apprend à s’habiller en conséquence. L’hiver est clément à La Rochelle; au Cap-de-la-Madeleine il faut porter des jupes de serge ou de laine par-dessus de longs bas de laine, se confectionner des mitaines et des chaussures de saison, emprunter des mocassins aux Algonquins et se couvrir de fourrure. L’acclimatation est assurément plus difficile pour sa mère et sa sœur. Elles doivent maintenant se déplacer en raquettes sur la neige, vu l’absence de chevaux avant 1665, et supporter les nuages de moustiques et les canicules estivales. À la surprise de bien des Français, pendant les chaleurs de l’été, les femmes comme les hommes ne craignent pas de ne porter qu’un brayet, ou pagne, et une chemise, malgré les semonces des autorités religieuses96. Il faut aussi s’habituer aux grandes distances, à la dispersion de la population, au cercle restreint des habitants. Responsable de nourrir la famille où elle sert, la cuisinière doit à la fois transposer la cuisine française dans la colonie, tenir compte de la disponibilité des aliments et apprendre à en utiliser de nouveaux. Des Autochtones, elle adoptera le maïs, le gibier et les viandes fumées97.

			L’éloignement des voisins, le manque de compagnie féminine doivent aussi peser sur celles qui viennent d’un quartier populeux comme Saint-Nicolas. Il y a bien sûr des domestiques chez d’autres notables de la région de Trois-Rivières, mais tous masculins. Jeanne est la seule femme domestique qui apparaît dans les registres consultés par Marcel Trudel pour l’année 1663. Trois ans plus tard, dans le recensement de 1666, il ne reste aucune servante dans le gouvernement de Trois-Rivières98. Le recensement de 1666 nous apprend que sept domestiques, dont un meunier, travaillent pour Michel Leneuf du Hérisson, 60 ans, qui habite chez Jacques Leneuf de la Poterie, 65 ans, et sa femme Marguerite Legardeur, 58 ans99. Chez le gouverneur Pierre Boucher, qui a succédé à Leneuf dans le gouvernement de Trois-Rivières, cinq hommes sont engagés100. Une situation qui favorise les épousailles, mais n’encourage pas la sociabilité féminine. Il y a pourtant dans la région, en incluant les Duteau, quelque 38 compatriotes de l’Aunis dûment retracés en 1663, dont sept femmes, toutes plus jeunes que Jeanne. Mais aucun de ces Aunisiens n’est d’origine protestante101.

			L’expérience de Marie est quelque peu différente de celle de sa sœur cadette. Séparée de sa famille dès son arrivée pour aller travailler chez l’engagiste Pierre Denys de la Ronde et son épouse Catherine Leneuf, elle se retrouve avec une maîtresse qui a deux ans de moins qu’elle102. Divisées par leur statut social, les deux femmes entretiennent des rapports hiérarchiques, quoique l’éloignement de leur France natale et la transplantation d’une ville à un petit village puissent permettre des liens impossibles dans une société européenne.

			En 1658, le Cap-de-la-Madeleine et Trois-Rivières sont de tout petits centres qui ne peuvent prétendre au statut de paroisse, mais un an après l’embauche des Duteau, une chapelle est consacrée à Notre-Dame au Cap-de-la-Madeleine. La Nouvelle-France est une colonie catholique où les adultes abjurent leur protestantisme d’origine et où les enfants sont rebaptisés et élevés dans la religion de Rome. Madeleine a dû dès son arrivée apprendre le catéchisme et quelques années plus tard faire sa communion, puis recevoir sa confirmation. Jeanne n’a pas de raison de se convertir: les protestants ne sont pas importunés s’ils n’ont pas à recevoir de sacrement ou s’ils n’exercent pas de profession telle que notaire ou médecin. La situation est différente pour les enfants qui se marient au pays et doivent se convertir pour recevoir le sacrement. Dans une liste de 471 abjurations dans l’évêché de Québec, on relève les noms de Madeleine, Marie et Charles. Nous n’avons pas la date de l’abjuration, mais Madeleine et Marie sont identifiées comme «épouse[s] d’habitant103».

			Pour ajouter au dépaysement et à l’appréhension que suscite l’inédit, les Autochtones sont très présents autour de la seigneurie. Avant son arrivée, Jeanne savait que pour les colonisateurs français il y avait de bons et de mauvais «Indiens» et que ces derniers étaient à craindre. Les Algonquins de la région, alliés des Français, sont depuis des années en guerre contre les Cinq Nations iroquoises. La capture de deux Français par les Agniers/Mohawks près de Trois-Rivières en 1641, puis la perte de 22 autres dont le gouverneur en 1652, suivie du siège de Trois-Rivières pendant l’été 1653, sont encore frais à la mémoire104.

			Leneuf est marchand de pelleterie et, malgré les interdictions, il traite régulièrement avec les Autochtones, troquant des biens européens et de l’alcool contre des fourrures, des mocassins et des raquettes. En 1657, il a ouvert un cabaret où on vend «deux pots pour castor d’hiver, un pot pour castor d’été105». La prohibition par Louis XIV, en 1657, de la vente d’alcool aux Autochtones est suivie d’une ordonnance du gouverneur en 1661, imposant les châtiments les plus sévères aux contrevenants, alors que monseigneur de Laval condamne les trafiquants à l’excommunication106. Les excès liés à la consommation d’alcool auraient pu offusquer une dévote ou une femme de la noblesse, mais Jeanne Perrin est habituée à l’agitation du port et aux frasques des matelots. Une enquête est finalement ouverte en 1665 sur le trafic d’alcool à Trois-Rivières et au Cap-de-la-Madeleine. Plusieurs notables admettent en faire le commerce, mais le juge est beaucoup plus sévère envers Marguerite Legardeur, qui échange de la bière et autres boissons pour des peaux de castor et d’orignal, des mocassins et différents objets. Mais les Duteau ont tous quitté leur service à cette date107.

			Madeleine a quatorze ans quand, le 5 février 1663, la terre tremble de Gaspé à Montréal. L’épicentre se trouve dans la région de Charlevoix, et le séisme est ressenti le long du Saint-Maurice, alors qu’au Cap-de-la Madeleine une pointe de terre se détache et bascule dans le fleuve. Sur le sol incertain et devant des murs qui se fissurent, bien des habitants croient à la fin du monde. Le gouverneur Pierre du Bois d’Avaugour trouve le choc «assez fort pour nous engager à un bon acte de contrition108». Pour sa part, le clergé blâme la consommation d’alcool des habitants en ce Lundi gras. Pendant que les secousses persistent jusqu’à l’été, la population prie et les dévotions se multiplient. Madeleine s’est peut-être aussi tournée vers la religion pour conjurer de tels cataclysmes.

			Il est difficile de savoir exactement quand Madeleine devient orpheline. Jeanne n’est pas présente aux mariages de ses enfants et il n’existe pas d’acte de sépulture. Cependant, elle figure dans la liste nominative dressée par Marcel Trudel des habitants du gouvernement de Trois-Rivières en 1663109. Cette année-là, son contrat de cinq ans arrive à terme. Serait-elle, comme plus de la moitié des engagés, retournée en France? Ou son décès n’a-t-il simplement pas été enregistré? Les registres du Cap-de-la-Madeleine ont été perdus pour les années 1661 à 1673, son acte de décès aurait pu s’y trouver. On lui souhaite d’avoir été témoin de l’amélioration des conditions de vie de ses trois enfants.

			Dans une profession aussi humble que celle de domestique, l’immigration outre-Atlantique présente tout de même une bonne chance d’ascension sociale. Les années passées dans la seigneurie s’avèrent une période de transition pour les hommes qui attendent une terre et pour les femmes qui espèrent un parti avantageux. Celles qui sont engagées dans la domesticité peuvent même se sentir privilégiées comparativement aux femmes d’habitants appelées à assister un mari qui s’évertue à défricher la forêt et à labourer leur première terre.

			Madeleine et Nicolas Leblanc dit Labrie: fermiers et habitants

			Dans un marché matrimonial marqué par le déséquilibre des sexes, les hommes étant en surnombre, Madeleine a tôt fait de rencontrer un habitant. Le dimanche 2 novembre 1664, à 15 ans, elle et Nicolas Leblanc dit Labrie, 27 ans, originaire de Chennevières-sur-Marne, près de Paris, et arrivé en Nouvelle-France trois ans plus tôt, passent un contrat de mariage devant le notaire du Cap-de-la-Madeleine Jacques de Latouche. Novembre est un mois de choix pour les mariages: les travaux de la ferme sont à peu près terminés et les hommes qui font la traite des fourrures touchent des revenus juste avant l’hiver. Loin de sa terre d’origine, on se marie peu entre gens de la même région et le brassage des populations de France et de Navarre est plutôt la règle en Nouvelle-France110. Ce n’est pas la première fois que Leblanc est tenté par le mariage: en juin de la même année, il avait passé un contrat avec la très jeune Marie Bourgery, auquel il n’y eut pas de suite111. Il n’est pas rare qu’en Nouvelle-France les contrats ne soient pas honorés. Madeleine est maintenant orpheline et échappe aux réticences qu’auraient pu avoir ses parents devant un jeune homme qui ne s’annonce pas très sérieux.

			Un écart de huit ans entre les conjoints n’est pas non plus inusité: d’une part, les filles sont rares et 15 ans, sans être la norme, n’est pas considéré comme trop jeune pour se marier, puisque l’Église catholique permet le mariage à 14 ans. D’autre part, convoler à 27 ans est dans la moyenne pour un homme, lui permettant d’amasser ce qu’il faut pour s’établir112. Aucun membre de la famille Duteau n’est présent au mariage et on ne peut que s’interroger sur l’absence de Charles, qui habite la région. Quant à Marie, ses trois enfants la retiennent sans doute à la maison113.

			Le mariage accorde à Madeleine une indépendance relative: finie la domesticité, mais elle passe de la coupe de son employeur et de sa patronne à la tutelle de son époux, à qui elle doit obéissance et soumission. Suivant la Coutume de Paris adoptée en Nouvelle-France, le mariage est en communauté de biens: Madeleine possède la moitié de la propriété, mais l’administration des biens des deux parties revient exclusivement au mari, quoique celle qui a été servante des Leneuf a peu de chance d’avoir accumulé d’autres biens que ses effets personnels114.

			Nicolas Leblanc est fermier, c’est-à-dire un cultivateur locataire de sa terre. Trois jours avant son mariage, il a passé un contrat de bail à ferme avec Michel Pelletier de La Prade, résident de Trois-Rivières, par lequel il s’engage à cultiver la moitié de sa terre pendant trois ans115. Mais avant que les trois années se soient écoulées, il signe, en décembre 1665, un autre bail à ferme, cette fois avec Jean Crevier au Cap-de-la-Madeleine116. Comme l’atteste le notaire, il est dorénavant le fermier de Crevier.

			Nicolas voit assurément plus d’intérêt à être fermier qu’à mettre en valeur une terre de bois debout, une entreprise qui, estime-t-on, peut prendre cinq ans avant qu’elle assure la subsistance de la famille117. Madeleine et Nicolas pourront donc se fixer sans avoir à bâtir une maison, à couper le bois, à défricher et à essoucher L’historienne Louise Dechêne souligne bien les avantages du fermage: «Plutôt que d’aller vivre quatre ou cinq ans dans une cabane de pieux, de défricher sans relâche et de voir graduellement grossir le montant de leur dette, ils s’installent aussi longtemps qu’il le faut sur une terre bien faite et bien équipée118.» Quant au propriétaire Crevier, il sait déjà au moment de signer le contrat que le mois suivant, volontaire dans le régiment de Carignan-Salières, il partira en expédition en pays iroquois-agnier sur la rivière Mohawk. Il donne tous ses biens à sa femme et distribue ses terres et animaux à des voisins, dont Nicolas119. Crevier revient trois mois plus tard après une désastreuse défaite pour son régiment. De retour au Cap, il poursuit ses activités agricoles, en bonne partie déléguées à Nicolas.
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			Ce bail à ferme, pour une durée de trois ans, nous renseigne sur la localisation de la terre et sur les obligations réciproques du bailleur et du preneur. Face au fleuve, les habitants jouissent d’un moyen de communication essentiel, sur l’eau ou sur la glace, avant la construction des routes dont l’entretien demeure soumis aux saisons. Outre le lot et l’habitation, Crevier fournit un couple de bœufs de trait, six poules, et les roues pour la charrette fabriquée par Nicolas. En échange de la terre, du cheptel, de l’habitation et de la grange dont il reçoit l’usage, Nicolas doit s’acquitter chaque année des rentes seigneuriales, remettre 45 minots de blé à Crevier, ensemencer la terre du grain qu’il a récolté, et partager avec lui le reste du grain battu et vanné. Pour chaque poule, il lui remettra une douzaine d’œufs et un poulet120. Sur cette terre, les Leblanc Labrie font pousser des céréales – blé, orge, avoine – et dans le potager, responsabilité de la femme de la maison, des racines – navets, carottes – qui aideront à passer l’hiver, ainsi que des pois, choux, oignons, et diverses courges et citrouilles. Comme l’a fait remarquer Colin Coates, l’occupation du sol se fait à l’européenne et, si l’on exempte les courges, rares sont les emprunts aux Autochtones après les premières années de la colonie121.

			Les historiens et historiennes de cette période s’accordent à dire que le fermage est une occupation de transition, en attendant d’amasser un petit capital pour posséder et exploiter sa propre terre. Nicolas, pourtant, continue à renouveler son bail tout en se faisant concéder d’autres terres qu’il revend à son tour, ce qui lui permet de compter sur les rendements plus stables de la terre louée, déjà défrichée, pendant qu’il en exploite une autre à proximité122. Deux mois après son mariage, les Jésuites, seigneurs de Trois-Rivières et du Cap-de-la-Madeleine, concèdent à Leblanc Labrie une terre qu’il revend tout de suite à son propriétaire Pelletier. Au fil des ans, il multiplie les transactions, prend une concession, la revend, en achète une autre, si bien qu’au recensement de 1666, il possède 17 arpents de terre en valeur et deux bêtes à cornes123. Quand il a besoin d’une charrue ou d’une vache, il les loue de son bailleur ou de ses voisins. Le troc domine dans les échanges et même si la terre vendue par Nicolas en 1667 est évaluée en livres, le paiement peut se faire en peaux de castor et d’orignal124. Sur tous ces contrats passés devant le notaire Latouche, Leblanc Labrie, illettré, signe d’une marque: «Nico». On ignore le rôle de Madeleine dans toutes ces négociations immobilières125.

			Arrivée très jeune dans la seigneurie du Cap, Madeleine est tout à fait adaptée au mode de vie rural, aux saisons et à leurs extrêmes de température, aux déplacements en canot et en raquettes. Chez les Leneuf, elle a pu observer les travaux de la ferme et elle sait s’occuper des animaux et du potager. De plus, elle doit filer la laine ou le lin, habiller la famille, conserver les aliments. Élevée dans la religion catholique après son arrivée au Cap-de-la-Madeleine, elle est habituée aux jeûnes, abstinences et rogations qui scandent la vie quotidienne et influencent le régime alimentaire. Heureusement, sur ses terres, Nicolas a le droit de chasse et de pêche, et le poisson abonde dans le fleuve et les rivières126. Madeleine souffre probablement moins de la solitude que sa mère transplantée de La Rochelle dans la campagne sauvage. Malgré les distances, les contacts sociaux ne manquent pas: elle va à l’église quand passe le prêtre missionnaire, elle participe aux corvées, prépare les repas des travailleurs, et ses expéditions au moulin banal pour faire moudre le blé sont une occasion de rencontrer des voisines, car le moulin joue un rôle de carrefour social au même titre que l’église127. 

			En 1674, elle est marraine de Marie-Madeleine Vanas, fille de Jeanne Fourrier, fille du Roy, et de François Vanas, un habitant venu de Normandie qui avait été domestique chez le notaire Cusson du Cap-de-la-Madeleine avant de se marier128. Comme il se doit, elle a légué son prénom à sa filleule. Ainsi, les réseaux se tissent et se confirment au gré des compérages. Son beau-frère Michel Lemay (époux de sa sœur Marie) se trouve parrain de Marie-Anne, la deuxième fille de Madeleine et Nicolas. La petite-nièce de Jacques Leneuf, Marie Louise de Godefroy, est marraine de leur fille Louise-Renée; le mari de la marraine, Pierre Boulanger de Saint-Pierre, caporal de la garnison de Trois-Rivières129, assiste aussi au baptême. Leur présence atteste l’étendue des réseaux et de la fluidité des frontières sociales.

			Madeleine et Nicolas continuent d’exploiter la terre de Jean Crevier et, de recensement en recensement, on peut suivre tant l’élargissement de leur famille que l’accumulation de leurs biens. En 1668, est né un premier enfant, appelé Nicolas comme son père. Se serait-il écoulé quatre ans avant cette grossesse? Ce serait étonnant et on peut supposer une fausse couche ou un mort-né avant la naissance de l’aîné. Deux ans plus tard, en 1670, suit Jean, puis en 1672 naît Magdeleine, suivie en 1675 par des jumeaux, Marie-Anne et René, et en 1678 encore par des jumeaux, Pierre-Alexis et Louise-Renée, tous deux décédés en 1681130.

			En cette année de recensement 1681, Nicolas a 44 ans, il a augmenté la superficie de ses terres à 25 arpents et il possède maintenant cinq bêtes à cornes et un fusil131. Il passera sa vie à louer et à échanger des terres et des animaux. Il loue parfois ses services, comme lorsqu’il travaille à charroyer pendant une journée et demie pour Michel Pelletier de La Prade, qui ne lui paiera jamais les 6 livres 15 sols qu’il lui doit132. Presque tous les habitants accumulent des dettes qui sont acquittées quand les récoltes sont rentrées. Nicolas a néanmoins des obligations annuelles envers son propriétaire: sur les terres concédées, il doit au seigneur une rente de quelques livres, plus une journée de corvée, des taxes sur les ventes de propriétés, ainsi qu’un chapon et un quatorzième de la farine moulue au moulin banal133.

			Sur sa terre louée, là où habite sa famille, il ne peut pas toujours acquitter ses baux, si bien qu’en 1689, Crevier lui réclame la somme énorme de 600 livres pour plusieurs années de bail non payé134. Comment rembourser une telle dette si ce n’est qu’en empruntant ailleurs? Heureusement que les enfants presque adultes cessent d’être une charge pour la famille et commencent à contribuer à l’économie familiale. Dans ce contexte d’autosuffisance, la ferme produit peu pour le marché, mais elle assure une sécurité alimentaire qui se compare favorablement à ce que pouvait garantir le travail aléatoire d’un portefaix.

			La bonne fortune des enfants Duteau

			On ignore pendant combien de générations, dans la lignée des Duteau, le service domestique constituera une étape, voire un rite de passage, qui permet d’aider les parents, d’accumuler un petit pécule et de se monter un trousseau en attendant de trouver un parti, mais on sait que la fille de Madeleine et Nicolas, Marie-Magdeleine135, sera à son tour servante chez le marchand Jean Boudor de Trois-Rivières.

			En 1689, cette jeune femme de 16 ans est impliquée dans une histoire trouble et compliquée qui vaut qu’on s’y arrête, car elle illustre les mœurs rabelaisiennes, les rapports à la religion et les relations de pouvoir au début de la colonie136. Jean Boudor, né à Limoges vers 1661, a 28 ans lors de ces événements et il est marié depuis cinq ans à Marie Seigneuret de Trois-Rivières. Les patrons de Marie-Magdeleine passent l’hiver à Montréal où Boudor tient un magasin rue Saint-Paul. En guise de distraction, le jeune marchand organise une joyeuse soirée dans une taverne où se retrouvent plusieurs nobles et notables de Montréal et de Trois-Rivières. Si on exempte les spectacles religieux, les divertissements se font rares dans la colonie. Le Baron La Hontan, qui séjourne à Montréal entre 1680 et 1690, déplore d’ailleurs la rigueur des mœurs de la colonie: «Vous avez au moins en Europe les divertissements du carnaval, mais c’est ici un carême perpétuel. Nous avons un bigot de curé dont l’inquisition est toute misanthrope. Il ne faut pas penser, sous son despotisme spirituel, ni au jeu, ni à voir les dames, ni à aucune partie d’un honnête plaisir. Tout est scandale et péché mortel chez ce bourru137.» Mais entre le prescrit et le vécu, il y a une marge.

			Boudor ne manque pas d’imagination pour amuser des officiers de la garnison et des jeunes femmes de la noblesse locale, dont Catherine Legardeur de Repentigny, la nièce de Jacques Leneuf de la Poterie, accompagnée de ses deux filles138. Dans la taverne de Mathurin Guillet, il convie la joyeuse bande à un simulacre d’enterrement qui tourne en dérision les rituels funéraires de l’Église. Dans un premier temps, ils soûlent son «facteur» – autrement dit, son commis dans la traite des fourrures – Gibault. On l’étend ensuite sur une planche, un «boyard pour servir la bière», dans un linceul, entouré de six chandelles dans des bouteilles, à ses pieds, une croix, un seau d’eau évoque l’eau bénite, tandis qu’une bouteille de vin sert d’encensoir. Après avoir entonné le Libera et d’autres chants religieux, on termine la soirée à deux heures du matin en pissant dans la bouche du facteur puis en le poussant en bas de l’escalier. Cinq témoins portent plainte, mais le marchand qui, en France, aurait risqué la mort pour pareille profanation, s’en tire en toute impunité. D’après Leslie Choquette, Jean Boudor n’est pas le seul à transgresser les proscriptions et à Montréal les archives judiciaires font plus d’une fois état d’infractions aux interdits concernant la débauche: «Malgré la présence des missionnaires, le comportement des premiers Canadiens français n’a pas été plus profondément catholique que ce qu’on pouvait attendre de leurs origines urbaines et commerciales139.»

			Plusieurs dames et jeunes filles étaient présentes à cette cérémonie, mais il est peu probable que Marie-Magdeleine ait été sur les lieux. La veille, Boudor remarque qu’il lui manque deux chemises, et accuse du vol sa servante et son valet140. Pour obtenir l’aveu des suspects, Boudor les soumet tous deux au même supplice, d’abord le valet Picard, puis Marie-Magdeleine, et ce, devant sa mère, Madeleine Duteau Leblanc: on la suspend par les poignets, on lui passe une corde entre les jambes, comme on a fait à Picard, «pour la faire brandiller et la contraindre à avouer. Puis son maître la fit monter sur une Chaize et étant liée à la même place qu’il avait attaché Picard [aux poignets]. Il retira la Chaize de dessous ses pieds141». Or comme Marie-Magdeleine était grande fille, et Boudor

			Luy dit ha tu touches des pieds à terre je men vay te relever. Et a mesme temps La fit remonter Sur La mesme Chaize Et relia Lesd Cordes plusieurs fois autour des clous, Et hoste une seconde fois lad chais, Et Estant Suspendue En lair Elle Souffrit de Grandes Douleurs & pleuroit de ce qu’elle souffroit142.

			Après un quart d’heure, comme elle n’avoue toujours pas, on lui brûle les doigts avec une chandelle. Supplices inutiles puisque ni elle ni Picard ne confessent ce vol auquel ils se disent étrangers. Ils sont néanmoins conduits à la prison, peu de temps dans le cas de Marie-Magdeleine. Le 23 février, son frère Nicolas intente, en vain, une poursuite contre Boudor, réclamant une indemnité pour les mauvais traitements subis par sa sœur. Nicolas n’est pas marchand, Marie-Magdeleine n’est qu’une servante, la cause est perdue143.

			Le séjour de Marie-Magdeleine à Montréal n’est que temporaire et quelques mois plus tard, de retour au Cap-de-la-Madeleine, elle épouse Michel Arseneau, 24 ans, domestique d’Élie Bourbau, un autre huguenot de La Rochelle venu au Cap-de-la-Madeleine. Aucun des parents n’est présent. Ceux de Michel, immigrés de La Rochelle, sont décédés144. Entre 1691 et 1703, Marie-Magdeleine aura huit enfants; ce sont sa plus jeune fille, Agathe, et sa descendance qui nous guideront dans les prochains chapitres.

			Madeleine Duteau Leblanc a eu plus de 20 petits-enfants, mais n’en a connu que deux, les aînés de Marie-Magdeleine, Josephe et Michel nés en 1691 et 1693145. Elle décède en 1694 à 45 ans. Ses quatre enfants, Nicolas, Marie-Magdeleine, René et Marie-Anne qui, selon la Coutume de Paris, héritent également de leurs parents, obtiennent alors la part de leur mère, une terre, ou plutôt la moitié d’une terre «située sur le bord du grand fleuve Saint-Laurent», de 2 arpents de front et 40 de profond. Peu après, leur père leur cédera l’autre moitié avec l’habitation qui s’y trouve146. Les liens familiaux sont demeurés tissés serré, comme le montrent les multiples contrats notariés pour vente et échange de terres entre parents et enfants, entre membres de la fratrie et membres de leurs belles-familles. 

			*

			Madeleine Duteau Leblanc n’a jamais quitté le Cap-de-la-Madeleine, de même que sa sœur et son frère s’éloigneront peu de leur première demeure. Dans une colonie où les hommes sont six ou sept fois plus nombreux que les femmes, la sœur aînée de Madeleine, Marie Duteau, âgée de 19 ans à son arrivée, est vite sollicitée et a l’embarras du choix quand elle songe au mariage147. Après moins d’un an au service de Michel Leneuf et nonobstant son contrat d’engagée de trois ans, elle épouse Michel Lemay dit Poudrier, âgé de 28 ans, le 16 juin 1659 à Trois-Rivières148. Né au bord de la Loire et immigré au début des années 1650, il est relativement à l’aise et, avec Jacques Leneuf, il a obtenu des Jésuites la concession de l’île Christophe, à l’embouchure du Saint-Maurice. Au recensement de 1666, Marie et Michel ont quatre enfants âgés d’un à six ans, en tout ils en auront neuf. Ils possèdent quatre têtes de bétail et 18 arpents en culture. Ce qui étonnerait dans son pays d’origine, la jeune servante rochelaise a déjà un domestique149. Les affaires de Lemay prospèrent. Quand les Jésuites entreprennent de mettre en valeur leur seigneurie de Batiscan, à une trentaine de kilomètres du Cap, Michel se fait accorder une concession en 1666, puis une autre en 1667 et y fait venir sa famille. En 1673, lui et son fils de 13 ans obtiennent deux lots voisins à Lotbinière. Si le père va coloniser à Lotbinière, le fils demeure avec Marie à Batiscan. Dans les nouvelles concessions des Lemay, la pêche, en particulier la pêche à l’anguille, devient sa principale source de revenus150. Madeleine perd sa sœur Marie, qui meurt le 30 novembre 1675 à Lotbinière151.

			Charles, leur frère aîné, se débrouille très bien dans sa nouvelle patrie. Habitant et non fermier, il se fait concéder deux lots de Pelletier de La Prade à Champlain. Le 27 avril 1669, il épouse une adolescente de 12 ans, Jeanne Rivard, la fille de Nicolas Rivard de la Vigne et de Catherine de Saint-Père, du Cap-de-la-Madeleine152. Le grand-père de Jeanne, Claude Houssart, a promis à la mariée 300 livres à son décès… qui ne surviendra que vingt ans plus tard. Charles et Jeanne auront 13 enfants, dont trois religieuses de la congrégation Notre-Dame153. 

			La fratrie garde des liens étroits, Charles a vécu avec Marie et Michel avant son mariage; son beau-frère est présent à la signature du contrat de mariage et plus tard il achète une terre de celui-ci à Batiscan, tout en continuant à résider à Champlain. C’est là qu’avec Jeanne Rivard ils élèvent leur grande famille avant que Jeanne décède, à 42 ans, après la naissance de leur fils Alexis. Charles s’éteindra à Champlain à 76 ans154. Après son décès, l’inventaire de ses biens meubles, évalués à 3 186 livres, situe sa fortune au-dessus de la moyenne, que Louise Dechêne estime autour de 2 000 livres pendant cette période155. La maison est adéquatement meublée, possède une impressionnante batterie de cuisine avec vaisselle, ustensiles, nappes et serviettes, mais un tiers de sa richesse provient de ses 10 bêtes à cornes, auxquelles il faut ajouter un cheval évalué à 112 livres. Signes d’une certaine aisance: un miroir et un tapis. Comme le dit Dechêne, la fortune paysanne c’est d’abord la terre, or nous n’avons aucune évaluation de celle-ci. À son décès, Charles fait partie des rares habitants qui ne laissent aucune dette156.

			Aucun des trois enfants Duteau n’a épousé quelqu’un de La Rochelle; ils font ainsi partie de la majorité d’immigrants qui n’épousent pas quelqu’un de leur région d’origine. Comme si dans la colonie, on avait fait table rase des affinités fondées sur l’appartenance paroissiale ou régionale, ou sur un patois commun, pour leur préférer ceux du pays d’adoption.

			Pour mieux observer les réseaux de sociabilité et une certaine mobilité sociale, portons notre lentille sur le mariage du troisième enfant de Madeleine et de Nicolas, René Leblanc. En 1704, ce dernier épouse Marie-Jeanne Bourbaux au Cap-de-la-Madeleine. Quoi de mieux qu’un contrat de mariage pour révéler les liens familiaux et amicaux? Le 24 novembre, deux jours avant de convoler, René et Marie-Jeanne Bourbaux se présentent devant le notaire J.-B. Pottier, accompagnés d’une vingtaine de personnes157.

			On trouve alors réunis plusieurs notables de la région de Trois-Rivières. De son côté, René n’a que trois invités: son père, veuf de Madeleine, sa sœur Marie-Magdeleine, accompagnée de son mari, Michel Arceneau. Du côté de la future épouse, Jeanne Bourbaux, se croisent le patriarche Michel Godefroy de Lintot, seigneur de Dutort158; les marchands Fafard et leur demi-frère René Besbard de Bourjoli, oncles de la future mariée; le militaire René Robineau de Portneuf, petit-fils de Jacques Leneuf et interprète auprès des Abénakis; son frère Pierre Robineau baron de Portneuf et Grand Voyer de la Nouvelle-France159, son épouse Marie-Charlotte Legardeur et leurs deux filles. Ces gens représentent les premières générations nées dans la vallée du Saint-Laurent où ils ont prospéré. Leurs parents ou grands-parents venaient presque tous de l’Aunis, comme Pierre Bourbaux, le père de la mariée, ou du Calvados; certains étaient des protestants qui ont dû abjurer leur foi. Plusieurs, dont René Robineau160, étaient membres de la Compagnie des Cent-Associés.

			On constate que dans la région de Trois-Rivières, on ne s’éloigne guère des Leneuf et des Legardeur. Le seigneur Jean Godefroy de Lintot, également présent à la signature du contrat, est le neveu de Marguerite Legardeur et de Jacques Leneuf, et il a acquis sa seigneurie de Michel Leneuf 161; René Robineau de Portneuf est veuf de Marie Anne Leneuf de la Poterie, la fille de Marguerite Legardeur et de Jacques Leneuf, tandis que Marie-Charlotte Legardeur est la petite-nièce de Marguerite Legardeur et de Jacques Leneuf.
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			À côté de tous ces personnages, les Leblanc ne font pas le poids. Pour René, habitant comme son père Nicolas, et dont la mère a été servante chez ses beaux-parents, ce mariage représente l’accession à un niveau social supérieur.

			Bilan d’une immigration

			Peut-on comparer la situation des femmes de la cohorte de Madeleine avec celles des Rochelaises de la même époque? La vie urbaine de ces dernières et la vie rurale des immigrantes? On assiste à la ruralisation de la famille Duteau: née dans une ville portuaire d’envergure, Madeleine épouse un fermier et passe sa vie sur la terre. Dans un environnement qui défie toute comparaison avec sa ville d’origine, son travail est essentiel à l’exploitation agricole.

			La ferme étant une entreprise familiale – on voit mal un cultivateur seul sur une terre –, la contribution des femmes aux travaux, à l’intérieur et à l’extérieur de la maison, va de soi. La confection des vêtements, la préparation des repas et tous les soins qui se rapportent aux enfants ont toujours été des tâches indispensables qui leur sont confiées. Lors des semailles et des récoltes, elles prêtent main-forte aux travaux des champs. 

			Dans des conditions certes difficiles, Jeanne et ses enfants améliorent tout de même leur sort en quittant La Rochelle. Appartenant aux «petites gens», ils ne subissent pas de baisse notable de leur niveau de vie en émigrant. Grâce aux terres qui assurent leur subsistance, leur situation se compare favorablement à celle qu’ils ont vécue dans le quartier Saint-Nicolas. Aucun d’eux ne connaîtra la faim et l’insécurité matérielle. Comme elles ont survécu à la traversée, Madeleine et Marie jouissent vraisemblablement d’une bonne santé et se relèveront de tous leurs accouchements.

			La plus grande perte attribuable à l’immigration est d’ordre culturel. Huguenots, les Duteau ont dû subir les conséquences de leur conversion au catholicisme. Si leur nouvelle religion garantissait leur intégration à la colonie sous la coupe de l’Église, il y a eu perte des valeurs liées à la Réforme. Au milieu du XVIIe siècle, les protestantes de La Rochelle, nous l’avons vu, avaient de fortes chances de savoir lire et écrire, alors que celles de la génération suivante, immigrées en Nouvelle-France, ont souvent dû signer d’une marque ou d’une croix162. 

			Les enfants de Madeleine Duteau Leblanc s’écarteront peu de leur village natal: Nicolas et René traversent le fleuve pour s’établir à Bécancour, sans quitter le gouvernement de Trois-Rivières. Il n’est pas rare pour les hommes de quitter leur paroisse d’origine pour aller coloniser un peu plus loin, puisque la terre paternelle n’a pas été divisée; les femmes tendent toutefois à rester près du même clocher pendant des décennies: après trois générations au Cap-de-la-Madeleine, une petite-fille de Madeleine déménage à Champlain, une autre à Saint-Pierre-les-Becquets, puis cinq générations naîtront à Yamachiche entre 1765 et 1860. Le démographe Hubert Charbonneau a calculé la descendance des premiers pionniers en 1729: à cette date, Madeleine comptait 54 descendants, sa sœur Marie, 176 et son frère Charles, 348163. Qui, pour la plupart, demeureront en Mauricie. Comme Agathe, une petite-fille de la première Madeleine, qui évoluera entre le Cap-de-la-Madeleine, Champlain et Saint-Pierre-les-Becquets. 
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			CHAPITRE 2

			DEUX AGATHE, MÈRE ET FILLE

			Deux générations après l’arrivée de la jeune Madeleine Duteau au Cap-de-la-Madeleine, sa petite-fille traverse le fleuve pour débarquer à Saint-Pierre-les-Becquets. Elle s’appelle Agathe, prénom dont hériteront sa fille, sa petite-fille et son arrière-petite-fille. D’où vient la popularité du nom de cette vierge martyre? Aucune fille de la famille n’est née le 5 février, fête de la sainte sicilienne, et les marraines, qui souvent donnent leur nom à leur filleule, ont chaque fois dérogé à la tradition. Ainsi, entre 1703 et 1786 naîtront quatre Agathe. Nous nous intéresserons aux deux premières, Agathe Arceneau1 Turcot et Agathe Turcot Tousignant.

			Agathe Arsenault Turcot: une longue vie sous le régime seigneurial

			Agathe Arsenault, petite-fille de Madeleine Duteau Leblanc, dernière des huit enfants de Marie-Magdeleine Leblanc et Michel Arsenault, n’avait pas cinq ans lors du décès de sa mère au Cap-de-la-Madeleine vers 1705. Son père, Michel Arsenault, domestique avant son mariage, est devenu fermier pour les Jésuites, seigneurs du Cap-de-la-Madeleine. Sitôt veuf, il se remarie avec la Bordelaise Catherine Laraire, qui hérite des six enfants de Michel; Agathe a bientôt un demi-frère quand naît l’unique enfant de Catherine et Michel2. Le veuvage étant fréquent en Nouvelle-France, ces familles reconstituées ne sont pas rares. Agathe est élevée par sa belle-mère au Cap-de-la-Madeleine et, sans vivre dans l’opulence, elle ne connaît pas la pauvreté, comme en fait foi l’inventaire des biens de la communauté de ses parents dressé un an après le remariage de son père. 

			L’énumération de biens meubles et immeubles témoigne de leur confort relatif: on apprend que Michel Arsenault est propriétaire d’une deuxième ferme à Bécancour, dont 12 arpents sont mis en valeur3. Le ménage est bien pourvu en ustensiles de cuisine et en outils, il possède des objets en cuivre; il dispose de plusieurs instruments aratoires, d’abondantes provisions de nourriture – lard, pois secs et 200 minots de blé –, d’un cheptel incluant deux vaches, deux «toreaux [sic]», une génisse, quatre cochons, quinze poules, un coq et neuf moutons, que vient compléter la chasse assurée par les trois fusils4. Suffisamment pour subvenir aux besoins d’une famille de neuf enfants5. Si des articles comme les ustensiles, la charrue et la quantité de blé entreposée laissent supposer un certain bien-être, la totalité de leurs biens est évaluée à 1410 livres, ce qui est inférieur à la moyenne de la fortune des familles paysannes6.
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			Du Cap-de-la-Madeleine, Agathe Arsenault se déplace vers l’est quand, à 21 ans, elle épouse Joseph Antoine Turcot à Champlain en 17257. De dix ans son aîné, Turcot est un bon parti: son père, Jacques Turcot, était un charpentier prospère de Trois-Rivières, marguillier, juge bailli de la seigneurie de Champlain devenu grand propriétaire terrien8. Agathe n’intègre pas une famille inconnue: la mère de Joseph Antoine, Anne Desrosiers Turcot, petite-fille de Michel Leneuf du Hérisson, a bien connu la grand-mère d’Agathe, au temps où celle-ci aidait sa mère dans les travaux domestiques chez les Leneuf9. À Champlain, Anne est voisine de Charles Duteau, le grand-oncle d’Agathe. Devenue veuve quand Joseph Antoine a neuf ans, Anne Desrosiers Turcot s’est remariée deux ans plus tard avec un autre notable de Champlain, le procureur fiscal Jean-Baptiste Debidade de Troisville. L’inventaire de la communauté de biens des Desrosiers Turcot, au décès en 1699 du père de Joseph Antoine, fait état de plusieurs terres à Champlain, Gentilly et Batiscan, d’une maison bien meublée, «de bonnes dimensions avec cloisons», et d’un cheptel de valeur10.

			Grâce à sa prospérité et à l’ascendance noble de la matriarche, cette famille côtoie l’élite. Une des sœurs de Joseph Antoine, Madeleine Jaquette, a épousé le seigneur de Bélair des Écureuils, Jean-Baptiste Toupin dit Dussault. Après leur décès, Joseph Antoine devient tuteur subrogé de leurs six enfants malgré les 80 kilomètres qui séparent Champlain de Bélair des Écureuils11. À 32 ans, avant de convoler, Joseph Antoine a eu le temps d’acquérir une terre, sur la seigneurie de Joseph-Antoine Pezart de la Touche à Champlain, ainsi que des parts de terre à Champlain et à Batiscan, assurant ainsi à Agathe une sécurité matérielle enviable12. 

			Agathe et Joseph Antoine se marient à l’église Notre-Dame-de-la-Visitation de Champlain, le dimanche 30 décembre 1725. La mère d’Agathe est décédée et son père, remarié, n’assiste pas à la cérémonie, mais deux frères et deux oncles sont présents. La mère et le beau-père de Joseph Antoine, Anne Desrosiers et Debidade de Troisville, assistent aussi à la cérémonie13.

			À 23 ans, Agathe a l’âge moyen des mariées à son époque, mais elle est toujours mineure et a dû obtenir la permission de son père pour se marier. Elle est enceinte de six mois14. Comme 80% des couples en Nouvelle-France, elle et Joseph Antoine, accompagnés chacun de quatre parents et amis, ont passé un contrat de mariage. Suivant la Coutume de Paris, ils seront en communauté de biens et, si elle survit à Joseph Antoine – ce qui sera le cas –, elle sera assurée d’un douaire de 300 livres et du préciput (ses effets personnels, comme ses vêtements), également d’une valeur de 300 livres15. Les oncles maternels d’Agathe, Nicolas et René Leblanc, lui offrent un lit de plume, un cadeau sans doute fort apprécié par les époux16.

			Il est inusité de s’épouser entre l’Avent et l’Épiphanie, et de le faire un dimanche, mais la présence d’un prêtre sur les lieux pour célébrer la messe dominicale explique le choix du jour du Seigneur. Au début de la Nouvelle-France, les mariages se célébraient habituellement le lundi après le dimanche de la dernière publication des bans, puis la cérémonie fut peu à peu repoussée au mardi pour empêcher les gens de travailler le dimanche en prévision du festin des noces le lendemain17. Vu sa grossesse, la publication des bans les trois dimanches précédant la cérémonie a pu être réduite à une seule annonce en chaire.

			Au XVIIIe siècle, en Nouvelle-France, les grossesses prénuptiales demeurent exceptionnelles. La religion condamne les rapports sexuels avant le mariage, et le contrôle familial et social les décourage, mais la surveillance s’avère plus efficace auprès des plus jeunes que sur celles qui, comme Agathe, ont franchi la vingtaine. Le démographe Réal Bates note que dans le gouvernement de Trois-Rivières, entre 1700 et 1724, les conceptions hors mariage constituent 9,4% des naissances, soit moins qu’à Montréal et à Québec18. Plus fréquentes en ville qu’à la campagne, ces grossesses anticipées sont ainsi plus rares dans les rangs de Champlain qu’à Trois-Rivières.

			On ne saura jamais dans quelles circonstances Agathe s’est retrouvée dans cette «situation intéressante». Comme la majorité des conceptions prénuptiales, celle-ci a eu lieu pendant la belle saison, au mois de juin; six mois se sont donc écoulés avant les épousailles. Est-ce qu’Agathe ignorait être enceinte jusqu’à ce que sa grossesse se révèle de façon évidente? Est-ce qu’il a fallu convaincre, voire exercer des pressions sur Joseph Antoine pour qu’il se décide à l’épouser? Écartons l’hypothèse que les parents aient exercé une influence sur l’un ou l’autre parti: selon Louise Dechêne, à la campagne et parmi les classes populaires, ceux-ci interviennent rarement dans le choix de leurs enfants19. Turcot est dans la trentaine: soit il n’avait pas l’intention de se mettre plus tôt «la corde au cou», soit il se sent enfin prêt à fonder une famille. Ou lui manquait-il la terre et le pécule lui permettant de se mettre enfin en ménage? De son côté, comme toute jeune femme, Agathe a, depuis son adolescence, composé son trousseau, modeste selon son rang, mais qui comporte au moins le linge de maison. Lorsqu’elle épouse celui qu’on présume être le père de son enfant, elle se conforme au modèle de plus du tiers des célibataires enceintes au XVIIIe siècle qui épousaient le père20. Supposons qu’il s’agit d’un mariage d’amour entre une jeune femme délurée et un célibataire assagi.

			Dans une société patriarcale, on est toutefois loin de l’égalité des sexes dans le mariage au sein duquel, selon la Coutume de Paris, le mari jouit de sa puissance maritale, peut «corriger» sa femme raisonnablement et administre les biens de celle-ci21. Il y a toutefois des exceptions: si celui-ci doit s’absenter pour de longues périodes, il peut confier à sa femme la gestion de ses propriétés par procuration, mais aucun document de cette nature n’apparaît dans contrats notariés de la famille. Comme la plupart des femmes d’habitants, Agathe est probablement peu affectée l’infériorisation légale des femmes mariées.

			Qui prend mari prend pays. Après son mariage en 1725, le couple emménage à Champlain, à quelque 16 kilomètres en aval du Cap-de-la-Madeleine. Soudées à la région, les familles Arsenault et Turcot boudent la ville. Ce sont des ruraux, comme plus des trois quarts de la population de la Nouvelle-France au XVIIIe siècle, qui demeure à l’extérieur de Québec, Montréal et Trois-Rivières22. Le pays de Champlain à Batiscan est reconnu pour son réservoir de jeunes gens en quête d’aventures qui s’engagent dans le commerce des fourrures, comme Joseph Antoine qui, dans sa jeunesse, a passé quelques années dans l’Ouest, pour ensuite revenir au bercail23.

			À Champlain, Agathe est entourée de la famille Turcot, sa belle-mère et une fratrie de huit enfants24. En mars 1726, naît Marie Josephe ou Josephte, l’enfant qui a précipité le mariage. La vie d’Agathe est désormais jalonnée de naissances environ tous les deux ans: Jacques en 1727, Marie-Anne en 1729, Antoine-Laurent en 1731, Agathe, la deuxième du nom, en 1733, suivis de sept enfants jusqu’en 1744. À 41 ans, Agathe a atteint la douzaine. Quatre de ses enfants ne parviendront pas à l’âge adulte, dont deux qui décèdent dans leur première année. Une grosse famille, à peine plus nombreuse que la moyenne de 9,1 enfants par famille rurale, et il ne manque pas de travail autour de la ferme pour occuper chaque paire de bras25.

			La belle-mère d’Agathe, Anne Desrosiers Turcot, s’éteint en 1731 à 69 ans. L’inventaire de ses biens après décès laisse deviner ce dont elle a hérité des Desrosiers et des Leneuf. De nombreux ustensiles, dont deux gobelets et une tasse en argent, des assiettes en étain, une broche à rôtir, deux fers à flasquer (repasser), des meubles, telles la table et ses six chaises de merisier, un miroir dont la glace est cassée, des outils de tous genres, deux paires de raquettes, des animaux – quatre cochons et cinq petits, deux bœufs, deux taureaux, deux vaches, un veau, 17 poules et coqs –, ainsi que des effets personnels dont deux bonnets et pas moins de 11 coiffes, attestent l’aisance dans laquelle elle a vécu26.

			Elle laisse une maison de 20 pieds de long sur 30 de large, pièces sur pièces, couverte de planches, estimée à 300 livres, avec «deux chambres à feu, deux cabinets, une cuisine, cave et grenier27», un logis plus grand que la moyenne, mais elle l’a partagée avec les onze enfants qu’elle a mis au monde entre 1680 et 1699. Pour compléter le tout, une étable, des mêmes dimensions que la maison, et une grange un peu plus grande, évaluées chacune à 100 livres28.

			Fait inusité dans ce monde où bien des habitants, comme Jacques Turcot, sont illettrés, la belle-mère d’Agathe possède aussi des livres: une bible en huit tomes estimée à 16 livres, une Vie des Saints évaluée à 8 livres, deux tomes de la Coutume de Paris en abrégé, évalués à 6 livres, un tome des Ordres, un Nouveau Testament, 15 sols, et 10 petits livres qui ne valent qu’une livre au total.

			La présence de tous ces volumes est intrigante. On sait que le père d’Anne, Antoine Desrosiers, possédait des livres d’histoire et de droit, dont la Coutume de Paris. De toute évidence, ce sont ces deux tomes qui figuraient dans l’inventaire de la communauté en 1700 et qu’on retrouve parmi les possessions d’Anne avec les petits livres jugés «sans importance29». Aurait-on décrété sans importance des livres de dévotion? Connaissant les goûts de son père, nous penchons vers une collection d’ouvrages profanes.
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			Cette bible en plusieurs volumes surprend de prime abord et se prête à plus d’une explication. La lecture des Testaments en vernaculaire a été fortement découragée par le concile de Trente, mais l’interdit ne fut pas total; la Vulgate30 est autorisée et les traductions se succèdent à partir du XVe siècle. Une d’elles a même circulé en Nouvelle-France. Nous ignorons cependant si l’exemplaire d’Anne Desrosiers était protestant ou catholique. Une publication de l’Église réformée aurait pu venir ici avec la famille Leneuf. D’ascendance protestante, Jeanne Le Marchand, veuve de Mathieu Le Hérisson et arrière-grand-mère d’Anne, aurait-elle emporté dans ses bagages les deux Testaments en huit volumes? La chose est possible et sa présence chez Anne est d’autant plus troublante que le clergé ne cesse de mettre les gens en garde contre les «Bibles corrompues31». Il pourrait aussi s’agir d’une bible catholique, la «Bible de Port-Royal» traduite par Lemaistre de Sacy à la fin du XVIIe siècle. Pour éviter les hérésies, son interprétation était réservée à l’Église, «seul juge du sens et de l’interprétation des Saintes Écritures32». Mais étant donné que le clergé catholique de Nouvelle-France décourage la lecture individuelle de la Bible, on peut supposer que les huit volumes d’Anne Desrosiers sont d’origine protestante et ont été transmis de génération en génération depuis leur arrivée au Cap-de-la-Madeleine en 1636.

			À la mort de sa mère, Joseph Antoine touche sa part de l’héritage qui, quoique divisé entre les huit frères et sœurs, contribue à l’économie d’une famille en expansion. En 1733, année de la naissance de leur fille Agathe, les Turcot ont passé cinq ans sur leur terre champlainoise. Ils l’ont défrichée puis ensemencée, ils ont récolté ses céréales, ses légumes et son tabac et ils ont ainsi subvenu aux besoins de la famille.

			Cette année 1733, après une saison de récoltes désastreuses, la variole, cette «grande picotte», sévit un peu partout dans la colonie. Elle explique peut-être le décès de leur premier fils, Jacques, à l’âge de cinq ans. Si ses quatre frères et sœurs l’ont aussi contractée, ils ont survécu. Jacques aurait aussi pu mourir à la suite d’un accident, malheur trop courant sur les fermes. Avec une mère enceinte surchargée de travail et un père aux champs, les enfants sont souvent laissés à eux-mêmes ou sous la surveillance des plus vieux, soit Josephe, alors âgée de sept ans et demi. L’acte de décès ne mentionne pas la cause de la mort de Jacques, mais nous savons qu’il a été enterré à Champlain le 14 mai 173333. Cinq mois après avoir perdu son fils, Agathe accouche d’une fille à qui elle donne son nom: ce sera la deuxième Agathe. Agathe Arsenault Turcot, qui aura douze enfants, ne contrôle pas davantage sa fécondité qu’elle ne peut éviter les épidémies et les disettes qui frappent cette décennie difficile.

			Champlain n’aura été qu’un lieu de passage. Dans le pays, les déménagements sont fréquents chez les habitants toujours en quête de meilleures terres. Les catastrophes naturelles qui frappent alors la région poussent aussi les gens à aller chercher fortune ailleurs et la disette de 1736-1738 dans le gouvernement de Trois-Rivières n’est probablement pas étrangère à la migration des Turcot de Champlain à Saint-Pierre-les-Becquets, où Joseph Antoine possède déjà des lots qui pourraient être défrichés. L’hiver 1736-1737 est le plus rigoureux que la colonie ait connu: long et froid, il apporte deux fois plus de neige que d’habitude. Les récoltes sont perdues, le blé vient à manquer et les habitants doivent même se passer de pain, base de leur régime alimentaire. Pendant cette crise, Joseph Antoine se fait concéder une deuxième terre à Saint-Pierre-les-Becquets sur le fief de Pierre Brisson, ajoutant un lot de 6 arpents de front sur le fleuve sur 40 de profondeur, adjacent à la terre qu’il possède déjà sur la seigneurie de Lévrard34.

			C’est ainsi qu’Agathe Arsenault Turcot, avec Joseph Antoine et leurs cinq enfants, âgés d’un à douze ans, délaisse la rive nord et traverse le fleuve pour s’établir à Saint-Pierre-les-Becquets. On se dit toujours à Trois-Rivières, car, ainsi que le rappelle l’auteur trifluvien Benjamin Sulte, durant le régime français Trois-Rivières englobe les deux rives du Saint-Laurent, du lac Saint-Pierre jusqu’à Sainte-Anne-de-la-Pérade à l’extrémité nord-est de la Mauricie35. Le déménagement n’a pas mis fin à leurs difficultés. En cette année éprouvante, des ordonnances contraignent les habitants à contribuer à une levée de blé «pour la subsistance des troupes et des pauvres des villes» à l’automne 1737 et pendant l’hiver suivant36.

			Agathe n’arrive pas en pays inconnu et la parentèle n’est jamais loin. Par bateau en été ou sur la glace en hiver, la quinzaine de kilomètres qui séparent les deux rives du fleuve ne sont pas insurmontables et les liens avec la famille restée à Champlain demeurent bien noués. La vie des Turcot se déroule désormais de part et d’autre du fleuve, entre Saint-Pierre, Champlain et Batiscan. Si on se fie aux certificats de naissance des enfants Turcot, Agathe continue d’aller accoucher à Champlain ou à Batiscan, sauf en 1743 quand naît une petite qui mourra un mois plus tard37. Agathe se rapproche de ses sœurs, Josèphe Arsenault Deshaies et sa cadette Michelle Arsenault , qui vivent à Bécancour, paroisse voisine de Saint-Pierre-les-Becquets. Peu après son arrivée, en septembre 1738, la famille perd Marie-Anne, âgée de neuf ans. Les décès d’enfants marquent la vie de toutes les familles, mais les Turcot sont relativement favorisés par rapport aux familles citadines où la mortalité des enfants en bas âge atteint un niveau élevé, avantage que les démographes Lorraine Gadoury, Yves Landry et Hubert Charbonneau attribuent à «l’hygiène, l’eau, la nourriture et la faible densité de peuplement38».

			Passer de la seigneurie de Champlain, qui comptait une cinquantaine d’habitations, à celle de Lévrard à Saint-Pierre-les-Becquets, avec ses 41 maisons39, entraîne peu de changements aux obligations du censitaire Turcot: il offrira au manoir seigneurial «trois chapons vifs ou trois livres en argent» à la Saint-Michel, le 29 septembre, acquittera le cens et la rente foncière annuelle à perpétuité, et devra mettre en valeur la concession et y tenir feu et lieu. De plus, Turcot ira faire moudre «tous les grains qu’ils consommeront au Moulin de ladite seigneurie de St-Pierre sans qu’il leur soit permis de le faire moudre ailleurs» à moins de dédommager le meunier pour le «mouturage». Lui revient aussi l’entretien des clôtures et des «chemins qui seront nécessaires pour l’utilité publique40». Il est également tenu à des corvées périodiques: le censitaire doit à son seigneur trois ou quatre journées de travail par année, aux semailles, aux foins, aux récoltes, en plus d’entretenir les chemins et les ponts41. Il ne faut toutefois pas sous-estimer la résistance des habitants aux exigences seigneuriales, ainsi que l’attestent les plaintes de certains seigneurs, mais dans ce jeu de pouvoir inégal, les habitants demeurent soumis à l’arbitraire des autorités42.

			Les habitants ne se soustraient pas sans impunité à leurs obligations envers Louis Lévrard, que Raymond Douville, qui a étudié cette seigneurie, dépeint comme un homme difficile, aux allures de dictateur, prompt à harceler ses censitaires43. Après la Conquête, son fils Charles vendra la seigneurie à Charles-François Tariau de la Naudière, un militaire de carrière plus intéressé au commerce qu’à la mise en valeur de ses terres. Ces seigneurs plus ou moins investis dans leur entreprise, ainsi que les rives escarpées du fleuve à cet endroit, seraient responsables du développement tardif du fief. Même la paroisse tarde à desservir ses ouailles. Faute de ressources, la chapelle de Saint-Pierre que projette Mgr Henri Dubreuil de Pontbriand en 1749 ne sera inaugurée que quinze ans plus tard44. Comme dans plusieurs villages, un missionnaire itinérant vient célébrer la messe et les sacrements dans une chapelle de bois. La famille Arsenault Turcot s’enracine à Saint-Pierre-les-Becquets, elle y est chez elle, mais le seigneur garde ses prérogatives et se réserve le droit «de reprendre quand bon lui semble ladite habitation en cas de vente de rembourser celui qui l’aura accepté du prix de la vente45». Heureusement pour Agathe et sa famille, il n’en fut rien et elle put jouir de cette terre pendant plus de quarante ans. 

			«Village du bord de l’eau», comme Champlain et Batiscan, Saint-Pierre est traversé par la rivière du Chêne et par les méandres de la rivière aux Orignaux, en plus d’être irrigué de nombreux ruisseaux. Tant au point de vue du climat qu’à celui des récoltes, l’endroit l’emporte sur Champlain. Le printemps plus hâtif que sur la rive nord permet de faire les foins et de récolter les céréales avant les cousins de Champlain46. L’arpenteur Joseph Bouchette, qui a sillonné la région, écrit que sa terre, noire et riche, produit des cultures variées et renferme des forêts de bois dur propre à la construction et au chauffage47.

			Le censitaire continue de cultiver son blé, son foin et ses légumes, et il possède peut-être un cheval, du bétail et quelques moutons. La terre est fertile et, après les premières années, on arrive à l’autosuffisance. Il se peut qu’on récolte même un surplus48. Dans ce cas, l’excédent sera facilement vendu à des marchands qui l’achemineront en ville. Turcot sera payé en blé, la monnaie d’échange49. Il faut aussi réserver 1/26 des grains et pois pour acquitter la dîme à Pâques. Le curé garde les bleds dans son grenier, les vend aux marchands de Montréal ou Québec et en réserve une part pour les paroissiens nécessiteux50. Le seigneur Lévrard, qui déjà en 1717 avait fait construire un moulin banal sur la rivière du Chêne, réclame aussi sa part, un minot sur 14 pour le cens et la rente. C’est sans compter sur les réquisitions ponctuelles pour ravitailler les villes durant les années de disette et les militaires pendant la guerre de Succession d’Autriche déclenchée en 1744, puis pendant la guerre de la Conquête à partir de 175451. Au sujet de ces habitants, Douville écrit: «Ils sont les premiers colons à avoir mis en valeur productive un sol riche. Mais eux, ils vieillissent et meurent pauvres52.»

			Il faut quelques années pour défricher et ensemencer les 15 arpents jugés nécessaires pour atteindre le seuil de subsistance53. Les cultures demeurent soumises aux caprices de la nature et la crainte d’une disette n’est jamais écartée. Celle-ci réapparaît à l’été 1743, quelques mois après la naissance et le décès de Madeleine, la huitième enfant du couple Arsenault Turcot, quand une invasion de chenilles dévaste les récoltes et déclenche des mois de pénurie54. La disette n’est certes pas la famine et les habitants ont parfois des réserves, mais elle signifie une période de sévères privations et un régime alimentaire en deçà de ce qui suffit à la subsistance. Dans une famille nombreuse que la terre parvient à peine à nourrir grâce au travail de chacun de ses membres, il reste très peu de surplus pour remplir les quotas de réquisitions assignées au marché urbain et aux militaires.

			Pour Agathe, les saisons scandent les tâches domestiques accomplies dans un environnement semblable à celui de sa mère et de sa grand-mère, dans la seule pièce de la maison. Dans ses recherches sur les familles rurales de la région de Trois-Rivières, Camille Trudel constate qu’en 1800, 63% des maisons de l’échantillon étudié n’ont aucune division intérieure. Tout au plus un rideau entoure-t-il parfois le lit matrimonial55. La cheminée s’avère indispensable pour la chaleur, la cuisson et l’éclairage. Comme l’a fait remarquer l’historien Alan Greer à propos des habitations décrites par le voyageur Pehr Kalm en 1749: «Leur demeure est en tout point semblable à celle de leurs aïeux, quoiqu’un peu plus grande peut-être, et sûrement beaucoup plus chaude en hiver, grâce à leur poêle en fonte fabriqué dans la colonie aux Forges du Saint-Maurice, ouvertes dans les années 1730», dans un pays où «la misère est aussi rare que l’opulence56».

			Le mobilier ne contient que le strict nécessaire: une table et des chaises, un coffre, une ou deux commodes, des lits avec des matelas remplis d’un mélange de crin et de laine dans lesquels dorment ensemble deux ou trois enfants, et parfois des paillasses jetées au sol pour la nuit pendant que les parents partagent un lit de plume57. Pour les repas, les ustensiles se limitent au minimum: les ménages ruraux ont peu de fourchettes, car on mange encore avec les mains, qu’on rince dans des bassines; les plats sont en étain, quelques-uns en céramique peut-être. Si on trouve une pièce d’argenterie, ce serait le gobelet58. 

			On vit dans une économie familiale de complémentarité: Agathe, Joseph Antoine et les enfants ont chacun leurs tâches, rarement interchangeables, tout aussi incontournables. Pour nourrir la famille, Agathe recourt à des recettes rudimentaires, très loin de la gastronomie, et chaque semaine la préparation du pain l’accapare pendant plusieurs heures. Elle gaspille peu de temps à nettoyer la maison, si ce n’est pour le ménage du printemps, quand les planchers sont lavés à grande eau et quand elle s’agenouille au bord de la rivière pour la grosse lessive.

			Avec le retour du beau temps, la plupart de ses travaux l’appellent hors de la cuisine. Au printemps, après la tonte des moutons, il faut laver la laine, la démêler, la nettoyer et si on n’a pas de moulin à carder, faire appel à celui d’une voisine. Elle s’occupe du potager, fabrique des chandelles de suif et du savon de lessive à partir des cendres de bois, et lors des semences et des récoltes, elle seconde les hommes aux champs. Il est fort probable qu’ils produisent du lin, culture exigeante, qui doit être récolté à la main puis «étendu[e] sur les champs quelques semaines pour faire touir avant de broyer et faire diverses opérations d’écorchage et de peignage pour trier la fillase59» et enfin le filer pour confectionner nappes, draps et serviettes. Après les récoltes, l’automne réclame pour les mois qui suivent de multiples réserves, telles les salaisons de viande et de poisson. Et l’hiver, s’il lui interdit les travaux extérieurs, lui laisse le temps de filer le lin et la laine, de tisser la toile du pays, de confectionner les vêtements, et de préparer les mèches pour les becs de corbeau, ces lampes à l’huile de fer blanc populaires dans les foyers modestes. L’intendant Hocquart promeut la culture du chanvre à Champlain et à Batiscan. Si les Turcot Arsenault le cultivent, les étapes de la production reviennent à Agathe et aux enfants, qui fabriquent le cordage destiné au marché60. En toute saison, Agathe va au puits quérir l’eau, jusqu’à ce que les enfants atteignent l’âge de prendre la relève; elle veille à la basse-cour et va traire la vache matin et soir. Pendant qu’elle s’occupe des enfants et nourrit la famille, Joseph Antoine profite de l’hiver pour abattre les arbres, ériger les clôtures, ouvrir les chemins enneigés et les baliser d’épinette. S’il doit s’absenter, Agathe le remplace autant que possible.

			Peu de sources nous informent sur la vie privée des familles d’habitants du XVIIIe siècle. S’il est admis que l’intime, ou plutôt la culture de l’intimité, s’élabore à cette époque, il n’en est pas ainsi à la campagne, où l’existence n’est pas encore centrée sur l’individu. On ne valorise pas la vie privée, et rien ne met à l’abri des regards indiscrets si ce n’est une timide pudeur religieuse61. Il n’y a généralement ni rideaux ni miroirs dans les inventaires des biens d’une famille. La maison a peu de secrets, ce qui s’y passe est visible et audible par quiconque se trouve à proximité.

			On vit dans et pour sa famille, pour ses enfants et pour ses parents, et, sauf exception, on se marie pour perpétuer la famille et le patrimoine. La vie domestique se déroule dans ce qu’on considère aujourd’hui comme une grande promiscuité, dans un espace multifonctionnel, la plupart du temps une seule pièce où on mange, dort et fait l’amour.

			L’existence d’Agathe est ponctuée par les accouchements. Elle n’a pas la chance de pouvoir compter sur sa mère pour l’assister tous les deux ans, car celle-ci est décédée avant la naissance de Josephe. Il est probable qu’Agathe a été accompagnée d’une sage-femme et grâce à ses talents, elle survit à ses accouchements répétés. Les sages-femmes jouissent d’un prestige indéniable et leur travail complète celui des médecins. Leur métier est réglementé par l’État au même titre que les deux autres professions médicales, la médecine et la chirurgie. Leur mère les initie au métier avant qu’elles ne soient élues par le village, comme on le fait depuis 1713, et assermentées devant un prêtre. À la campagne, les sages-femmes ne s’attendent pas à être payées, leur travail fait partie de l’entraide. En ville, elles reçoivent de 3 à 4 livres en 174462. Elles ne sont pas méprisées par les médecins, souvent moins habiles qu’elles à pratiquer des accouchements, et elles peuvent prétendre au même rang social. Ainsi, à Champlain, à cette époque, un chirurgien épouse une sage-femme, et leur fils épousera aussi une sage-femme63.

			L’accoucheuse concocte aussi potions et remèdes pour alléger les douleurs et prodigue des conseils sur l’emmaillotement et les soins au bébé. Elle peut même l’ondoyer si sa vie est en danger. La santé des mères dépend en bonne partie des talents de la sage-femme et les enfants nés en Nouvelle-France jouissent de meilleures chances de survie que les petits cousins français64. Le moment venu, Joseph Antoine assiste probablement au travail, aidant la sage-femme à soutenir sa femme si l’accouchement se complique, pendant que les voisines s’occupent des enfants. Le nouveau-né arrivé, Agathe ne peut pas non plus compter sur sa mère ou sa grand-mère pour ses relevailles. Les voisines sont toutefois très présentes, ainsi que les filles aînées en âge de participer aux travaux ménagers.

			Sur la ferme, chaque enfant contribue à l’économie familiale selon ses capacités. Vu l’absence d’école, on n’envisage même pas de les faire instruire65. À dix ans, les jeunes élèves marcheront au catéchisme suivre les cours de monsieur le curé pour se préparer à leur première communion. Seuls les notables du village envoient leurs garçons et peut-être leurs filles poursuivre des études, les premiers pensionnaires à Nicolet, les secondes au monastère des Ursulines de Trois-Rivières, qui acceptent quelques élèves dans leur école rattachée à l’hôpital, ou, pour les mieux nantis, au pensionnat des Ursulines à Québec66. La situation est tout autre chez les Turcot: dès que leurs forces le permettent, les enfants aident aux champs et à la basse-cour. Il se peut que des garçons aillent travailler pour un voisin pendant les récoltes, ou s’engagent comme journaliers, comme pêcheurs ou, emplois beaucoup plus lucratifs, comme voyageurs ou coureurs des bois, alors que des filles, qui ont beaucoup moins d’options, louent leurs services comme domestiques avant de trouver mari.

			En 1753, les Turcot sont mariés depuis vingt-huit ans, quand Joseph Antoine Turcot décède à l’âge de 60 ans. À 50 ans, Agathe accède ainsi au statut de veuve et échappe en partie aux rapports patriarcaux qui réglaient sa vie: d’une part, elle est valorisée en tant que chef de famille, capable de subvenir à ses besoins grâce à son héritage et à son douaire; d’autre part, elle devient un objet de sollicitude de la part de l’Église, toujours sensible au sort des veuves et des orphelins pour lesquels on multiplie les prières67.

			Il convient de se pencher sur les formes que prend l’héritage en Nouvelle-France. Le douaire garanti par la Coutume de Paris s’élève à 300 livres dans le cas d’Agathe Arsenault Turcot68. Par contre, le préciput et sa part des biens en communauté ne garantissent pas une vieillesse dans l’opulence. Si son mari avait été endetté, Agathe aurait pu renoncer à sa part d’héritage. Ces provisions inscrites dans le contrat de mariage ne suffisent pas à protéger nombre de veuves d’une baisse de niveau de vie inaugurant souvent la période la plus sombre de leur existence, marquée par la pauvreté et la dépendance envers les enfants.

			La perte du mari affranchit toutefois les femmes du pouvoir marital et leur accorde la puissance paternelle. Veuve, Agathe recouvre donc les droits d’une femme célibataire: elle peut passer des contrats, aller en cour, accorder aux enfants mineurs la permission de se marier. La Coutume de Paris veut assurer, en principe du moins, l’égalité des héritiers et la préservation des intérêts de la famille. Les enfants Turcot étant alors mineurs, Agathe contrôlera donc la ferme.

			L’émancipation civile ne compense toutefois pas la vulnérabilité économique, vulnérabilité qui pousse souvent au remariage, car très peu de femmes, à moins d’avoir de grands enfants à la maison ou d’avoir les moyens d’engager de l’aide, ne peuvent exploiter seules une ferme69. Contrairement à plusieurs de ses contemporaines, Agathe ne se remarie pas, elle garde son indépendance et vit un long veuvage de 39 ans, à Saint-Pierre-les-Becquets, où habite son frère Antoine, près de ses sœurs, de ses enfants et de sa belle-famille70.

			Encore chargée de quatre enfants mineurs huit ans après le décès de Joseph Antoine, elle renonce à en être tutrice, «entendu qu’elle ne savait aucune affaire71». Elle convoque un conseil de famille devant le notaire Nicolas Duclos et confie à son beau-frère Joseph Turcot la responsabilité des mineurs: Joseph 24 ans, Louis 22 ans, Marie Anne 20 ans et Marguerite 17 ans. Agathe explique sa démission comme tutrice parce qu’elle se sent dépassée par tous ces problèmes de succession.

			Devant parents et amis assemblés chez le notaire le 21 septembre 1761, on procède à un inventaire des biens communs et à la distribution de l’héritage des enfants. L’estimation des biens du ménage Arsenault Turcot ouvre une fenêtre sur leur degré de confort huit ans après le décès du chef de famille. La maison pièce sur pièce avec une cheminée de pierre, un atout appréciable, renferme un mobilier réduit au minimum: une table carrée, une table pliante, cinq vieilles chaises, un buffet de pin, une huche, une chaudière, une marmite et une cruche, ainsi qu’un lit de plume, qu’on devine être le même que celui offert par les oncles d’Agathe à son mariage, avec sa courtepointe. Les couverts sont tout juste suffisants pour cinq personnes: six fourchettes, quatre assiettes de terre, un bassin, un plat. La valeur du patrimoine est surtout constituée par le bétail: deux vaches, trois taureaux, un veau, deux «vieilles moutonnes» et deux agneaux, un cochon, une truie et les deux précieux chevaux. La plupart des moyens de production, les outils et les instruments aratoires, pelles, tenailles, sont décrits comme étant vieux.

			Le tout, sans compter la maison et la terre, est évalué à 2 155 livres, duquel on soustrait 300 livres pour le préciput et la moitié des biens meubles pour Agathe. Les huit héritiers se partagent 928 livres 10 sols, touchant un héritage de quelque 107 livres chacun72. Reste à répartir la terre ainsi qu’une somme d’argent. Le notaire Duclos revient le lendemain après-midi à la maison d’Agathe pour procéder au tirage au sort de la terre de 8 arpents de front sur 40 de profondeur, divisée en deux lots. Huit billets sont déposés dans un chapeau et le tirage assigne sa part, à valeur égale, à chaque héritier et héritière. Aucun membre de la famille n’a su signer le contrat de partage73. Quant à Agathe, elle s’est réservé une terre de 4 arpents de front sur 40 de profondeur, où elle habite à Saint-Pierre-les-Becquets.

			Dans la même paroisse, la proximité des générations favorise la transmission des traditions et des valeurs. On imagine Agathe grand-mère, assistant ses filles lors de leurs accouchements, s’occupant de ses petits-enfants, enseignant ses savoirs et ses recettes, tant culinaires que médicinales, apprenant aux petites-filles à filer, à tricoter et même à tisser. Et dans les veillées, évoquant les souvenirs de la remontée du fleuve par les Anglais, l’arrivée au village des Acadiens, la bénédiction de la première cloche de l’église de Saint-Pierre-les-Becquets.

			Les liens familiaux ne sont pas qu’affectifs et culturels, ils jouent aussi un rôle économique, comme le révèlent les contrats passés devant notaire. Transactions et dons se réalisent surtout au sein de la famille. C’est au frère de Joseph Antoine qu’Agathe et son mari ont vendu une terre en 174674. En 1762, Agathe donne à son fils Antoine-Laurent son cheval noir, évalué à 70 livres l’année précédente. Le cheval n’est plus jeune, mais il demeure un animal de valeur. Il est spécifié que «ledit cheval servira à faire les travaux de la dite veuve pendant son vivant, et aussi les travaux des deux filles mineures [Marie-Anne, 21 ans, et Marie-Marguerite, 18 ans] qui sont avec la dite veuve... [et] pour faire des voyages». À la même occasion, elle donne à sa fille Marie-Anne un lit de plume «pour récompense pour des bons service que la ditte fille luy donnent tous les jours et dans lespérance quel continuera a l’avenir75». Échange de services, échange de biens entre parents qui font notarier leurs dons. À cette date, Antoine-Laurent Turcot a 31 ans, il est marié depuis un an à Marie-Thérèse Rivard Lavigne. Il décède trois ans plus tard, laissant deux fils: Antoine-Laurent, né en 1761, et Jean-Baptiste, baptisé le jour même de la mort de son père, le 14 avril 176576. On présume que le cheval noir continuera de servir Agathe et Marie-Marguerite, puisque Marie-Anne a quitté le foyer quand elle a épousé Alexis Lavigueur en 1765. Agathe perdra Marie Marguerite, qui meurt en 1771, à 26 ans.

			Au XVIIIe siècle, on est vieux vers 60 ans. Née en 1703, Agathe survit à plusieurs de ses enfants: de ses sept filles, il reste Marie Josephe, Agathe, Geneviève, Marie-Anne, toutes mariées et habitant dans la région, et Marie-Marguerite qui vit avec sa mère; de ses garçons, elle n’a que Louis à ses côtés, puisque Joseph, suivant la tradition familiale, s’est engagé comme voyageur en 176577.

			À 63 ans, en 1766, Agathe prend des dispositions pour assurer sa vieillesse, ou comme l’écrit le notaire Duclos, on suppose sous la dictée de sa cliente, «pour vivre plus tranquillement le reste de ses jours». Le fils cadet, Louis Turcot, alors âgé de 27 ans, sera son bâton de vieillesse: elle lui donne ses possessions, la moitié de sa terre, l’autre moitié étant réservée aux autres enfants, avec les animaux et bâtiments qui s’y trouvent. Agathe se garde un coin de terre grasse pour «y planter mil pied de tabaq que le donataire aura soin de semé et labourer quand il faudra78». Les Turcot ont gardé l’habitude de cultiver le tabac, une récolte abondante sur les terres sablonneuses au nord du fleuve qui s’est perpétuée sur les terres argileuses de la rive sud. Y aurait-il un surplus pour le vendre sur le marché ou s’agit-il d’une consommation familiale? Nous n’en savons rien.

			Pour ce qu’il reçoit de sa mère, Louis aura «soin d’elle comme un bon enfant doit avoir soin de sa mère» et s’engage à «nourire et Entre tenir la ditte donatrice dans sa maison79». Le notaire rédige un contrat de donation dans lequel Agathe énumère tout ce que Louis doit lui fournir chaque année jusqu’à son enterrement, dont il se chargera. Ce ne sera cependant pas Louis qui lui procurera des soins, du moins pendant quelques années, car sa fille Marguerite vivra chez elle jusqu’à sa mort, à 26 ans, en 1771. Par cette donation, elle retourne à un état d’entière dépendance, comme elle l’a été sous la férule de son époux. Elle et Louis pensaient peut-être que cet arrangement ne durerait que quelques années; après tout, la mère d’Agathe était morte à 36 ans et son père, à 65 ans. Leur fille connaîtra une longévité exceptionnelle.

			Louis hérite bientôt d’autres responsabilités. Un an après le décès de son frère Antoine-Laurent en 1765, la jeune veuve Marie-Thérèse Rivard Turcot élève son fils Antoine, mais la tutelle doit être reconnue et, en tant que femme, elle sera secondée par un tuteur subrogé. En novembre 1767, un conseil de famille composé d’oncles et de tantes des enfants se réunit à Gentilly, dans la maison de Marie-Thérèse, pour régler la tutelle devant le notaire Duclos. Aucune surprise, elle est unanimement élue tutrice de son fils Antoine. Comme c’est la coutume, le tuteur subrogé sera un membre de la famille du père de l’enfant: le choix tombe sur Louis, célibataire à 28 ans, déjà responsable de sa mère, pour assumer cette fonction jusqu’à la majorité de son pupille, à 25 ans, à moins qu’il ne se marie avant. Marie et l’oncle Louis veilleront donc conjointement au bien-être du jeune Antoine ainsi que sur ses biens80. Il ne s’ensuit aucune charge matérielle pour le tuteur puisque Marie et Antoine possèdent des animaux et une terre à Saint-Pierre-les-Becquets, située entre celle de Joseph Turcot et celle de Marguerite Turcot, où habite Agathe, qui verra grandir son petit-fils Antoine.

			Cinq ans plus tard, Louis épouse Brigitte Maillot. Le 12 janvier 1771, deux jours avant le mariage, le notaire Chevalier est convoqué dans la maison de Jacques Maillot, le père de la future mariée, pour la signature du contrat de mariage. Agathe aide Louis à se mettre en ménage par une seconde donation, «[C]onsidérant que ladite pension seroit trop forte pour le peu de biens qu’elle lui a donné» auparavant. Ainsi il n’aura plus qu’à lui remettre 12 minots de blé par année au lieu de 15, et 65 livres de lard au lieu de 10081. La donation s’avère une excellente stratégie pour aider son fils à fonder un foyer tout en continuant à assurer la vieillesse de sa mère.

			Agathe Arsenault Turcot s’est établie à Saint-Pierre-les-Becquets en 1738 et n’en est jamais partie. C’est là qu’elle a eu ses onze enfants, qu’elle en a enterré quatre, avant le décès de son mari Joseph Antoine en 1753. C’est là aussi qu’elle a survécu à l’épidémie de typhus entre 1755 et 1760, aux disettes et à la famine qui accompagnent les guerres. La matriarche verra naître de nombreux petits-enfants avant de s’éteindre en avril 1783, à la veille de ses 80 ans. Elle est la première du lignage à connaître une aussi longue vieillesse.

			Agathe Turcot Tousignant, son vin et son café

			En 1752, la fille d’Agathe et de Joseph Antoine, Agathe Turcot, la deuxième du nom, épouse Joseph Tousignant Lapointe, fils d’une famille de cultivateurs de Yamachiche. Mariage endogame qui obéit au dicton «Marie quelqu’un de ta sorte. Marie quelqu’un à ta porte.» Elle a 19 ans, lui 29. Joseph est le cinquième enfant de Jean-Baptiste Tousignant Lapointe et de Thérèse Anne Hamel. On évolue dans un petit monde au sein duquel s’entrecroisent les familles: le grand-père de Joseph, venu du Bordelais, a travaillé pour Jacques Leneuf dans la seigneurie de Portneuf à l’époque où l’arrière-grand-mère et la grand-mère d’Agathe étaient domestiques au Cap-de-la-Madeleine82. Le mariage a lieu le 10 avril 1752, cinq jours après Pâques, à Saint-Pierre-les-Becquets, dans la paroisse de la mariée, selon la coutume. Avril est un mois populaire pour les mariages qui n’ont pu être célébrés pendant les 40 jours de carême. Le frère d’Agathe, Antoine Laurent, est présent au mariage, ainsi que les deux frères de Joseph, mais aucun des parents83.

			Agathe Turcot et Joseph Tousignant, comme tous les couples qui les ont précédés, passent un contrat de mariage devant notaire. Deux semaines avant le mariage, la signature du document regroupe parents et amis chez la grand-tante de la future mariée, Marie-Charlotte Duteau Duclos Carignan, veuve de François Duclos Carignan, et petite-fille de Jeanne Perrin Duteau84. Outre le notaire Nicolas Duclos, beau-frère de Marie-Charlotte, et les deux témoins, s’y retrouvent onze membres des deux familles Turcot et Tousignant. Le contrat ressemble presque en tous points à celui passé par Agathe Arsenault et Joseph Antoine Turcot 27 ans plus tôt: le couple opte pour la communauté de biens. Seul changement: le douaire s’élève à 600 livres85.

			Les Turcot Tousignant Lapointe se mettent en ménage à Saint-Pierre-les-Becquets, entourés d’une adelphie étroitement liée. L’année suivant son mariage, lors du décès de leur père, Agathe et sa sœur Marie Josephe Turcot Courville, héritent d’une terre à Saint-Pierre, terre qui sera vendue à leur frère Antoine Laurent pour 100 livres payables aux Turcot Tousignant et Turcot Courville par tranches de 30 livres à la Saint-Michel, leur assurant ainsi un revenu d’appoint pendant quelques années86.

			Le couple ne séjourne pas longtemps à Saint-Pierre: reprenant à l’inverse le trajet des parents d’Agathe, il retraverse bientôt le Saint-Laurent pour rejoindre Champlain, là où elle est née. Celle-ci a peu à dire sur les événements qui affectent son existence, parmi lesquels la venue des enfants figure au premier plan. Elle sera presque aussi féconde que sa mère: dix enfants vont naître entre 1754 et 1770. Les baptêmes ont lieu à Champlain ou à Batiscan. Les deux paroisses sont voisines, plusieurs familles habitent à la lisière des deux seigneuries: l’église de Champlain est bâtie près des premiers habitants, à 30 arpents de celle de Batiscan. 

			Quand elles survivent à leurs accouchements, comme c’est le cas de nos Agathe, les femmes ont de bonnes chances de vivre plus longtemps que leur mari. Joseph Tousignant décède en septembre 1773 à 50 ans, laissant neuf enfants et sa femme enceinte de son dernier, Hyacinthe, qui naît deux mois plus tard87. Veuve à 41 ans, Agathe Turcot Tousignant déménage à Gentilly, à 12 kilomètres de Saint-Pierre-les-Becquets, où habitent toujours sa mère et ses frères Antoine Laurent et Louis. Les enfants accompagnent leur mère et Thérèse, Marguerite, Bénoni-Jean, François Joseph, François et Hyacinthe se fixeront à Gentilly.

			Comment Agathe Turcot Tousignant s’en est-elle sortie, enceinte, avec dix enfants âgés de trois à dix-neuf ans? Son veuvage amène les mêmes incertitudes, les mêmes prises de décisions auxquelles sa mère a dû faire face vingt ans plus tôt. La colonie est passée aux mains des Anglais, mais la Coutume de Paris continue à régir le droit civil. Le douaire garanti par la Coutume dans le cas d’Agathe Turcot Tousignant s’élève à 600 livres, deux fois plus que celui de sa mère. La famille a deux options: ou un fils, fort probablement l’aîné, garde la ferme familiale et sa mère habite chez lui; ou ils doivent vendre la ferme, diviser le profit, poussant la mère à aller habiter chez une ou un de ses enfants. C’est ce qu’elle fait en déménageant chez son fils Joseph à Gentilly88. Elle n’est toutefois pas dépourvue, car, en 1783, quand sa mère décéde, elle touche un petit héritage, et en 1776, trois ans après le décès de son époux, elle obtient 400 livres pour une terre de 4 arpents de front et 40 de profondeur à Gentilly dans la seigneurie de Lery89.

			Moins sédentaire que sa mère, Agathe Turcot Tousignant a bougé de Saint-Pierre-les-Becquets à Champlain pour finalement se fixer à Gentilly. En mars 1789, elle n’a que 55 ans, mais elle n’a pas hérité de la santé de sa mère, Agathe Arsenault Turcot. On la dit très diminuée90, infirme et incapable de vaquer à ses tâches, assistée depuis des années par son fils Joseph. Elle a alors recours à la même stratégie que sa mère pour assurer ses dernières années tout en rétribuant son fils cadet pour son dévouement. Accompagnée de ce dernier, de ses filles célibataires Thérèse et Marguerite, et de son gendre Étienne Héroux, époux de sa fille Agathe, ainsi que de son fils François, elle se présente chez le notaire Badeau de Trois-Rivières pour se donner, avec tous ses biens meubles et immeubles, à «son fils dévoué» Joseph, célibataire de 28 ans.

			Puisque Joseph a fait valoir les biens de sa mère et s’est occupé d’elle, tous ses frères et sœurs renoncent, en sa faveur, aux biens qui leur seraient échus de la succession de leur père et de leur mère. C’est-à-dire toutes ses possessions, dont une terre de 2 arpents de front sur 40 de profondeur à Saint-Pierre-les-Becquets, une terre à Gentilly de 3 arpents de front et 40 de profondeur, avec tous les bâtiments, immeubles et animaux, la maison familiale dans laquelle Agathe aura sa propre chambre, avec un poêle de fonte, presque un luxe à cette époque, qui remplace le foyer et la cheminée91. On note de nouveau qu’aucun membre de la famille Tousignant n’a pu signer le contrat.

			DONATION D’AGATHE Arsenault TURCOT À SON FILS LOUIS

 

			25 octobre 1766

			
					nourrir et entretenir la donatrice dans sa maison, lui fournir de bons aliments dans ses maladies

	20 volailles pour lui faire des bouillons (en cas de maladie)

	15 minots de blé froment mis en farine et cuire le pain si elle le juge à propos

	1 cochon gras pesant cent vingt-cinq à cent trente livres 

	6 pots92 d’eau-de-vie

	½ minot de pois

	des légumes de son jardin pour son potage

	50 pommes de choux pour l’hiver

	100 oignons

	1 vache laitière

	1 portion de poivre



Pour «l’entretien du dimanche»:

	tous les deux ans, un jupon d’étoffe du pays,

	1 mantelet

	1 paire de gants

	de la mousseline pour des coiffes

	1 panier d’épingles tous les 3 ans

	1 paire de souliers français tous les deux ans



Pour «l’entretien de tous les jours»:

	1 jupe en étoffe du pays

	1 mantelet en étoffe du pays

	2 chemises de toile du pays

	1 mouchoir de coton

	des chaussures, bas et souliers si nécessaire.

	transport à l’église

	son enterrement

	25 messes basses et 25 pour son défunt mari Joseph-Antoine93.



DONATION D’AGATHE TURCOT TOUSIGNANT À SON FILS JOSEPH 

 

23 mars 1789

	soins et médicaments en cas de maladie

	12 minots de blé froment en farine

	120 livres de «bon lard»

	1 mouton gras

	1 demi-minot de sel

	1 douzaine de volailles grasses

	du poivre

	24 livres de beurre

	12 livres de graisse

	12 livres de chandelles,

	12 pots de vin

	12 pots d’eau-de-vie

	12 livres de sucre du pays

	12 livres de café

	l’usage de la vache laitière

	son entretien nécessaire pour «les fêtes, dimanches et jours ouvriers»

	1 lit

	1 poêle de fonte dans sa chambre

	transport à la messe ou ailleurs

	inhumation

	12 messes de requiem94



 

À 23 ans d’intervalle, Agathe Arsenault Turcot, 64 ans, et sa fille, Agathe Turcot Tousignant, 55 ans, se sont ainsi confiées à leur fils cadet pour recevoir tous les soins nécessaires à leur entretien jusqu’à la fin de leurs jours. Leurs contrats offrent plusieurs indices sur la situation de ces deux veuves rurales dans la deuxième moitié du XVIIIe siècle.

La première Agathe habite à Saint-Pierre-les-Becquets dans une maison pièce sur pièce pourvue d’une cheminée de pierre. Elle possède sa chambre et hébergera ses deux filles célibataires. Sa fille Agathe, un peu mieux nantie, jouira du confort d’un poêle en fonte.

Tant par sa position en tête de liste que par la quantité requise, on constate l’importance du pain comme base de l’alimentation. Louise Dechêne a évalué à 7,1 minots par année la ration minimale de pain. Or, Agathe Arsenault Turcot en aura 15 minots et sa fille 1295. Tenant compte du fait que ces listes ne contiennent que le minimum, qu’il y a des omissions, tels les œufs et les fruits, on note toutefois l’importance de la volaille dont le bouillon est une panacée pour les malades. L’eau-de-vie, 6 pots pour la mère, 12 pour la fille, est sans doute vouée à une consommation médicale, mais le vin noté en 1789 peut surprendre. Il ne se retrouve que dans 5% des contrats de donation96. À cette époque, il s’agit d’une importation réservée à l’élite ou pour usage thérapeutique, comme chez les patients de l’Hôtel-Dieu de Québec qui reçoivent leur vin quotidien97. À moins qu’il ne s’agisse d’un vin de gadelle, de pissenlit, voire de pomme de terre. Comme rien n’indique une grande prospérité chez les Tousignant, on suppose qu’Agathe, considérée comme infirme98, boit son vin comme tonique.

Si en 1766 on détaille sur la liste des pois, choux, oignons et légumes du potager, en 1789 légumes et légumineuses sont absents de l’énumération, ce qui ne signifie pas qu’ils ne font pas partie de l’alimentation. Leur usage va de soi et ils ne valent pas une mention. Les protéines animales proviennent surtout de la volaille, du cochon en 1766 et du mouton en 1789, mais on note la quantité de lard, de beurre et de graisse requise en 1789. La présence d’une vache, dans les deux cas, confirme l’importance des produits laitiers: en 1766, il est spécifié que le fils fournira à sa mère «annuellement et sa vie durant, une vache laitière qui luy donnera au commensement de may jusqu’à la Toussaint et qui seras noury l’hiver par le dit donataire», et qu’en 1789, la vache laitière «sera remplacée toutes les fois et quantes elle manquera laquelle sera hivernée et pacagée par le donataire99». Le sel, le poivre et le coton des vêtements constituent les seuls produits d’importation dans le premier inventaire, englobant la région dans la grande économie coloniale100. Cinq ans plus tard, dans l’inventaire d’Agathe Turcot Tousignant, les douze livres de café ne manquent pas d’étonner. Venu des Antilles françaises avant la Conquête, puis des colonies anglaises, le café se serait répandu dans les classes supérieures de Montréal et de Québec depuis le début du siècle, mais son usage courant dans un rang de la Mauricie est peu probable. S’agirait-il plutôt de café de chicot févier – le Gymnocladus dioica, appelé aux États-Unis Kentucky coffeetree –, cet arbre dont les graines, semblables à celles du caféier, étaient torréfiées pour fournir un succédané du café101? Le chicot févier pousse dans ces latitudes. Cette seconde hypothèse serait plus vraisemblable que l’achat d’une boisson de luxe dans un modeste foyer éloigné des grands centres.

De tels documents en révèlent autant par les articles énumérés que par les non-dits. Le sucre est absent, mais on le remplace par le miel, par les baies sauvages ou par les produits de l’érable. Certains légumes sont mentionnés, mais sûrement pas tous et on note l’absence de fruits, probablement parce que les baies cueillies en été devaient suffire. Point de poisson ou de gibier, des prises aléatoires, mais des aliments courants qui permettaient de varier les menus quotidiens et dont la consommation s’impose en cas de pénurie ou en certaines saisons. Enfin, aucune somme d’argent n’est mentionnée, car ces veuves peuvent s’en passer, leurs principaux besoins étant garantis, et le troc est encore d’usage plus courant que les transactions monétaires. «L’entretien nécessaire pour les fêtes, dimanches et jours ouvriers» n’est pas précisé pour Agathe Turcot Tousignant, mais son confort est, selon toute vraisemblance, meilleur que celui de sa mère vu la présence d’un poêle dans sa chambre.

Après avoir vu aux besoins matériels de leurs mères, les fils seront tenus à des devoirs spirituels: ils assureront leur transport à l’église, puis à leur décès ils s’occuperont de l’enterrement et feront dire des messes de requiem.

L’énumération dans les deux contrats est trop incomplète pour situer précisément les familles dans la hiérarchie sociale paysanne, mais elle laisse deviner que les Turcot et les Tousignant ne connaissaient pas la grande pauvreté, qu’ils ne vivaient pas en autarcie et qu’ils pouvaient se procurer quelques produits d’importation. D’une Agathe à l’autre, si les signes de prospérité se sont accrus, la mobilité sociale demeure élusive, ce qui correspond à l’affirmation de Louise Dechêne: «c’est peut-être 10% des habitants qui réussissent à s’élever au-dessus de la moyenne102».

Agathe Turcot Tousignant passera les derniers mois de sa vie dans sa maison, donnée à son fils cadet Joseph, où habitent aussi ses deux filles célibataires, Thérèse, 30 ans, et Marguerite, 26 ans. Ses affaires en ordre, elle s’éteint deux mois après le contrat de donation, le 18 mai 1789, à 55 ans. Comme stipulé dans le contrat, Louis et Joseph assumeront les frais d’obsèques et d’inhumation et feront chanter des messes de requiem103.

Un espace public circonscrit

La vie des Agathe se déroule dans l’espace familial, sans qu’elles ne soient pour autant complètement isolées ou écartées de ce qu’il est convenu d’appeler la sphère publique. Les contacts avec les représentants de l’Église sont hebdomadaires, la présence de l’État, plus distante, ne se fait pas moins sentir, par l’intermédiaire du seigneur, surtout en temps de guerre, dont tous les habitants et habitantes subissent les conséquences. Les produits consommés, tels le coton ou le sel, révèlent leurs liens avec l’économie coloniale. Plus sédentaires que leurs ancêtres venues de France, les Agathe bougent peu et sous certains aspects, leur univers, limité à la paroisse et à la région, Trois-Rivières, est plus restreint que celui de leurs grand-mères. Un siècle plus tôt, on voyait au-delà de l’horizon: on avait traversé un océan ou on connaissait des gens qui l’avaient fait. On côtoyait des hommes qui voyageaient des centaines, voire des milliers de kilomètres pour trouver des fourrures ou explorer les forêts des Grands Lacs. En ce lendemain de Conquête, les déplacements, pour être être plus fréquents, sont moins étendus.

Autre signe de repli: ni Agathe Arsenault Turcot ni Agathe Turcot Tousignant ne peuvent signer de leur nom. Elles, dont la grand-mère et l’arrière-grand-mère ont laissé leur signature sur des documents comme leur contrat de mariage, sont demeurées illettrées, à l’instar de la plupart de leurs contemporaines104. Entre la famille et la paroisse, la vie est empreinte de pratiques et de rites religieux plus faciles à documenter que les labeurs du quotidien. Leurs multiples travaux, le soin des enfants, la cuisine, la couture, le potager demeurent centrés sur le foyer. 

Une religion hégémonique

Nonobstant la bible d’Anne Desrosiers mentionnée plus haut, sauf en de rares exceptions, les traces du protestantisme s’estompent rapidement après une ou deux générations alors que le catholicisme affirme son hégémonie tant dans les mœurs que dans l’architecture, comme en font foi les interdits ecclésiastiques et les clochers qui surplombent chaque village. Pendant toute la période où les deux Agathe résident à Saint-Pierre-les-Becquets, la paroisse est desservie par le curé Louis Demers, aussi responsable de Deschaillons et Gentilly105. Becquetois et Becquetoises attendront longtemps leur propre curé106. La chapelle en bois érigée en 1731 est finalement remplacée par une église en pierre bénie en 1767, quand Louis Demers décide d’habiter au village. Homme entreprenant, architecte de l’église de Sainte-Anne-de-la-Pérade et plus tard de celle de Saint-Édouard de Gentilly, il fait construire à Saint-Pierre un vaste presbytère qui renferme, outre ses appartements, une «salle des habitants» qui sert de lieu de rassemblement107. L’assistance à la messe, aux offices religieux, au mois de Marie et aux vêpres, et la participation à la Fête-Dieu et aux autres célébrations, constituent des sorties hebdomadaires pour ces femmes qui s’éloignent peu de la ferme. En août 1775, Agathe Arsenault Turcot aura sans doute participé aux célébrations qui accompagnent le baptême de la première cloche de la paroisse108. Désormais la vie des habitants est beaucoup plus liée à la paroisse qu’à la seigneurie, et les offices, congrégations et sacrements feront partie intrinsèque de la vie des paroissiens et surtout des paroissiennes. Le calendrier religieux rythme non seulement la vie sociale, mais aussi le travail des habitants, qui sont tenus au cours de l’année d’observer 37 fêtes d’obligation pendant lesquelles, comme pour le dimanche, tout labeur est interdit. La règle est davantage observée plus par les hommes que par les femmes, qui doivent, chaque jour sans exception, nourrir la famille et s’occuper des enfants109.

On peut supposer les deux Agathe pieuses, se joignant aux femmes du village pour les prières publiques, se vouant à divers saints pour alléger leurs malheurs. Mais vont-elles jusqu’à se plier à toutes les injonctions de l’évêque de Pontbriand relayées en chaire par le curé? Pendant la guerre de Sept Ans, vont-elles jusqu’à se «réjouir de voir [les] parents occupés à procurer l’augmentation et la sûreté du pays», par les naissances et la contribution militaire, comme l’exhortait l’évêque de Québec dans son mandement en appui à la guerre et à la levée de miliciens110? Si Agathe Arsenault Turcot souffre de l’absence de son homme, s’empêche-t-elle de se plaindre et accepte-t-elle l’entière obéissance demandée par l’évêque, en 1758, qui avertit que «le moindre murmure contre le châtiment [la guerre] ne sert qu’à irriter la justice qui l’ordonne111»? Les mandements épiscopaux sont lus dans toutes les paroisses à la messe du dimanche, mais nous ignorons tout de leur réception et la soumission des fidèles nous échappe. La foi dans un monde meilleur et dans un divin sauveur aide certainement les femmes à traverser les épreuves: les maladies, les disettes, la mort des enfants, la pénibilité du travail et les conditions difficiles générées par la guerre à partir de 1754.

Les contrecoups de la guerre de la Conquête

Les descendantes de Madeleine Duteau Leblanc ont vécu des années de profondes transformations politiques et économiques. Les enjeux politiques ne touchent qu’indirectement les femmes d’habitants, même si elles subissent les conséquences des décisions des gouvernants, décisions adoptées tant au niveau local qu’international. Écartées des postes de responsabilité dans le village et à l’église, elles ne sont pas laissées dans l’ignorance: comme dans toute société largement analphabète, les bruits et les nouvelles circulent par l’oralité aussi vite que le bateau ou la carriole qui les transportent.

Les deux Agathe, aussi éloignées soient-elles des champs de bataille, subissent néanmoins les contrecoups de la guerre contre les Anglais entre 1754 et 1760, avec tout ce qu’elle entraîne de perturbations économiques, même si une crise comme la montée de l’inflation en 1755 et 1756 touche moins les campagnes que les villes. Quand, le 28 mai 1754, une attaque britannique contre le fort Duquesne, dans la vallée de l’Ohio, fait escalader un conflit qui, depuis des années, se nourrit des rivalités franco-anglaises, la veuve Agathe Arsenault Turcot habite Saint-Pierre-les-Becquets, alors que sa fille Agathe Turcot Tousignant, 21 ans, mère d’une troisième Agathe, est à Champlain. De chaque côté du fleuve, chacune va vivre ce qu’on en est venu à appeler la Guerre de la Conquête.

La levée de recrues dans la milice touche directement le couple Turcot Tousignant. Comme en témoigne l’intervalle des naissances des quatre premiers enfants – de 13 à 18 mois – Joseph Tousignant est demeuré sur la ferme à Champlain pendant les premières années de guerre. Après cinq ans de guerre, au printemps 1759, la Nouvelle-France est sérieusement menacée et en mai tous les hommes valides de 16 à 60 ans sont mobilisés pour pallier l’insuffisance des troupes françaises; plus de 10 000 miliciens sont conscrits, dont 1300 du gouvernement de Trois-Rivières sous le commandement de Louis de Bonne de Misègle112. De ce nombre, 1 100 vont occuper la côte de Beauport113. Joseph n’y échappe sûrement pas et se plie aux consignes, car les admonestations du clergé se conjuguent aux pressions des recruteurs pour étouffer la résistance. Comme l’écrit Louise Dechêne: «Les habitants n’ont pas l’habitude de résister aux ordres, ouvertement et collectivement114.»

Son mari au loin, Agathe doit le remplacer aux champs, mais elle jouit néanmoins d’un certain répit constaté dans l’espacement de ses grossesses: elle accouche de Marie-Thérèse en août 1759 et François-Joseph, dit Alexis, naît en avril 1761: son homme était de retour en août 1760 ou même avant.

L’absence de sources sur les miliciens du gouvernement de Trois-Rivières nous empêche de suivre le rôle joué par Joseph pendant la guerre, à Québec ou à Montréal. Est aussi tombé dans l’oubli le recrutement des frères d’Agathe en âge de servir et de ses fils: Antoine Laurent né en 1731, Joseph, en 1737, Louis en 1739. Ont-ils combattu, ont-ils rejoint les hommes qui, comme des bêtes de somme, transportent vivres et munitions et effectuent tous les labeurs de soutien à l’armée115? Les hommes partis, il revient aux femmes, aux enfants et aux vieillards de cultiver la terre et de vaquer aux travaux de la ferme non seulement pour leur survie, mais aussi, vu les réquisitions en vigueur, pour approvisionner les militaires. Chez les Turcot de Saint-Pierre-les-Becquets, comme partout ailleurs, on souffre vraisemblablement de la pénurie de vivres qui frappe toute la Nouvelle-France.

La guerre rend la vie de plus en plus pénible. Les années 1757 et 1758 connaissent une conjoncture d’événements météorologiques, économiques et militaires désastreuse. Un été pluvieux affecte les récoltes, en particulier la production de céréales et le fourrage pour les animaux. Les paysans ne vivent pas en autarcie et même si la terre peut nourrir une famille, ils dépendent aussi de plusieurs biens d’importation de la métropole: sel, vin, toile, tissus, quelques objets manufacturés, ainsi que sucre et mélasse des Antilles. Pendant les hostilités, le nombre de navires venant de France diminue, d’autres sont coulés, et les vivres et les objets d’usage courant venus d’outre-mer, s’ils arrivent à bon port, sont mal distribués.

L’hiver 1757-1758 est particulièrement rigoureux, la température baisse à 33 oC sous zéro et les vivres se font de plus en plus rares. On manque de farine et de viande de bœuf, base de l’alimentation. Les habitants en sont réduits à manger du cheval, ce qui les répugne, eux qui vouent une affection particulière à ces bêtes116. Certes, les centres urbains souffrent plus que la campagne, et la situation n’est pas aussi dramatique à Saint-Pierre, où on a entreposé les provisions pour l’hiver, mais la région n’échappe pas à une épidémie de variole qui ravage de nouveau la colonie117.

Les échos des combats parviennent vite aux villages riverains, et les Turcot comme les Tousignant ont même pu observer les trente-cinq voiliers de la flotte de Murray qui remontent le fleuve en 1760. Les habitants ont-ils tiré des coups de feu? Ils sont sans effet puisque Murray vise Montréal et évite les affrontements en aval de Sorel. Pendant que les bateaux anglais longent la rive sud en août 1760, c’est au tour de Champlain et de Bécancour de capituler: les habitants rendent les armes et prêtent, sans incident notoire, le serment d’allégeance à la Couronne d’Angleterre118.

Après avoir été perturbée par une décennie de guerre, la paix revient et la vie familiale et agricole reprend vite son cours. Quant à la vie politique, que les Canadiens en soient écartés jusqu’en 1775 ne perturbe nullement les Agathe qui, comme toutes les femmes, en sont exclues depuis toujours.

Une démographie en mutation: l’arrivée des Acadiens 

Dans ce contexte de privations et de difficultés de toutes sortes durant les années 1754-1770119, un événement vient transformer la population du petit village de Saint-Pierre-les-Becquets: en 1757, des Acadiens, déportés ou ayant échappé à la déportation deux ans plus tôt, apparaissent par petits groupes, parfois par familles entières, dans les villages côtiers. Certains s’étaient longtemps cachés dans les bois, mais la plupart viennent du Massachusetts et du Connecticut où ils étaient souvent traités comme des prisonniers de guerre, utilisés comme main-d’œuvre corvéable et empêchés de pratiquer ouvertement la religion catholique120. À leur retour d’exil, ils restent sur les rives du Saint-Laurent plutôt que dans les villes, tant pour fuir les combats que pour se plier aux désirs des «femmes acadiennes [qui] préfèrent demeurer dans les vieilles paroisses, afin de ne pas être séparées de leurs époux embauchés pour la défense des côtes du fleuve121». 

L’histoire des Acadiens, après 1755, est faite de familles déchirées, éparpillées, parfois retrouvées et réunies. Leur périple remonte aux mois qui ont suivi le Grand Dérangement de 1755. Le printemps suivant, Québec commence à recevoir des familles réfugiées: il en serait venu environ 1500 en 1756 et 1757122. Ces French Neutrals, comme on les appelle dans les Treize Colonies, en référence à leur neutralité envers la Couronne britannique et le roi de France, arrivent par le sud – à pied ou en bateau par le lac Champlain et le Richelieu – ou en goélette à partir de l’Atlantique. En amont de Québec où il reste toujours des terres à concéder, quelques noyaux se retrouvent sur la rive sud du gouvernement de Trois-Rivières, à Saint-Pierre-les-Becquets comme à Saint-François-du-Lac, Saint-Grégoire et Baie-du-Febvre, d’autres sur la rive nord, à Pointe-du-Lac et près de la rivière Yamachiche. Déjà affaiblis par les misères subies pendant plus d’un an d’errance, ces nouveaux venus se présentent dans un piètre état, affectés par la famine de 1757-1758. Plusieurs ont contracté la variole et le typhus qui dévastent la colonie entre 1755 et 1760. À Québec, premier port d’arrivage, la maladie frappe hommes, femmes et enfants: le nombre de décès, toutes causes confondues, s’élève à près de 1 000: 335 seraient morts de la variole entre novembre 1757 et février 1758, auxquels il faut ajouter de 300 à 400 emportés par la faim et le froid123. À ces malheurs s’ajoute le détournement des vivres qui leur avaient été attribués quand le munitionnaire général des vivres en Nouvelle-France, Joseph-Michel Cadet, et le secrétaire de l’intendant Bigot, Joseph Brassard Deschenaux, s’emparent des secours destinés aux Acadiens, une fraude estimée à 40 000 livres124.

Malades et privés de subsistance, les Acadiens perdent 28% de leurs effectifs125. Les familles qui se fixent dans la seigneurie de Charles Levrard à Saint-Pierre-les-Becquets font partie de ce premier contingent. En 1759, ce qui reste des Acadiens dans la ville de Québec subit un deuxième exode lorsque, le 1er avril, le gouverneur Vaudreuil donne l’ordre d’évacuer la capitale. Ils vont rejoindre leurs compatriotes déjà essaimés dans les petites localités le long du fleuve. À la Conquête, sur le territoire du gouvernement de Trois-Rivières, on compte au moins 85 familles acadiennes, ou 327 personnes126.

La Nouvelle-France a toujours souffert du manque de colons: d’une part, l’immigration française est moins nombreuse qu’espérée; et d’autre part, rendus sur place, les jeunes gens sont plus attirés par la vie aventureuse des coureurs de bois et par les profits de la traite des fourrures que par l’existence sédentaire des colons. Cette population venue d’Acadie, forte de son expérience en agriculture, arrive à point pour combler à la pénurie de colons. De toute façon, chacun devra travailler, comme l’indique cette affiche à Trois-Rivières:

J’oubliais de vous dire au sujet des Acadiens répandus dans mon Gouvernement, que le roi d’Angleterre n’entend pas payer leur pension, & par là les encourager à la fainéantise127.

Privés de leurs censitaires partis dans la milice, les seigneurs, comme Charles Lévrard à Saint-Pierre-les-Becquets et Pierre Lesieur à Yamachiche, accordent des terres à ces exilés 128. En attendant qu’ils bâtissent leur habitation, il faut vite trouver gîte et couvert pour les 43 hommes, femmes et enfants qui accostent à Saint-Pierre129. Le capitaine de milice use de son autorité pour les répartir dans les familles du village. D’après une lettre envoyée au gouverneur Vaudreuil par le major général de la colonie Jean-Daniel Dumas, en mars 1760, ce capitaine en a assigné à des familles qui n’avaient pas les moyens de les nourrir et de les loger.

Les deux Accadiens, Monsieur, qui vous remettront cette lettre sont placés à St Pierre le Béquêt avec Leur Famille, ils se plaignent pour eux que pour les autres familles qui sont dans la même paroisse que le Capitaine les m’est dehors que cependant les habitants disent que c’est la propre faute du capitaine et celui cy que c’est la faute des habitants. Ces accadiens assurent que ce capitaine soulage ses parens, qu’il y a les nommés Louis Bary, François Brisson qui ont déjà quelques-uns mais qu’ils seroient bien en état d’en nourrir encore plusieurs parce qu’ils vendent du bled, il y a aussy la veuve Baril et les deux gendres du capitaine qui n’en ont point et qui sont fort en état d’en nourrir130.

Cette dénonciation de favoritisme semble digne de foi, car selon son biographe, l’auteur de la lettre, Jean-Daniel Dumas, est reconnu pour sa «scrupuleuse honnêteté131». Même s’ils sont un fardeau pour les habitants qui les accueillent, ces étrangers arrivent à point pour remplacer les miliciens et pour combler le manque de défricheurs.

Comme les réfugiés de toutes les époques, les Acadiens jugent leur exil temporaire et rêvent de retourner dans leur pays d’origine. Ce qu’a noté l’évêque de Québec, Mgr de Pontbriand, dans une lettre au missionnaire François Le Guerne: «ils ne veulent pas demeurer parmi nous ils espèrent toujours qu’ils pourront retourner132.» Nous ignorons tout des contacts entre ces nouveaux Gaudet, ces Guilbault, ces Comeau, ces Poirier. Nous ne savons pas si les deux Agathe ont dû héberger une famille, ou si elles font partie de celles qui sont venues en aide aux malades et aux parturientes soudainement débarquées. Il est cependant certain qu’elles n’ont pu rester indifférentes aux changements démographiques qui ont marqué la population de Saint-Pierre-les-Becquets qui, en 1762, compte 245 habitants, dont une quarantaine d’Acadiens, répartis dans 45 familles133.

Pour les Turcot et les Tousignant, l’arrivée des Acadiens à Saint-Pierre-les-Becquets et à Gentilly coïncide avec des années de vaches grasses quand d’excellentes récoltes permettent de surmonter la perte de Joseph Tousignant, survenue en 1773. Les deux veuves, la mère et la fille, si leurs terres produisent un surplus qui les élève au-dessus de la simple subsistance, ne rencontrent aucune difficulté à vendre leur blé, non seulement sur le marché local, mais aussi pour répondre aux besoins de la métropole ou des troupes loyalistes. Quant au foin, la demande pour les chevaux est insatiable134. C’est dans ces conditions qu’elles vivent un autre événement d’envergure internationale dont les réverbérations se font sentir jusqu’à l’intérieur des campagnes de la Mauricie.

La guerre d’Indépendance américaine: une question de loyauté

Agathe Arsenault Turcot et sa fille Agathe Turcot Tousignant ont connu les soubresauts de la Conquête; une décennie plus tard, elles ressentiront les impacts de la guerre d’Indépendance américaine entre 1775 et 1783. Cette rébellion contre les autorités britanniques agite les habitants, qui font face à un choix entre la loyauté envers leurs conquérants et l’attrait d’une revanche soutenue par leurs voisins du Sud. Sans surprise, le clergé et les seigneurs appuient la métropole, mais les familles sont divisées. Les maîtres britanniques s’avèrent magnanimes et, par l’Acte de Québec, ils se sont acquis la loyauté des élites en leur laissant leurs structures sociales, leur Code civil, leur système seigneurial, leur langue et leur religion, pourvu qu’ils prêtent le serment d’allégeance au roi. Le clergé, pour sa part, est reconnaissant d’avoir pu conserver ses ouailles et de pouvoir percevoir la dîme annuelle.

Dans les trois gouvernements de Québec, Montréal et Trois-Rivières, les autorités guettent la réaction des habitants devant le soulèvement de la population britannique au sud de la frontière. Dans la région de Trois-Rivières, la loyauté des seigneurs Godefroy de Tonnancour, de Pointe-du-Lac, et de Conrad Gugy, son voisin loyaliste de Yamachiche, est assurée. De Tonnancour, secondé par le notaire Badeau de Trois-Rivières, entreprend de convaincre les habitants du district de combattre aux côtés des forces anglaises135. Désormais colonie britannique, la province de Québec doit, selon eux, soutenir ses nouveaux maîtres contre les velléités d’indépendance d’une grande partie de la population des Treize Colonies.

Depuis la Conquête, les hommes ne sont plus conscrits et, devant la menace américaine, les Britanniques doivent compter sur les volontaires. Ils seront déçus. Malgré les exhortations de Mgr Jean-Olivier Briand qui menace de châtiments divins «ceux qui violeraient le serment d’allégeance136», malgré l’enthousiasme de leur seigneur, les paysans préfèrent demeurer neutres, du moins en apparence. Plusieurs raisons expliquent cette réticence: la mémoire de la guerre de la Conquête et le désir de paix après les combats, en plus de considérations économiques, portent la majorité des habitants à ne pas vouloir guerroyer de nouveau137.

Les rumeurs circulent d’un endroit à l’autre et parviennent tôt ou tard aux oreilles des familles des deux Agathe: bruit d’une déportation massive des Canadiens comme celle des Acadiens avant eux, ou, pour les Acadiens récemment arrivés, crainte d’une seconde déportation; ouï-dire d’invasion américaine, associée à une délivrance du joug britannique, ou «nouvelle» de reconquête par une flotte française qui remonterait le fleuve138. Rumeurs dont on ne peut mesurer les conséquences. L’historien Fernand Ouellet parle aussi de la passivité des habitants plutôt que d’un appui enthousiaste aux révolutionnaires139.

De chaque village, quelques jeunes gens, par principe, par esprit d’aventure ou pour la solde, partent combattre auprès des révolutionnaires américains. La région de Trois-Rivières fournit une trentaine de «Patriotes révolutionnaires», entre 20 et 55 ans, dont deux de Champlain, huit de Batiscan et onze de Saint-Pierre-les-Becquets140. Trois Acadiens de Yamachiche auraient rejoint l’armée de Montgomery140. À part deux petits-cousins de Lotbinière, aucun Tousignant ou Turcot ne figure parmi ces «paysans infatués», combattant pour les révolutionnaires au sud dont fait mention le lieutenant-gouverneur de la province de Québec, Hector Theophilus Camahé en 1775 et auxquels le seigneur et l’évêque tentent de faire entendre raison. Il reste que, pour repousser l’invasion américaine, la grande majorité des combattants canadiens-français sont aux côtés de leurs conquérants, aidés de la variole «dix fois plus terrible que les Britanniques, les Canadiens et les Indiens mis ensemble141».
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Un univers stable dans un pays bouleversé

Il est difficile de percer l’opacité des relations personnelles des couples Arsenault, Turcot et Tousignant. D’une génération à l’autre, ils évoluent dans un univers social familier, réconfortant par son absence de grandes perturbations. Pour emprunter les mots de l’historien Christophe Granger: un monde «structuré par des institutions sociales, c’est-à-dire par un ensemble d’attentes, de possibilités, de situations et même de gestes que chacun trouve déjà fait avant soi142».

Un siècle après l’arrivée de Madeleine et sa famille, le pays est passé de colonie française à colonie anglaise. Avec les années, la France a dû abandonner certaines aspirations, comme celle des mariages entre Autochtones et Français dans le but de convertir et d’assimiler les premiers habitants. Comme cet autre idéal d’une prospérité fondée sur une grande immigration. À la Conquête, la Nouvelle-France n’est plus aussi française qu’au XVIIe siècle, la majorité des fonctionnaires sont natifs de la colonie, et les troisième, quatrième et cinquième générations nées ici, dont font partie les deux Agathe, vivent ces bouleversements sans que la vie sur la ferme en soit fondamentalement bouleversée.
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			CHAPITRE 3

			CULTIVATRICES À YAMACHICHE

			Ce chapitre porte sur la transition entre le régime seigneurial et les débuts de l’industrialisation, entre la vie sur la ferme et l’expérience urbaine et industrielle. Pour qualifier cette époque, Gilles Pâquet et Jean-Pierre Wallot parlent d’un monde atlantique en pleine mutation et d’une «restructuration et modernisation de l’économie et de la société bas-canadiennes1». Les historiens Jean Hamelin et Fernand Ouellet, quant à eux, constatent une crise agricole durant les trois premières décennies du XIXe siècle2. Comment évaluer ces phénomènes et leur impact sur les fermes du rang Pic Dur3, à Yamachiche, où habite une autre Agathe? Axée sur les années 1830, cette période s’avère pauvre en éclairages inédits et en représentations évocatrices pour l’historienne résolue à capter les changements socio-économiques et les rapports de pouvoir. 

			S’il n’y a pas de période muette ni d’immobilité historique, il reste qu’au XIXe siècle les documents relatifs à cette famille demeurent avares de données sur ce qui la distingue des générations précédentes. Loin de moi la tentation de ressasser l’axiome de Louis Hémon sur le «pays où rien ne change», mais à un siècle d’intervalle, des Agathe mettent leur marque sur les mêmes contrats de mariage, reprennent les mêmes tâches, font des enfants au même rythme, ont à peu près la même espérance de vie. Pour les hommes, les recensements et les registres ne font état d’aucun autre métier que celui de cultivateur: ni menuisier ni maçon, ferblantier ou forgeron. Ces gens ont gardé leur anonymat: leur nom n’apparaît sur aucune liste de notables, de pétitionnaires, d’enseignants ou d’élèves, de fils médecins, notaires ou prêtres qui ont «réussi», presque rien de leur vie n’a laissé de traces écrites.

			Ces gens ont pourtant existé, bien présents dans des recensements, certificats de mariage, de baptême et de sépulture. Ce sont ces seules sources qui renseignent, assez sèchement, sur la composition des familles, tandis que les trop rares inventaires et trois testaments, tous de la même personne, ouvrent une minuscule fenêtre sur leur fortune. La mobilité reste aléatoire, plus horizontale que verticale, plus géographique que sociale, certains enfants quittent la terre, d’autres s’y perpétuent, sans jamais s’éloigner de la Mauricie. Les épidémies et les disettes – ces dernières dues au choléra, à l’épuisement des sols et à la mouche à blé (delia coarctata) des années 1830 – n’épargnent pas Yamachiche, sans qu’on puisse estimer combien les familles que nous suivons ici en ont souffert. Le troc persiste. La vie culturelle continue de se manifester dans les réunions familiales, les veillées, les fêtes religieuses et le quotidien ne doit pas être ennuyeux, bien que, dans une famille analphabète, la communication demeure exclusivement orale. 

			La sociabilité et ses réseaux s’étendent et se contractent au gré des années. Inspirée par les recherches de Michèle Gélinas sur les femmes de la Mauricie4, j’espérais des trouvailles dénichées dans les archives judiciaires et les greffes de notaires. On se surprend même à rêver d’un crime crapuleux dans lequel aurait trempé l’une ou l’autre Agathe et qui nous amènerait jusqu’à la cour du Banc de la Reine, mais les sources ne réservent aucune surprise et ne réussissent pas à faire sortir de l’opacité la famille d’Agathe Tousignant Héroux ni celle de sa fille Agathe Héroux Lefebvre.

			Malgré le mutisme des témoignages contemporains, nous allons toutefois tenter de saisir quelques traits dominants ou distinctifs de cette septième génération issue de Jeanne Perrin. Sans trop se tromper, on peut présumer que les rapports sociaux, dans le mariage, au travail, au marché, au manoir et à l’église se maintiennent de manière quasi inchangée d’une Agathe à l’autre.

			Agathe Tousignant Héroux, cultivatrice dans une seigneurie britannique

			Contrairement aux Joseph et aux Antoine, qui transmettent leur patronyme, les Agathe doivent en emprunter un nouveau à chaque génération. Dans les registres, dans les contrats, elles gardent leur nom de jeune fille, mais leur entourage les connaît désormais sous le nom de leur mari, quand elles n’adoptent pas son prénom pour devenir «Madame Joseph» ou «Madame Antoine» comme c’est la coutume dans certains villages.

			Le 3 août 1778, c’est au tour de Marie Agathe Tousignant, la fille d’Agathe Turcot Tousignant et de Joseph Tousignant Lapointe, de prendre le nom de son époux, Étienne Héroux Bougainville5, l’aîné d’une famille de cultivateurs d’Yamachiche, ou Maniche ainsi qu’on l’appelle6. Ils se marient en communauté de biens et le douaire est fixé à 300 livres, comme c’est habituellement le cas. Héroux a lui-même hérité d’une terre sur la seigneurie des Gugy, sa veuve en retirera l’usufruit si elle lui survit7. Cette mesure avantagera Agathe quand son mari, de sept ans son aîné, mourra à 58 ans, car elle lui survivra 27 ans avant de décéder à son tour à 77 ans, en 1834.

			Agathe Tousignant Héroux est la première descendante de Madeleine Duteau à s’établir à Sainte-Anne d’Yamachiche où la famille demeure ancrée jusqu’au tournant du XXe siècle. Avec elle, la lignée de Madeleine Duteau renoue avec la rive nord en adoptant la paroisse natale d’Étienne, mari d’Agathe, sur une concession du fief Dumontier, située à l’intérieur des terres le long du rang Pic Dur. Il s’agit du dernier des cinq fiefs de la paroisse Sainte-Anne d’Yamachiche à être défriché8. Depuis 1771, ce fief d’une lieue et demie de front et deux lieues de profondeur, traversée par la rivière du Loup, fait partie de la seigneurie de Conrad Gugy9.
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			Offrons-nous une digression pour comprendre comment un Suisse en est venu à être seigneur à Yamachiche. À la Conquête, nombre de seigneuries passent aux mains des Britanniques. Ceux-ci maintiennent le système seigneurial français et accordent quelques nouvelles seigneuries à leurs élites, tout en les amputant d’un privilège de grande portée: la justice seigneuriale. Beaucoup plus fréquent est l’achat de fiefs par des Britanniques10. Parmi les 29 seigneuries acquises par les conquérants, il y a celle des héritiers de Charles et Julien Lesieur à Yamachiche, dont une partie devient en 1764 la propriété du Suisse probritannique Conrad Gugy, premier «étranger» à acquérir une seigneurie après la Conquête. Celui-ci vient de démissionner de son poste de secrétaire du gouverneur Haldiman à Trois-Rivières11, quand il achète aux enchères la seigneurie de Grandpré, appelée également seigneurie du Petit-Yamachiche, et une partie de la seigneurie de Grosbois-Ouest, désignée aussi sous le nom de Petite rivière Yamachiche. Il y fait construire son manoir. Il agrandit son territoire et achète, en 1771, la seigneurie de Dumontier, voisine de celle de Grosbois-Ouest, où Agathe et Étienne Héroux obtiennent leur concession. Pour sa part, Charles Lesieur n’est qu’un parmi la quinzaine de propriétaires du fief Grosbois12.

			Situé en territoire anichinabé, qu’on appelle communément algonquin, au bord des deux rivières Yamachiche, la Grande et la Petite, le village d’Yamachiche constitue un petit carrefour à 34 kilomètres au sud-ouest de Trois-Rivières. Il est lié aux autres établissements de la rive sud par le fleuve, traversé en canot en été et par le pont de glace reliant Pointe-du-Lac à Nicolet en hiver. Les caboteurs et les bateaux qui transportent des passagers de Québec à Trois-Rivières et à Montréal font escale à Yamachiche. À l’heure de la diligence, c’est aussi une étape sur le Chemin du Roy, un des dix relais de poste entre Québec à Montréal, sur une route périlleuse entrecoupée de cours d’eau à traverser en bac ou sur de nombreux ponts de bois, que les intempéries et la boue rendent impraticable13. À Yamachiche, les ponts semblent bien entretenus. Vers 1815, l’arpenteur lieutenant-colonel Joseph Bouchette remarque ses «solides ponts de bois et leur forme légère et agréable14».

			Quand les Tousignant Héroux Bougainville arrivent sur le fief Dumontier en 1778, Maniche, avec ses 140 maisons et 636 habitants (302 femmes et 334 hommes) selon le recensement de 1766, rivalise avec Trois-Rivières, siège du gouvernement, et ses 686 âmes. Comparativement à Saint-Pierre-les-Becquets qui ne compte que 250 habitants et 41 maisons lors du recensement de 1760 elle fait figure de gros bourg15. La paroisse est en pleine expansion, en 1790, elle comptera 1669 habitants, mais sa population est dispersée et seul un petit noyau vit autour du clocher. Voyageant par le fleuve, Agathe accoste près du village, le traverse et s’émerveille sans doute devant les devantures des quelques boutiques, les auberges de Louis Bettez et de Joseph Carrier, et les demeures bourgeoises autour de l’église Sainte-Anne.

			Le recensement du Bas-Canada en 1831 donne un instantané significatif des 1 299 habitants. Yamachiche se révèle alors une agglomération d’artisans et de petits commerçants avec ses douze marchands, douze menuisiers, dix potiers, cinq forgerons, quatre cordonniers, trois tanneurs, trois sculpteurs, deux chapeliers, un tonnelier et un cardeur, mais c’est l’agriculture qui forme la base de l’économie: on y compte 434 cultivateurs et huit fermiers. Il faut ajouter 87 journaliers, la plupart des travailleurs agricoles, mais aussi des hommes qui louent leurs bras à la journée là où ils trouvent du travail. Quatre scieurs travaillent ainsi aux scieries sur la Grande Rivière16. Les recenseurs ne relèvent aucun artisan chez les Tousignant Héroux.

			Dans cette décennie, six céramistes, attirés par la réputation de la glaise locale, arrivent de Saint-Denis-sur-Richelieu après les Rébellions17. Les briqueteries fournissent bientôt le matériau qui fait l’orgueil des maisons des notables, belles bâtisses en enfilade sur la rue Sainte-Anne. Autres particularités de la région: l’exploitation du fer des marais qui alimente les forges du Saint-Maurice juste à l’est, et les sources salines en haut de la Grande rivière Yamachiche. On compare leurs vertus à celles de Saratoga dans l’État de New York. La seigneuresse et ses amies vont y faire des excursions, comme l’atteste cet extrait du registre de la famille du major J. P. Héroux, un notable du village:

			PROMENADE AGRÉABLE. Aujourd’hui, mercredi, 25 août 1830, nous avons été faire une promenade à la saline, au haut de la grande rivière Machiche, nouvellement expérimentée par les docteurs et célèbre par son pouvoir médicinal, préférable en quelque sorte à celle de Saratoga, dans les Etats-Unis. Les personnes qui nous accompagnaient étaient Mme Sutherland, personnage de grande noblesse, Madame Duchesne, ci-devant seigneuresse d’une partie de Machiche et à présent Maîtresse d’École, Monsieur Louis Belair et sa Dame, les Sieurs Paul St-Louis Daveluy, tous deux officiers de milice et Louis Daveluy, notable citoyen. Nous nous sommes rendus à la source. Là, nous avons défriché un campement pour passer agréablement le peu de temps que nous avions à rester dans cet endroit, pour y faire un repas champêtre à l’aise, et pour présenter deux bouquets, un à Madame Héroux et l’autre à Madame Sutherland, portant le même nom de Louise18.

			Si la seigneuresse et ses amies organisent des repas champêtre, Agathe en a peu le loisir. Centrés sur la ferme, les divertissements des femmes rurales se passent en famille, les sorties ont lieu le dimanche et lors d’événements familiaux comme les baptêmes, les mariages et les funérailles. Dans les familles nombreuses, ces célébrations sont fréquentes.

			Aussi prolifiques que leurs ancêtres, Agathe et Étienne Héroux Bougainville ont dix enfants, dont trois meurent en bas âge. Agathe ne connaîtra que 12 de ses 24 petits-enfants, qui tous habitent soit à Yamachiche, soit à Rivière-du-Loup (Louiseville), à une dizaine de kilomètres. Sa fille aînée se prénomme également Agathe (1786-1847), la quatrième à hériter de ce prénom. Ce sera la discrète protagoniste de la suite de ce chapitre.

			Agathe Héroux Lefebvre, ses enfants et ses testaments

			On monte rarement à l’autel un vendredi, c’est pourtant ce que font Agathe Héroux Bougainville, 22 ans, et l’agriculteur Pierre Lefebvre dit Boulanger, 20 ans, le 10 octobre 1808 dans l’imposante église Sainte-Anne d’Yamachiche. Que Pierre soit de deux ans son cadet et encore mineur est exceptionnel. Veuve depuis une vingtaine d’années, Agathe Tousignant Héroux est présente au mariage de sa fille19. Si le mariage romantique s’impose progressivement au long du XIXe siècle, il est toujours motivé par des questions économiques autant sinon plus que par des raisons d’ordre sentimental. L’union de deux familles rurales, sans grand écart de richesse et sans héritage important à prévoir, n’en constitue pas moins un des événements les plus marquants de la vie d’une femme. L’observation de Bettina Bradbury, qui a étudié les mariages montréalais au XIXe siècle, s’applique à l’ensemble de la société d’origine européenne au début du siècle:

			Le mariage est un moment clef pour la transformation de l’identité des femmes qui acceptent ce qu’on entend par être une épouse. La transition entre le statut de jeune fille et celui d’épouse était établie par l’État et l’Église, les rituels religieux et les pratiques familiales. Au mariage, les époux, leur famille et la communauté négociaient les identités de classe et de genre, les affinités culturelles et les émotions20.

			Le mariage n’apporte pas plus de changements dans la vie de cette Agathe que dans celle de sa trisaïeule Agathe Arsenault quand celle-ci a épousé Antoine Turcot presque cent ans plus tôt. Toutes deux filles de cultivateur, elles vivent dans un décor qui leur est familier, sur une ferme où elles seront appelées à exécuter des travaux aussi variés qu’indispensables selon les saisons et les absences de leur mari. Au point de vue légal, le même Code civil et les mêmes injonctions religieuses étant en vigueur avant comme après la Conquête britannique, les deux femmes perdent leur statut indépendant, si elles sont majeures. Si elles sont mineures, elles passent de la coupe de leur père à celle de leur mari.

			Agathe et Pierre reproduisent le même scénario que leurs parents: la jeune femme, comme sa mère avant elle, prendra le domicile de son mari et lui devra obéissance, et celui-ci devra subvenir à ses besoins et à ceux de leurs enfants. Elle aussi aura un contrat de mariage en communauté de biens, dans lequel l’époux prévoit la séparation des dettes et à son décès un douaire de 300 livres pour sa femme21. La Coutume de Paris consacre la communauté de biens, mais la plupart des contrats de mariage la réitèrent pour spécifier ce qui constitue les biens communs, pour séparer les dettes et pour prévoir un soutien en cas du décès d’un conjoint22. La femme doit trouver dans le mariage la sécurité économique. L’homme, quant à lui, a intérêt à prendre une compagne en bonne santé, capable de le seconder dans les travaux agricoles, en plus de tenir maison, de le nourrir et de s’occuper des enfants. L’inégalité des sexes confirmée par le mariage relègue l’épouse au rang de mineure obéissante, mais elle affecte peu la répartition des ressources au sein du ménage. Les habitants ne possèdent pas assez de biens pour que leurs filles soient lésées par la domination économique de leur mari telle qu’inscrite dans la loi; apportant au mariage très peu de biens meubles, Agathe souffre peu du contrôle que son mari peut exercer sur ceux-ci. 

			L’union d’Agathe Héroux et de Pierre Lefebvre s’avère de courte durée: Pierre décède deux ans après le mariage, le 21 septembre 1810, laissant Agathe seule avec un enfant d’un an, Pierre, et enceinte d’un deuxième23. Comme stipulé dans son contrat de mariage, elle jouira de sa part de la communauté de biens «avec ses hardes, linge, bagues, joyaux, lit garni», ainsi que d’un douaire de 300 livres et du préciput de 150 livres24. L’inventaire après le décès de Pierre révèle que les actifs des biens meubles s’élèvent à 919 livres 12 chelins, or l’historien Christian Dessureault fixe le seuil de l’autosubsistance à 1 000 livres à cette époque25. Il faut cependant déduire des possessions de Pierre Lefebvre 445 livres de dettes. À ce patrimoine ainsi réduit à 474 livres, il faut ajouter une terre à bois et la terre où se trouvent la maison, en bois, de taille modeste (15 pieds carrés), ainsi qu’une grange de grande dimension, une étable et une remise, avec ses 36 arpents de terre cultivée26.

			Encore une fois, l’inventaire après décès constitue un des rares outils en mesure de nous faire appréhender l’univers domestique d’un couple de cultivateurs. Les instruments de production, outils et équipement aratoire, sont réduits au minimum: une hache, un rabot, une charrue, une tondeuse de moutons, pour un total estimé à 23 livres. À ce matériel utilisé surtout par les hommes, s’ajoutent le métier à tisser, le rouet et le saloir d’Agathe; le premier évalué à 12 livres, le simple rouet à 1 livre et le saloir à 3 livres. Le cheptel, d’une valeur totale de 238 livres, se compose d’une vache, d’un taureau, d’un jeune bœuf, d’un veau et de deux mères moutonnes, en plus d’une jument et d’un poulain. On est en novembre et les provisions sont rentrées pour l’hiver: céréales, pois, fèves, oignons et pommes de terre, et pour accompagner ces denrées, du vin d’une valeur de 6 livres. À l’intérieur de la maison, on ne trouve que le strict nécessaire: une table et trois chaises ainsi qu’un grand coffre. Nul smiroir, horloge, lit d’enfant, rideaux, tapis, qu’on rencontre plutôt dans les familles des classes supérieures.

			Les dettes sont encore plus révélatrices. Vingt-neuf livres sont dues au seigneur Louis Gugy, autrement dit, trois années de rentes plus 15 livres. Pour les achats courants, le crédit est de rigueur, il n’est donc pas étonnant qu’on doive 38 livres au marchand. Le médecin réclame aussi 66 livres: si c’est pour les soins dispensés à Pierre, le montant paraît excessif, mais il se peut qu’il s’agisse d’un prêt. Il faudra aussi payer le notaire 66 livres et les frais funéraires de 90 livres, soit 10% de la valeur des biens meubles27. L’historien Colin Macmillan Coates, qui a étudié l’économie d’un autre village de la Mauricie, Bastican, montre les difficultés rencontrées par les cultivateurs, dont plus de la moitié n’ont pu payer leurs rentes seigneuriales en 181328. Les Héroux Lefebvre ont atteint le niveau de subsistance habituel dans la région, car, dans le fief Dumontier, à l’intérieur des terres, le sol est moins fertile qu’au bord du fleuve et des rivières, et rien n’indique que la production de la ferme dépasse la consommation familiale. Sauf peut-être une production de lin et de laine destinée aux fabriques de textile locales qui procure un peu d’argent comptant permettant d’acquérir des produits exotiques comme le sucre, le thé, ou le poivre, ou des objets manufacturés, des étoffes, des chaussures ou des outils29. On se demande comment la veuve Agathe, qui dépend en grande partie des rendements de sa ferme, s’est débrouillée pour faire effectuer les travaux agricoles. On suppose qu’elle a conclu des ententes avec des hommes de sa famille, qui cultivaient la terre en échange d’un partage des récoltes.

			Tout comme sa grand-mère, Agathe Héroux Lefebvre aura un enfant posthume, Moïse, né sept mois après le décès de son père30. Après quatre années de veuvage, un 29 août 1814, elle franchit à nouveau le portail de l’église pour épouser François Lefebvre, cultivateur de Rivière-du-Loup, village voisin d’Yamachiche. La réunion pour la signature du contrat de mariage a eu lieu quinze jours plus tôt chez Jean Héroux, le frère d’Agathe, en présence de leur mère Agathe Tousignant Héroux. Toutes les personnes appelées à signer, les frères de la future mariée Jean et Étienne, ses sœurs Marie-Anne et Rosalie, son beau-père Charles Lefebvre, l’ont fait d’une croix, sauf l’unique invité du futur mari, son ami et témoin Joseph Guillemette, qui, outre le notaire Gagnon, est le seul à pouvoir écrire son nom31.

			Les dimanches précédant la cérémonie, le curé Charles Écuyer a publié du haut de la chaire les trois bans de mariage pour s’assurer qu’aucune objection n’était exprimée; il peut maintenant accorder au couple sa bénédiction nuptiale devant de nombreux parents et amis32. Pour Agathe, ce remariage laisse présager une sécurité économique mieux assurée que si elle élevait seule ses enfants. On ignore ses sentiments pour son nouveau mari, mais elle lui est sans doute reconnaissante, car le marché matrimonial avantage les hommes. Ceux-ci épousent volontiers des femmes beaucoup plus jeunes qu’eux. En conséquence ils se remarient beaucoup plus souvent que les veuves33.

			Deux siècles plus tard, on adhère moins à l’idéalisation de la vie rurale propagée alors par le clergé et dépeinte par le romancier local, Antoine Gérin-Lajoie34. On admet volontiers que la vie domestique n’est pas exempte de tensions, par exemple quand vient le temps d’emprunter et de rembourser une dette, ce qui est très fréquent chez les habitants, ou lorsque surviennent la maladie et la mort d’un enfant, ou enfin quand surgit tout ce qui peut provoquer des dissensions chez les époux.

			L’abus d’alcool, qui est plus souvent le fait du mari que de l’épouse, perturbe gravement plusieurs foyers. Yamachiche, on le verra, offrira un terrain fertile au mouvement de tempérance. L’ivrognerie, tant décriée par l’Église, devient répréhensible quand elle est accompagnée de violence envers la femme et les enfants. Toutefois les femmes rurales poursuivent beaucoup moins leur mari devant les tribunaux pour alcoolisme et agression que les femmes urbaines. Même si la chose n’était pas fréquente, Bettina Bradbury, dans son étude sur les mariages au XIXe siècle à Montréal, a relevé plus d’un cas où l’épouse d’un artisan, d’un journalier ou d’un marchand a poursuivi son mari et gagné sa cause35. 

			En juin 1831, après dix-sept ans de mariage, Agathe Héroux Lefebvre devient veuve une deuxième fois. La famille de onze personnes est dûment recensée cette même année. Trente acres sont en culture, une superficie suffisante pour assurer la subsistance d’une famille à cette époque36; l’année précédente, on y a récolté 92 minots de blé, 30 de pois, 150 d’avoine, 100 de patates. On compte quatre bêtes à cornes, trois chevaux, quinze moutons et onze cochons. Quel que soit le revenu annuel, il faut payer la dîme et la rente seigneuriale de 10 livres 4 chelins37.

			Si on compare ces chiffres aux biens des voisins qui apparaissent sur la même page du recensement et dont les deux tiers exploitent une plus grande superficie que les Lefebvre, on constate que la famille d’Agathe se situe dans la moyenne pour les récoltes et pour le nombre d’animaux, même si elle compte beaucoup plus d’enfants que les voisins. On peut aussi comparer les récoltes des Lefebvre à celles de Jean Rivard, l’agriculteur du roman d’Antoine Gérin-Lajoie, qui, sur à peu près la même superficie, produit 160 minots de blé, 300 d’avoine, 60 d’orge, 30 de pois, 70 de sarrasin et 1 000 de pommes de terre38. On conclura à une supériorité des méthodes de Rivard, à une meilleure qualité de sa terre, voire à une exagération du romancier.

			Comme sa mère et sa grand-mère, Agathe Héroux Lefebvre vivra un long veuvage. Après la mort de son deuxième mari, la vie n’est sûrement pas facile avec dix enfants âgés de quatre mois à 22 ans. Ses deux aînés, Pierre et Moïse, lui causent du souci et se retrouvent plus d’une fois devant la Cour des commissaires d’Yamachiche, poursuivis pour dettes non remboursées. Cette cour de première instance, créée en 1819 pour recouvrer les dettes et entendre des causes sommaires dans les villages, se compose de notables descendants des premiers pionniers de la région, prêts à assumer la charge gratuitement: les commissaires Pierre-Joseph Héroux, Antoine Lesieur Desaulniers, Antoine Gadiaux Saint-Louis, travaillent aussi dans l’étude des notaires Valère Guillet ou Petrus Hubert39. Dans la région, on se connaît ou on est apparenté. Ainsi, le commissaire Pierre-Joseph Héroux, capitaine de milice et grand voyer, est le petit-cousin d’Agathe40.

			La famille Lefebvre n’est pas des plus délinquantes – du moins, elle n’a laissé aucune trace de crime ni de scandale, et ses disputes judiciaires concernent toutes des dettes. L’endettement des habitants est un problème endémique depuis la Nouvelle-France. On emprunte pour acheter une terre et permettre à un fils de se marier, pour payer un médecin ou des frais funéraires et pour se procurer des biens. Ces dettes sont inévitables pour les cultivateurs qui ne produisent pas tout ce qu’ils consomment, de la charrue au poivre mentionnés dans les inventaires. On rembourse en espèces ou en denrées, après les récoltes et la mise en marché des surplus, si surplus il y a. Les marchands et artisans doivent faire crédit et accordent généralement un sursis d’un an avant d’importuner leurs débiteurs. Les causes entendues à la Cour des commissaires permettent de lever le voile sur la consommation paysanne et l’économie domestique. Quelques exemples chez les Héroux et les Lefebvre illustrent ainsi l’endettement au quotidien pour des achats qu’on ne peut qualifier d’excessifs.

			En janvier 1834, le frère aîné d’Agathe Héroux Lefebvre, le cultivateur veuf Étienne Héroux, a mis sa croix sur un billet promissoire pour 3 livres, 11 chelins, 6,5 deniers au marchand et aubergiste Joseph Carrier41. Plus d’un an plus tard, celui-ci s’adresse à la Cour des commissaires pour se faire rembourser le capital et 5 chelins en intérêts. En avril 1835, Étienne est condamné à remettre la somme plus les frais, avec un délai de deux mois42. Comme en témoigne l’inventaire de ses biens en communauté, ce n’est pas sa dernière dette: cette même année, il doit à divers voisins et amis un total de 630 livres43.

			De son côté, Pierre, le fils aîné d’Agathe Héroux Lefebvre, a de la difficulté à rembourser son cousin Joseph Allary (Alarie). En 1834, il lui achète une paire de roues pour 22 chelins et demi, et acquitte sa dette avec 60 bottes de foin. On dispose de peu d’argent sonnant sur les fermes quand seule une petite partie de la production se rend au marché, et quand la seule denrée dont on puisse plus facilement se passer demeure le foin. Après le décès de Joseph Alary en 1837, son fils Laurent vient réclamer 10 chelins et demi, car le foin ne valait pas le montant requis. La Cour met la cause en délibéré44.

			Le 15 décembre 1834, Agathe reçoit une convocation sommant son deuxième fils, Moïse, de comparaître à la Cour des commissaires. Celui-ci a acheté une carriole neuve au-dessus de ses moyens et doit 2 livres 15 chelins au maître menuisier Augustin Ferron. L’accusé ne se présentera pas en cour et la cause sera reportée45. Mais la justice est clémente et les fils d’Agathe réussissent à éviter une sentence.

			À son tour, Jean Héroux, le frère d’Agathe46, a lui aussi maille à partir avec la justice pour des dettes contractées à gauche et à droite. En 1836, il a emprunté 150 bottes de foin et deux minots d’avoine au cordonnier Jacques Blais, et à l’hiver 1837, douze bottes de paille et 25 bottes de foin. De plus, il a fait raccommoder deux paires de bottines et une paire de bottes de veau pour 5 piastres 30 sous, une paire de bottes françaises et deux paires de bottes sauvages pour 1 livre 2 chelins et un voyage de bois. Blais doit avoir recours aux commissaires pour se faire rembourser avec 125 bottes de foin valant tout juste 3 piastres le cent47.

			La même année, le marchand Augustin Gadioux dit Saint-Louis vient aussi réclamer à Jean Héroux ce qui lui est dû en tissus et mercerie: patron pour une veste et des tissus – coton, toile, mousseline, batiste – ainsi que des boutons et deux mouchoirs, plus une demi-boîte de chandelles, pour la somme totale d’1 livre, 3 chelins, 10 deniers. Ces articles semblent destinés soit à sa mère, soit à sa femme, Julie Houde48. Le 15 décembre 1836, Jean est condamné à tout rembourser plus les frais49. 
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			Jean n’est pas au bout de ses peines, ou de ses frasques: quelques mois plus tard, en août 1837, c’est au tour de l’aubergiste et négociant de Rivière-du-Loup, Joseph Rivard Lauranger, de le poursuivre pour une dette qui s’élève à 14 chelins 11 deniers. À l’auberge, lieu de sociabilité masculine, il a consommé du rhum, du gin, du brandy, des spiritueux (de «l’esprit») ainsi que de la nourriture – des crackers – et un peu de tabac. Jean s’en acquitte avec 150 bottes de foin et est condamné à payer 9 chelins 8 deniers et les frais de cour50. Enfin, en juillet 1838, il est poursuivi pour 5 livres pour n’avoir pas retourné le canot emprunté au cordonnier Blais51. Le troc prévaut toujours et Jean acquitte encore ses dettes en foin.

			Ces recours à la loi sont chose courante et illustrent non seulement l’importance de la consommation, mais aussi la place qu’occupent les marchands et les aubergistes dans le village. Ne tient pas auberge qui veut: le permis dépend d’un certificat de bonnes mœurs, et les trois aubergistes d’Yamachiche ne peuvent servir les clients après 21 heures52. L’auberge, comme le magasin, n’a pas qu’une fonction commerciale; elle sert également de lieu de convivialité entre les gens de la place, surtout les hommes, et les voyageurs de passage, et relie l’économie locale au commerce mondial, formant ainsi un point de rencontre entre l’économie traditionnelle et le capitalisme.

			Les Lefebvre ne sont pas riches, même s’ils vivent à une époque où divers facteurs augmentent la production agricole: meilleures semences, amélioration de la machinerie agricole et usage de la charrue, utilisation d’engrais non organiques, un ensemble de modernisations qui demandent un accès au capital. Les terres autour de Trois-Rivières, à la hauteur du rang Pic Dur, demeurent cependant moins prospères que celles de la rive sud. Alors que certains investissements sont alloués à l’amélioration des sols, une succession de mauvaises récoltes frappent le Bas-Canada et des pétitions réclamant des secours du gouvernement s’acheminent vers Québec. Aucune ne provient toutefois de la région de Trois-Rivières53. Les producteurs qui, comme les Lefebvre, dépendent peu du marché, parviennent à s’en tirer.

			À 50 ans, Agathe s’inquiète au point que, pendant l’été 1836, elle fait appel au notaire Petrus Hubert pour rédiger un testament, le premier qui nous soit parvenu après huit générations. Elle n’a pas beaucoup de possessions à léguer, mais elle tient à ce que ses enfants, orphelins de père, soient pourvus et protégés s’il lui arrivait malheur. Nous l’en remercions, car c’est le type de document qui nous aide à appréhender les mentalités et les coutumes de l’époque.

			Le notaire ayant confirmé qu’Agathe est «saine de corps, esprit, mémoire, jugement et entendement» et «considérant la certitude de sa mort et l’incertitude de son heure et en voulant point en être parvenue avant de mettre en ordre ses affaires et disposé du peu de biens qu’il a plu à Dieu lui départir», il recueille ses volontés devant deux témoins. «Premièrement, en bonne chrétienne catholique romaine [elle] recommande son âme à Dieu Père Fils et St-Esprit». Puis demande que soient payées ses dettes et «[t]roisièmement, que son corps soit inhumé dans le cimetière» et «que soit chanté le jour de l’enterrement un service commun avec la quantité de vingt-cinq messes dans l’an de son décès aussi tôt que possible pour le repos de son âme54». Agathe est de toute évidence pieuse, mais il faut se souvenir que les notaires usent de formules toutes faites et qu’il est normal dans un préambule de recommander son âme à son Créateur. Et comme il est souhaitable de ne pas séjourner trop longtemps au purgatoire, on compte sur les messes et les indulgences qui y sont associées pour raccourcir la durée de la peine.

			Le motif immédiat du testament est d’assurer l’avenir de ses enfants après son décès. Agathe Héroux Lefebvre désigne donc son deuxième fils, Moïse, pour être son exécuteur et légataire universel. Il a 25 ans, il est célibataire et il occupe la maison paternelle, où il travaille la terre avec ses frères et sœurs: sa mère lui demande de garder chez lui, outre ses frères François, 21 ans, Joseph, 20 ans, ses sœurs Émilie, 12 ans, et Delphine, 9 ans, et son jeune frère David, de les nourrir, vêtir, loger, entretenir, blanchir, éclairer, «enfin avoir pour eux tous les soins et attentions que doit avoir un bon frère». Elle énumère ses responsabilités envers ceux-ci: 

			tant qu’ils ne seront pas pourvus par le mariage ou autrement et ils [devront] être nourris à la maison lorsqu’ils travailleront pour le profit de la maison, étant libres d’aller quand bon leur semble gagner ailleurs pour et à leur profit et lorsqu’ils sortiront de la maison pour se marier ou se pourvoir autrement le légataire universel obligé de donner alors à chacun de ses dits frères une hache et à chacune de ses dites sœurs un rouet et leur quitter emporter [sic] leur lit qu’elles pourraient se gagner par elles-mêmes, pouvant jusqu’à leur dit âge de dix-huit ans à part des travaux propres de la maison semer du lin à moitié ailleurs le cultiver et autrement se gagner leur dit lit sans préjudice à leur dit droit de nourriture, logement vêtements et autres sus dits55.

			Agathe veut prévoir le bien-être des enfants mineurs s’ils devenaient orphelins. À leur départ du foyer, ils auront chacun leurs outils: la hache pour les garçons, le rouet, tout aussi essentiel, pour les filles.

			L’aîné, Pierre, est spécifiquement écarté de la succession, car il est marié et on présume qu’il aura bientôt sa propre famille à élever. Il ne doit pas être dépourvu, ayant hérité de sa part de la terre de son père, le premier mari d’Agathe, décédé alors qu’il n’avait qu’un an.

			Qu’a-t-il pu se passer pour que, moins de deux ans plus tard, Agathe se présente de nouveau devant le notaire Hubert pour lui dicter un autre testament faisant de François, l’aîné de son second mariage, né en 1815, son exécuteur et légataire universel? Ce sera lui qui devra héberger David, Olive, Henriette, Joseph, Marie Anne, Delphine et Émilie Lefebvre, qui habitent tous ensemble, et s’occuper d’eux56. On devine que le soin du plus jeune et les tâches domestiques reviendront aux filles.

			Même scénario huit ans plus tard, en 1846, cette fois devant le notaire Frédéric Milot, quand elle remplace François comme exécuteur et légataire par Joseph, maintenant âgé de 30 ans et célibataire57. François s’est marié l’année précédente et ne veut ou ne peut s’occuper de ses trois frères et sœurs. On remarque un ajout à ce troisième testament: sitôt après le décès de leur mère, Joseph

			sera en outre tenu et obligé de donner et livrer aussitôt après le décès de la dite testatrice à ses dites sœurs Marie Anne, Émilie et Delphine, à chacune un coffre et un rouet et de leur donner […]tous les ans à chacune deux mesures de grains de lin pour être à chacune d’elles récoltées à leur profit sur la terre qui appartiendra au dit Joseph Lefebvre, et à leur vie durant jusqu’à ce qu’elles soient pourvues par mariage ou autrement58. 

			Agathe s’éteint moins d’un an après ce dernier testament, à Yamachiche, à l’âge de 61 ans, l’âme en paix, espérons-nous, après avoir tout prévu pour ses enfants.

			Si Pierre et Moïse, enfants du premier lit, ont inquiété leur mère pendant leur jeunesse, plusieurs enfants d’Agathe et de François «ont réussi». Ils ont pu profiter d’une des écoles de rang établies par le curé Sévère Dumoulin et faire partie de la première génération alphabétisée depuis leur aïeule arrivée en Nouvelle-France en 165859. La troisième fille de la famille est devenue sœur Marie-Anne, franciscaine chez les Sœurs Grises de Montréal, où elle est décédée en 1867. Henriette, née en 1822, entre chez les Ursulines de Trois-Rivières sous le nom de sœur Sainte-Monique. David, le cadet, se consacre à l’enseignement et termine sa carrière comme inspecteur d’écoles60.

			L’ascension sociale se poursuit chez les petits-enfants: Émilie et son mari Antoine Tousignant Lapointe sont les parents d’Antoine, devenu frère Mathias des Écoles chrétiennes, directeur «à St Joseph à Montréal». Leur fils Joseph est marchand et sera maire d’Yamachiche en 1885. Une autre fille d’Agathe, Delphine, aura pour gendre le médecin de Maskinongé, Édouard Vanasse61.

			Les patriotes et l’Assemblée d’Yamachiche

			C’est par un splendide après-midi de juillet 1837 que de tous les coins de la Mauricie, de Trois-Rivières, Maskinongé et Rivière-du-Loup, s’achemine la foule, en voiture ou à pied, vers le centre d’Yamachiche, devant l’hôtel de Joseph Carrier. Les commerçants et artisans du village représentent un groupe social qui appuie majoritairement les protestataires. Ils se joignent aux 800 personnes – mais on exagerera en parlant de 5 000 personnes –, qui composent cette assemblée «non coercitive», c’est-à-dire ouvertement opposée aux charges fiscales proposées par le gouvernement impérial par la voix de Lord John Russell62.

			L’Assemblée du mercredi 26 juillet est l’aboutissement d’une succession de griefs tant économiques que politiques. Les habitants n’en sont pas à leur première manifestation; dix ans auparavant, ils s’étaient regroupés dans la salle publique pour signer une pétition contre le gouverneur Dalhousie responsable de l’imposition de contraintes impériales63. Pour les concessionnaires d’Yamachiche, et surtout pour leurs femmes, les considérations économiques ont des conséquences plus immédiates que les questions politiques mises de l’avant par les élites et les notables. Agathe doit peu se soucier de ce que le Conseil législatif soit nommé par le gouverneur, que l’administration de la colonie soit entre les mains des conquérants britanniques ou que le patronage règne à Québec. Les obligations associées au système seigneurial la touchent plus directement que les réformes constitutionnelles ou l’idéal républicain, et elle ne saurait affirmer que la province est reléguée au rang d’«Irlande d’Amérique», comme le proclament les patriotes dans leurs 92 Résolutions. Enfin, contrairement aux régions où les soulèvements furent plus importants, il y a très peu de Britanniques en Mauricie et les habitants vaquent à leurs occupations à l’abri du mépris des conquérants.

			Les épidémies de choléra de 1832 et 1834 ainsi que les mauvaises récoltes de 1835 incitent les habitants à critiquer les autorités et à réclamer des mesures pour pallier le désastre économique dans les campagnes. Le bail accordé aux forges de Saint-Maurice, qui limite la vente des terres, bloquant l’expansion du territoire, rendue d’autant plus nécessaire que les familles sont nombreuses et avides de lots pour leurs enfants, interpelle les habitants64.

			La tenure seigneuriale est de plus en plus contestée dans les années 1830. Cyrille Hector Octave Côté s’en prend au régime seigneurial dans les lettres à l’éditeur de La Minerve qu’il signe Agricola. «Un habitant de Saint-Léon», dans le district de Trois-Rivières, se plaint dans le même journal des exactions imposées aux censitaires, et du fait qu’en ces temps de famine attribuables aux mauvaises récoltes de l’année précédente, le seigneur persiste à réclamer ses rentes65. Toujours dans La Minerve, «un bon censitaire» écrit au nom des «victimes de l’oppression féodale, les agriculteurs qui ne peuvent avoir de terre sans se soumettre à des conditions de servitude révoltantes, corvées, rentes arbitraires, droits de lods et vente, titres, banalité, réserves de bois, eaux, pêche, sable, etc.». 

			Nos seigneurs, comme nos gouvernants coloniaux, en sont venus à un point, que personne ne peut se dissimuler qu’ils abusent de notre ignorance et de la loi même… Quand on est soumis à un code de loi qui expose à être poursuivi au terme supérieur pour quelques chelins comme on l’a vu dernièrement à Yamachiche et à St. Léon. L’auteur lance un appel à la révolution «pas comme en France, mais morale, sinon c’est toujours la servitude».

			 Signé Un bon censitaire, Yamaska, 9 mars 183766

			Les concessions sont toujours aux mains des descendants de Conrad Gugy qui, comme le premier seigneur Dumontier, ont «droit de chasse, pêche et traite avec les Sauvages dans l’étendue du dit fief ainsi qu’il est expliqué dans le titre de concession du dit fief et seigneurie67». Jusqu’à la fin du régime seigneurial en 1854, Barthelemew Conrad Augustus Gugy, petit-neveu du premier seigneur, demeure propriétaire des seigneuries de Machiche et de la Rivière-du-Loup, Grandpré, Grosbois et Dumontier, où habitent Agathe Héroux Lefebvre Boulanger et sa famille68. Gugy, magistrat de police et adjudant général de la milice, est un homme puissant. Mais selon Raphaël Bellemare, nonobstant ce qu’on lit à son sujet dans La Minerve, Gugy «était fidèle à collecter ses rentes, mais nous ne croyons pas qu’il n’ait jamais eu recours à des procédés vexatoires69».

			L’assemblée d’Yamachiche s’est préparée de longue date. Dès 1834, des citoyens se réunissent pour discuter de leurs griefs à l’hôtel de Joseph Carrier, au presbytère du curé de Maskinongé ou au bureau du député de Trois-Rivières, le docteur René-Joseph Kimber, bras droit de Louis-Joseph Papineau dans le comté. En 1837, le député s’adjoint quelque 400 membres de l’élite mauricienne – capitaine de milice, juge de paix, notaire, avocat, seigneur de Maskinongé –, descendants des premiers pionniers d’Yamachiche, les Lesieur Desaulniers, Saint-Louis et Caron. Il n’y a pas qu’en Mauricie qu’on proteste sur la place publique, les rassemblements se multiplient depuis la première assemblée à Saint-Ours le 7 mai. Même si l’assemblée d’Yamachiche est la plus importante sur la côte nord du fleuve, La Minerve rapporte divers attroupements: 600-800 personnes à Portneuf au début du mois, puis à Pointe-aux-Trembles et Deschambault. Plus près, les manifestations se poursuivent, l’une après l’autre, dans les villes et villages de la Mauricie, à Trois-Rivières, Champlain, Batiscan et Bécancour70.

			C’est François Caron qui aurait lancé l’invitation pour la grande assemblée tenue le 26 juillet, malgré la proclamation du 15 juin interdisant les assemblées publiques71. La famille Caron appartient aux notables de la place depuis qu’en 1783 les parents ont fondé le Village-des-Caron à trois kilomètres de l’église paroissiale, et y sont restés avec leurs dix enfants. Quatre d’entre eux seront députés, dont François, vénérable vieillard de 70 ans en 1837, qui a été lieutenant de milice à Rivière-du-Loup pendant la guerre de 1812 et a terminé sa carrière militaire au rang de major. Il s’intéresse depuis longtemps à la politique pour être finalement élu député de Saint-Maurice à l’Assemblée législative de 1810 à 1814.

			Entre les drapeaux blancs, verts et rouges, et ceux où figurent Papineau et Viger, salués par des «Vive Papineau, vive ses principes», «Vive la Patrie!» et «Vive notre chambre d’assemblée!», les orateurs se succèdent à l’estrade montée sur la Place d’Armes et présentent les résolutions adoptées par leur comité patriote: affirmation des droits acquis en 1791, représentation politique, «préférence aux produits et aux manufactures du pays». Neuf résolutions seront ainsi adoptées et suivies de la mise sur pied d’un comité permanent de 55 membres «pour se tenir au courant des questions politiques et aussi pour faire part aux autres comtés des recommandations votées ici72». Parmi les organisateurs et les signataires, on ne relève cependant aucun patronyme lié à la famille d’Agathe.

			On n’en connaît pas beaucoup plus sur la composition de la foule, sur la proportion de cultivateurs et de simples citoyens. Un témoin, qui signe «un citoyen» son compte rendu de la journée dans La Minerve, relève la présence de 500 «personnes de l’aimable sexe», de 300 enfants et de 200 «curieux». C’est aux femmes que les notables doivent une assiettée de «soupe au lard et aux tourtes73». Dans son discours, le député de Trois-Rivières, Edward Barnard, s’adresse directement à elles en invitant «le beau sexe à ne se parer que de la vraie et précieuse toilette de la vertu et l’économie domestique […] à paralyser le luxe en donnant l’exemple et […] à renoncer aux bagatelles et aux bijoux74», en d’autres termes à renoncer aux importations de produits de luxe et à se vêtir de l’étoffe du pays. Si Agathe a assisté au plus grand événement politique qu’aura connu Yamachiche, elle a pu rêver des bijoux et des bagatelles qu’elle ne possédait pas. On ne saura jamais si elle a fait le trajet jusqu’au village ou si elle a été retenue à la maison par ses multiples tâches. À 51 ans, elle n’est plus jeune et doit veiller sur Delphine, 10 ans, et David, 6 ans.

			Cantonnées à la sphère domestique, plusieurs femmes ne sont pourtant pas indifférentes aux mouvements insurrectionnels: certaines confectionnent des drapeaux, rejettent les produits britanniques en cousant des vêtements en étoffe du pays et organisent des fêtes champêtres en appui aux patriotes. Toutefois, conformément à leur rôle subalterne, elles fournissent un soutien anonyme et ne dirigent aucun mouvement. Les enfants laissent peu de loisirs à Agathe pour ces activités et, faute de sources autobiographiques, rien ne permet d’affirmer qu’elle ait ou non soutenu de façon active les engagements politiques des hommes du village. Sans tisser elle-même son étoffe avec la laine de ses moutons ou le lin qu’elle a semé, elle a vraisemblablement suivi la consigne des patriotes d’éviter les importations britanniques et de confectionner les vêtements de la famille dans des tissus locaux75.

			Aucune violence, aucune arrestation ne vient ternir l’assemblée d’Yamachiche. Elle restera toutefois inscrite dans la mémoire populaire et demeurera un point de référence dans la région: quand le fils d’Agathe, Pierre Lefebvre Bélanger, emprunte 10 piastres, on date l’emprunt dans les documents de la Cour en spécifiant que c’était deux jours après la grande assemblée du Comité de Saint-Maurice76. Les envolées oratoires de juillet 1837 ne sont suivies d’aucun soulèvement populaire à Yamachiche et c’est paisiblement que les Mauriciens élisent Papineau pour les représenter à l’Assemblée législative en 184877. La présence anglophone, un facteur déterminant dans les soulèvements autour de Montréal, est discrète à Yamachiche78. Les conditions sont-elles moins dures en Mauricie qu’à Saint-Denis et Saint-Eustache? Ou manque-t-il un catalyseur pour soulever les habitants? Ou ceux-ci sont-ils demeurés ce qu’Alan Greer qualifie d’«improbables rebelles79»?

			Agricultrice analphabète

			Dans cette société d’Ancien Régime à laquelle la Conquête n’a fondamentalement rien changé, la vie d’Agathe ne déborde pas du cadre de la ferme et de la paroisse. La maison familiale, souvent dépourvue de cloisons, n’est pas un espace privé, encore moins un havre d’intimité. Le refuge, c’est la grange pour les amoureux, la forêt pour les hommes, le potager pour les femmes.

			La famille demeure le noyau économique de base car, sauf le bois, la laine et le lin, peu de produits sont destinés aux marchés. Les hommes de la maisonnée, le mari et les garçons plus âgés, suppléent aux revenus de l’agriculture par la coupe et la vente de bois, ce qui leur donne accès à un monde commercial étranger aux femmes. Les échanges reposent encore sur le troc, comme en font foi les dettes acquittées en foin. Pour ceux qui vivent au seuil de la subsistance, la disette de 1837 fait des ravages. La présence de 300 nécessiteux dans le village pousse le curé Dumoulin à faire appel à la charité de ses ouailles pour soulager les miséreux et les aider à traverser l’hiver80.

			Agathe ne sait pas lire, comme la plupart des gens qui l’entourent, elle perçoit le monde par la parole et l’observation. Être analphabète n’est pas une tare à la campagne et on peut fort bien se passer des lettres et dicter ses volontés au notaire, faire une croix dans les registres paroissiaux, et n’en éprouver aucune gêne à moins qu’on aspire à fréquenter les élites du village qu’on croise surtout à la messe du dimanche, eux dans leur banc aux premiers rangs, les habitants en arrière.

			Certes, l’ignorance de la lecture prive une personne d’informations, de distractions, d’autonomie face aux nouvelles qui circulent. C’est ainsi qu’Agathe n’est pas directement touchée par l’essor de la presse écrite qui marque le XIXe siècle et qui affecte la population urbaine et les notables du village, surtout depuis la fondation de La Gazette de Trois-Rivières par Ludger Duvernay en 1817 et de La Minerve en 1826. Agathe a des échos de la politique, du courant patriote par exemple, si elle écoute les lectures à haute voix sur le parvis de l’église, ou si elle assiste à des palabres où ceux qu’on dit instruits discutent les dernières nouvelles. Les débats politiques retentissent jusqu’au fond des concessions quand un membre de la famille se déplace pour assister à une assemblée et en fait un compte-rendu à la parenté.

			Pendant qu’Agathe poursuit son labeur sur la ferme, Yamachiche prétend au rayonnement culturel grâce à l’écrivain Antoine Gérin-Lajoie et au poète Nérée Beauchemin. Les romans et les poèmes ne sont sans doute pas lus chez les Héroux et les Tousignant, mais on chante peut-être Un Canadien errant composé par le jeune Gérin-Lajoie, témoin des rébellions de 1837 et des déportations subséquentes de patriotes.

			Des curés dynamiques au temps de la tempérance

			Un renouveau marque l’Église catholique à partir des années 1840, tant en Europe qu’au Québec. Il s’accompagne d’un resserrement du contrôle du curé sur ses paroissiens qui se traduit par une multiplication de retraites, de tournées de prédicateurs, de confréries, d’écoles, de visites paroissiales et de campagnes contre l’immoralité et l’alcoolisme, notamment81. La paroisse Sainte-Anne d’Yamachiche, avec ses offices hebdomadaires, ses rituels et ses dévotions, encadre la vie des habitants tant dans leurs activités religieuses et que dans leur quotidien profane. Depuis 1805, Yamachiche se distingue en célébrant les Quarante-Heures, c’est-à-dire l’adoration du Saint-Sacrement pendant les trois jours précédant le mercredi des Cendres, pour ainsi restreindre les célébrations du Mardi gras qui donnaient lieu à des fêtes trop débridées au goût du clergé82. 

			La paroisse est aussi l’endroit où s’expriment les clans, les rivalités, les talents des uns et les ambitions des autres. Quand le feu a détruit l’église en 1780, deux ans après l’arrivée d’Agathe Tousignant Héroux, l’évêque de Québec, Mgr Jean-François Hubert, en attribue la cause aux dissensions parmi les ouailles:

			Lorsque le feu du ciel consuma votre ancienne église, en 1781, il était à craindre, nos très chers frères, que cet accident funeste ne fût une marque de colère de Dieu contre un peuple qui ne le servait pas assez fidèlement. Ne trouvera-t-on pas des preuves trop convaincantes de cette opinion, si l’on veut examiner avec quelque soin les dissensions intestines, et les haines scandaleuses qui ont régné parmi vous depuis cette époque83?

			L’évêque ne pouvait mieux dire, car pendant plusieurs années, des débats au sujet de l’emplacement de la nouvelle église vont diviser les paroissiens, qui tous la réclament à proximité de chez eux. Pendant cette «Grande chicane», certains paroissiens boudent même les offices, ce qui porte à nous interroger sur la profondeur de leurs convictions, quand les autorités religieuses leur enjoignent de contribuer au coût d’une nouvelle église sous peine de leur refuser les sacrements84. La paix ne sera rétablie que vingt ans plus tard par le curé Charles Écuyer (lui-même écrivait son nom Écuier). Homme entreprenant, musicien accompli, il fait construire, pendant sa cure, de 1802 à 1820, un nouveau presbytère et une sacristie ainsi qu’un logis pour l’instituteur. Ses paroissiens pourront chanter ses compositions, sanctus, magnificat, psaumes et motets qu’il a mis en musique, et les Chantres d’Yamachiche s’illustrent bientôt dans toute la région85.

			En juillet, la fête de sainte Anne est l’occasion de pèlerinages et de réjouissances pendant une saison qui se prête aux festivités en plein air, où le profane l’emporte sur le religieux. Tant et si bien qu’en 1801, déplorant les débordements «ivrogneries, batailles et blasphèmes» et autres débauches auxquels donnait lieu la fête de la patronne, le curé dut se «barricader dans [son] presbytère en fermant les portes et les contrevents pour [se] protéger et avoir la tranquillité», ce qui pousse l’évêque à interdire ces célébrations86. Elles ne reprendront qu’en 1846, un an avant la mort d’Agathe. Espérons qu’elle a pu y participer du temps de sa jeunesse, où elles n’étaient pas encore proscrites.

			Chaque pasteur veut laisser son empreinte sur son église. Le successeur de Charles Écuyer, Sévère Nicolas Dumoulin, est un visionnaire: Napoléon Caron, dans son histoire de la paroisse, le décrit ainsi:

			 […] homme de goût et de science, missionnaire et apôtre, il donna un éclat inaccoutumé aux cérémonies de l’église dans sa paroisse, attaqua le vice sans ménagements, et ne recula jamais quand il s’agit de mettre une sanction aux règles qu’il avait posées pour le bien des âmes87. 

			Son frère, le notaire Jean-Emmanuel Dumoulin, est un des chefs patriotes de Trois-Rivières. Lors de l’assemblée du 26 juillet 1837, le curé ne doit pas être indifférent devant la foule massée en face de l’église.

			En 1831, le curé Dumoulin pour qui «la beauté de l’église ne correspondait pas aux richesses de la paroisse88», fait appel à l’architecte Alexis Millette pour la restaurer et à Thomas Baillargé pour terminer la statue de sainte Anne qui sera hissée sur le toit de l’église à temps pour l’érection canonique de la paroisse en 183289.

			Les limites de Sainte-Anne d’Yamachiche se sont étendues surtout vers le nord et les paroissiens de la périphérie, invoquant la distance de 15 kilomètres à parcourir au moins une fois par semaine pour se rendre à l’église, réclament leur propre lieu de culte. Ce qui leur est accordé en 1838, quand le diocèse crée la paroisse de Saint-Barnabé-Nord, avec son propre curé résidant, en même temps qu’il offre aux habitants plus à l’ouest celle de Saint-Sévère, ainsi nommé en l’honneur du curé Sévère Dumoulin90. Sans quitter le rang Saint-François du Pic Dur, les habitants ont donc changé de paroisse.
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			Toujours soucieux du prestige de son église, le curé Dumoulin obtient de Rome de précieuses reliques d’une obscure martyre romaine. Suivront des pèlerinages à la sainte à qui plusieurs miracles seront attribués91. Impossible de savoir si Agathe se déplace du fief Dumontier au village pour un pèlerinage, un chemin de croix, une adoration au saint Sacrement ou une retraite, mais on l’imagine dans la foule venue accueillir en grande pompe les reliques de sainte Eutychiane, vierge et martyre des catacombes romaines, et l’inauguration de sa statue de cire92. En plein hiver de 1845, paroissiens et paroissiennes affluent au point d’emplir l’église, le chœur et la sacristie93. Car le curé aime attiser leur ferveur par de grandes célébrations où ses chantres peuvent faire valoir leurs talents. 

			Les curés jouent un rôle de premier plan dans l’expansion de l’éducation primaire, une question qui préoccupe aussi Lord Durham et les réformistes canadiens. Dès 1807, le curé Écuyer fait aménager une maison, à ses frais, pour y accueillir une école de jeunes filles, dont quelques-unes sont pensionnaires. En 1820, le curé Dumoulin fonde une école de garçons93 et acquitte les frais de scolarité des élèves incapables de payer. Ces écoles de village demeurent néanmoins inaccessibles pour les Héroux Lefebvre, qui comptent sur le travail des enfants sans être convaincus que passer des heures sur des bancs d’école peut améliorer leur condition. En 1837, le curé Dumoulin met en place les deux premières écoles de rang dans le rang du Canton et celui de Vide-Poche95. Fils d’un Suisse protestant, seigneur de Saint-Zéphirin, il valorise le savoir et l’instruction des jeunes96. Suivront dix autres écoles de rang dans la paroisse et, dans l’une d’elles, les enfants d’Agathe et de François Lefebvre accèdent enfin à la lecture et à l’écriture. Dumoulin instaurera aussi un couvent en 1852 et une école commerciale l’année suivante97.

			Yamachiche reste à l’écart de l’agitation populaire qui s’étend de Trois-Rivières à Nicolet, suscitée par ce qu’on a appelé «la guerre des éteignoirs». Un projet de loi, qui crée la fonction de commissaires scolaires, impose en effet aux citoyens de contribuer au coût des écoles primaires au moyen d’une taxe foncière et en exigeant une contribution mensuelle des parents d’enfants de six à seize ans, que ceux-ci aillent ou non à l’école. Ce projet provoque des soulèvements surtout dans les villages de la rive sud98. On signale des incendies et des troubles qui vont jusqu’à requérir l’intervention de l’armée à Saint-Grégoire.

			L’opposition vient d’abord des seigneurs et des gens fortunés qui refusent de subventionner l’éducation des moins nantis alors qu’eux peuvent envoyer leurs enfants dans des écoles privées, chez les Ursulines ou les Frères des écoles chrétiennes. Pour leur part, les cultivateurs ne voient pas d’un bon œil cette contribution qui s’ajoute aux rentes seigneuriales et à la dîme paroissiale, surtout qu’ils misent sur le travail de leurs enfants. On ne rapporte cependant pas de protestations publiques contre la subvention de ces écoles à Yamachiche99.

			Depuis les débuts de la colonie, les curés surveillent étroitement leurs ouailles: ils les rencontrent lors de leur visite paroissiale annuelle, ils les confessent, les marient et baptisent leurs enfants. Au prône dominical, ils transmettent les mandats et les interdits décrétés par la hiérarchie religieuse, ils encouragent la pratique des sacrements de communion et de pénitence et proscrivent les péchés capitaux.

			Quand du haut de la chaire le curé condamne le vice, il s’agit le plus souvent de l’abus d’alcool. Est-ce de cette époque que date la catégorisation des fautes en péchés secs (le blasphème), péchés mouillés (alcool) et péchés poilus (sexe)? La consommation de boissons alcoolisées et son corollaire, le mouvement de tempérance, suscitent des discussions à Yamachiche. Pendant les assemblées de 1837, La Minerve, journal patriote, se réjouit de la baisse de la consommation d’alcool importé comme le rhum, le gin et le brandy, non pas pour encourager abstinence, mais plutôt pour soutenir l’industrie du pays100.
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			À la faveur du renouveau religieux dans les années suivant les Rébellions, renforcé par le contrôle grandissant de l’Église sur les activités quotidiennes et avec l’appui de Mgr Bourget, le mouvement de tempérance, déjà présent chez les protestants, se déploie rapidement chez les catholiques à travers le Bas-Canada. Dès 1839, le père Charles Chiniquy commence à prêcher la proscription de toute boisson alcoolique. En 1840, après la fondation de sa Société de tempérance, il parcourt les paroisses, excitant l’enthousiasme des foules par ses discours sur les méfaits de l’alcool. À Trois-Rivières, son prosélytisme renforce celui de l’évêque de Nancy, Mgr de Forbin-Janson, qui prêche des retraites monstres au Québec entre 1840 et 1842 et, dit-on, recrute 1 000 personnes dans la Société de tempérance101. Le 5 juillet 1849, le père Chiniquy visite Yamachiche pour y prêcher lors d’une retraite de trois jours sur la tempérance. Non sans succès, puisqu’il enrôle pas moins de 2963 hommes «sous le glorieux drapeau de la tempérance». À la clôture de cette retraite, le docteur L. L. L. Desaulniers le porte aux nues devant une foule réunie en face du presbytère102. Désormais, la croix noire de la tempérance ornera les murs de la plupart des maisons de la paroisse. Les hommes n’iront bientôt plus dépenser chez l’aubergiste, car il ne restera plus d’auberges au village. Et, comme partout où s’implante la tempérance, les habitants concocteront leur propre alambic…

			Constantes et ruptures dans une société stratifiée

			Centré sur le XVIIIe siècle, ce troisième chapitre s’inscrit sous le signe de la continuité plutôt que de la rupture. Alain Corbin parle de «monotonie sociale», d’«endogamie géographique, sociale et professionnelle» au sujet des petits hameaux du Perche; les mêmes remarques s’appliquent à Yamachiche à la même époque. Nos Agathe convolent selon les mêmes rites avec des cultivateurs comme l’était leur père, et ne sont pas moins fécondes que leur mère. Dans la famille, aucune trace de résistance, d’émancipation ou de rébellion, ni aucune preuve par ailleurs de soumission aveugle au maître de la maison. Un fait cependant sort de l’ordinaire: Agathe Héroux Lefebvre fait et refait son testament, première de la lignée à poser ce geste de son propre chef.

			Jusqu’en 1854, à l’abolition du système seigneurial, on a toujours des obligations envers le seigneur. Les historiens s’entendent cependant pour dire que celles-ci ne sont pas très lourdes: lors du cadastre dressé après l’abolition des seigneuries, la rente de Joseph Lefebvre, dans le rang Pic Dur, s’élève à 3 chelins 11,5 deniers103. Il reste que pour une famille à la limite de la pauvreté, chaque livre, chaque chelin, chaque denier compte, qu’il leur soit soustrait par la rente seigneuriale ou par la dîme paroissiale. Car la société dans laquelle vivent les Héroux et les Lefebvre n’est pas homogène. La capacité de production varie, de celle du fermier qui arrive tout juste à subsister à son voisin qui produit un surplus marchandable. L’éducation marque pareillement une distance entre lettrés et analphabètes. Tandis que l’habitat inscrit les stratifications sociales dans le paysage et l’architecture; car l’écart est grand entre les notables du village et les habitants des concessions, entre ceux qui habitent les élégantes résidences près de l’église et ceux qui possèdent des maisons de bois dans les terres. Divers indices laissent deviner une condition économique précaire: on ne peut payer ses dettes, ou on s’en acquitte en foin plutôt qu’en argent, et on lègue à ses enfants un bien maigre héritage. 

			Théâtre d’une des assemblées patriotes mémorables de 1837, Yamachiche prend place dans les livres d’histoire sans que rien ne nous indique qu’Agathe, à l’écart de la sphère publique et des transactions commerciales, se soit impliquée dans les débats politiques ou qu’elle en ait été touchée de près ou de loin.

			Un bouleversement s’est pourtant produit dans la famille Tousignant Lefebvre: après huit générations d’analphabétisme, les enfants accèdent enfin de nouveau à la lecture et à l’écriture. 

			

			
				
					1.	Gilles Pâquet et Jean-Pierre Wallot, «Le système financier bas-canadien au tournant du XIXe siècle», L’Actualité économique, vol. 59, no 3, septembre 1983,p. 456.

				

				
					2.	Jean Hamelin et Fernand Ouellet, «La crise agricole dans la Bas-Canada, 1802-1837», Études rurales, vol. III, octobre 1962,p. 37-57.

				

				
					3.	L’appellation Pic Dur serait dérivée de Picture, rang nommé ainsi par le seigneur Conrad Bugy, plus à l’aise en anglais qu’en français, qui se serait écrié devant le panorama: «What a picture!» Paul Desaulniers, «Route de Saint-Sévère», http://yamachiche.ca/toponymie/saint-severe.html. La route qui mène à Saint-Sévère est aujourd’hui connue sous le nom de rang Saint-François-de-Pique-Dur selon la Commission de toponymie du Québec. https://toponymie.gouv.qc.ca/CT/ToposWeb/Fiche.aspx?no_seq=344068

				

				
					4.	Michèle Gélinas, Ma voisine dérange: portraits de femmes d’un autre siècle, Québec, GID, vol. 1, 2012, vol. 2, 2021.

				

				
					5.	Bougainville est indifféremment écrit Boucainville, Bougoinville et Bourguinville. 

				

				
					6.	Le nom du village signifierait «rivière boueuse» en algonquin. Jusqu’à la fin du XIXe siècle, les habitants l’appellent Maniche.

				

				
					7.	BAnQ TR, Greffe du notaire Benoît Leroy, Trois-Rivières, Contrat de mariage entre Étienne Héroux dit Bougainville et Agathe Tousignant, 1er août 1778. Étienne Héroux Bougainville, 1749-1807.

				

				
					8.	Raphaël Bellemare, Les bases de l’histoire d’Yamachiche 1703-1903, Montréal, Beauchemin, 1903,p. 63.

				

				
					9.	Marcel Trudel, «Le gouvernement des Trois-Rivières sous le régime militaire (1760-1764)», RHAF, vol. V, no 1, juin 1951,p. 83; Bellemare, Les bases de l’histoire d’Yamachiche,p. 240.

				

				
					10.	Grenier, Brève histoire,p. 141, 147.

				

				
					11.	Raymond Douville et al., «Gugy, Conrad», DBC, vol. IV, http://www.biographi.ca/fr/bio/gugy_conrad_4F.html; http://yamachiche.ca/histoire/histoire-yamachiche-acadiens2013.pdf

				

				
					12.	Yamachiche compte cinq seigneuries. Bellemare, Les bases de l’histoire d’Yamachiche,p. 27, 72-73.

				

				
					13.	Jacques Mathieu, La Nouvelle-France. Les Français en Amérique du Nord XVIe-XVIIIe siècles, Sillery, Presses de l’Université Laval, 2001,p. 227; Christian Morissonneau, «D’escale en escale. Sur le chemin du Roy», Continuité, no 114, automne 2007,p. 23-24.

				

				
					14.	Joseph Bouchette, Dictionnaire topographique de la province du Bas-Canada avec des remarques sur le Haut-Canada et sur les relations des deux provinces avec les États-Unis de l’Amérique, Londres, W. Faden, 1815,p. 302.

				

				
					15.	Recensement de 1766, Côte du Sud, Saint-Pierre-les-Becquets, dans Rapport de l’archiviste de la Province de Québec, 1946,p. 33-34.

				

				
					16.	Bibliothèques et Archives Canada, RG31, Recensement du Bas-Canada, 1831, district Saint-Maurice, sous-district Yamachiche.

				

				
					17.	Patrimoine archéologique des poteries, briqueries, tuileries et fabriques de pipes au Québec, Ethnoscop, avril 2009,p. 8, 10; Napoléon Caron, Histoire de la paroisse d’Yamachiche, Trois-Rivières, P.V. Ayotte, 1892,p. 122.

				

				
					18.	Caron, Histoire de la paroisse d’Yamachiche,p. 24. Cette source fut exploitée sous le nom d’«eau de Caxton».

				

				
					19.	BAnQ TR, Greffe du notaire Charles Pratte, Rivière-du-Loup, Contrat de mariage de Pierre Lefebvre Boulanger et Agathe Héroux Bougainville, 21 septembre 1808. Notons que ni les époux ni les parents n’ont pu signer.

				

				
					20.	Bettina Bradbury, Wife to Widow. Lives, Laws, and Politics in Nineteenth-Century Montreal, Vancouver, UBC Press, 2011,p. 31.

				

				
					21.	Greffe du notaire Pratte, Contrat de mariage... 21 septembre 1808.

				

				
					22.	Bradbury, Wife to Widow,p. 74.

				

				
					23.	PRDH, Pierre Lefebvre Boulanger, #600989. Aucun époux n’a signé.

				

				
					24.	Greffe du notaire Pratte, Contrat de mariage... 21 septembre 1808.

				

				
					25.	Christian Dessureault, «Crise ou modernisation. La société rurale maskoutaine durant le premier tiers du XIXe siècle», RHAF, vol. XLV, no 3, hiver 1989,p. 384. Son étude porte sur la région de Saint-Hyacinthe, mais le même barème de 1 000 livres est repris par Camille Trudel pour la Mauricie. Camille Trudel, Conditions d’existence, culture matérielle et transition au capitalisme: les inventaires après décès du district de Trois-Rivières, 1800-1900, mémoire de maîtrise, Université du Québec à Trois-Rivières, 2019.

				

				
					26.	BAnQ TR, Greffe du notaire Jean-Emmanuel Dumoulin, Yamachiche, Inventaire après décès de Pierre Lefebvre Boulanger, 2 novembre 1810.

				

				
					27.	Ibid.

				

				
					28.	Colin Macmillan Coates, The Metamorphoses of Landscape and Community in Early Quebec, Montréal/Kingston, McGill-Queen’s University Press, 2000,p. 141.

				

				
					29.	Sur l’industrie textile, voir Michel Boisvert, «La production textile au Bas-Saint-Laurent. L’exemple Laurentien», Cahiers de géographie du Québec, vol. LX, no 111, décembre 1996,p. 421-437. Dans les livres de comptes étudiés par Béatrice Craig pour cette période, le sucre figure au premier rang. Béatrice Craig, «Between Two “Consumer Revolutions”: Groceries and Other Foodstuff Purchases at Lower Canadian Country Stores, 1809–67», Canadian Historical Review, vol. 103, no 1, mars 2022,p. 114-116.

				

				
					30.	PRDH, Moïse Lefebvre Boulanger #803980.

				

				
					31.	BAnQ TR, Greffe du notaire Antoine Gagnon, Contrat de mariage d’Agathe Héroux Bougainville et de Pierre Lefebvre, 11 août 1814.

				

				
					32.	PRDH, mariage François Lefebvre et Agathe Héroux Bougainville, #5734971.

				

				
					33.	À Québec, 66% des veufs et 41% des veuves se remarient. Josette Brun, Vie et mort du couple en Nouvelle-France. Québec et Louisbourg au XVIIIe siècle, Montréal/Kingston, McGill-Queens’s University Press, 2006, p. 38; Bradbury, Wife to Widow,p. 49

				

				
					34.	Gérin-Lajoie fait naître son héros vers 1824, et l’action se passe dans les années 1840. Antoine Gérin-Lajoie, Jean Rivard le défricheur. Récit de la vie réelle, Montréal, J.-B. Rolland et fils, 1874,p. 202.

				

				
					35.	Bradbury, Wife to Widow,p. 100-101.

				

				
					36.	Jean-Pierre Hardy, «Quelques aspects du niveau de richesse et de la vie matérielle des artisans de Québec et de Montréal, 1740-1755», RHAF, vol. XL, no 3,p. 140.

				

				
					37.	Seule une autre famille est plus nombreuse, et plusieurs familles, probablement plus jeunes, comptent moins de quatre enfants. Les autres cultivateurs possèdent de sept à neuf bêtes à cornes, onze moutons, sept cochons et la plupart n’ont pas plus de deux chevaux. Recensement du Bas-Canada, district Saint-Maurice, sous-district Yamachiche, #18411 et 18477.

				

				
					38.	Gérin-Lajoie, Jean Rivard,p. 186. Les Lefebvre cultivent 30 acres et Rivard 35 arpents. L’arpent équivaut à 0,845 acre.

				

				
					39.	Sylvio Normand, «Justice civile et communauté rurale au Québec, 1880-1920», Les Cahiers de droit, vol. XXV, no 3, 1984,p. 582-583.

				

				
					40.	Ses parents possèdent une ferme sur le Chemin des Petites-Terres, un tronçon du Chemin du Roy. L’occurrence des mêmes noms et prénoms donne parfois lieu à des situations cocasses. C’est ainsi qu’en 1836, lorsque le commissaire Antoine Lesieur Desauniers est pressenti pour être nommé à une nouvelle commission de la paix, son neveu du même nom, âgé de vingt-sept ans, s’est présenté au bureau de poste pour réclamer la lettre d’invitation et s’est empressé d’accepter cette «faveur tombée du ciel». La Minerve rapporte que ce dernier, «ne sachant autre chose que conduire sa charrue et entasser ses trésors, vit ignoré dans la concession du petit-bois». La Minerve, 8 décembre 1836,p. 3.

				

				
					41.	L’hôtel de Carrier est mentionné dans Jean-François Veilleux, «Le rôle insoupçonné des Patriotes de la Mauricie dans les rébellions de 1837-1838», Histoire Québec, vol. 25, no 1, 2019,p. 28. Étienne Héroux (1779-1844) est alors veuf de Josèphe Arabe (1781-1831).

				

				
					42.	Cour des commissaires d’Yamachiche, Joseph Carrier vs Étienne Héroux, #115, 18 avril 1835.

				

				
					43.	BanQ TR, Greffe du notaire Petrus Hubert, Inventaire des biens de la communauté d’Étienne Héroux et Josèphe Barabé, 24 août 1835, no 122. Par contre, il n’a aucune dette active.

				

				
					44.	Cour des commissaires d’Yamachiche, #226, Laurent Allary vs Pierre Lefebvre Boulanger, 16 novembre 1837.

				

				
					45.	Cour des commissaires d’Yamachiche, # 33, Augustin Ferron vs Moïse Lefebvre Boulanger, 13 décembre 1834.

				

				
					46.	Né le 26 décembre 1791, Jean Baptiste Héroux avait 44 ans en 1836. PRDH, #636802. Selon Ancestry, il serait mort en 1852.

				

				
					47.	Cour des commissaires d’Yamachiche, #268, 24 février 1838.

				

				
					48.	On n’a pas de date de sépulture pour Julie Houde. Comme son dernier enfant naît en 1834, Jean était peut-être veuf en 1837. PRDH #636803.

				

				
					49.	Cour des commissaires d’Yamachiche, Augutin Gadioux dit Saint-Louis vs Jean Héroux, 1836, #85.

				

				
					50.	Cour des commissaires d’Yamachiche, Joseph Rivard Laurenger vs Jean Héroux, # 293, 28 avril 1838.

				

				
					51.	Cour des commissaires d’Yamachiche, # 321, 18 et 29 août 1838.

				

				
					52.	Trois aubergistes sont recensés en 1831: Louis Beetez, Joseph Carrier et Jos Doucet. Recensement du Bas-Canada, district Saint-Maurice, sous-district Yamachiche.

				

				
					53.	Allan Greer et Léon Robichaud, «La rébellion de 1837-1838 au Bas-Canada: une approche géographique», Cahiers de géographie du Québec, vol. 33, no 90, décembre 1989,p. 373.

				

				
					54.	Greffe du notaire Hubert, Testament d’Agathe Héroux Bougainville, Yamachiche, 16 juillet 1836, no 243.

				

				
					55.	Ibid.

				

				
					56.	Greffe du notaire Hubert, Testament d’Agathe Héroux Bougainville, Yamachiche, 18 mars 1838, no 476. David a alors 7 ans, Delphine 11 ans, Émilie 12 ans, Henriette 16 ans, Olive 17 ans, Marie Anne 20 ans et Joseph 22 ans.

				

				
					57.	Greffe du notaire Frédéric Évariste Milot, Testament d’Agathe Héroux Bougainville, Yamachiche, 24 juin 1846, no 467.

				

				
					58.	Ibid. Marie Anne, Émilie et Delphine ont alors respectivement 26, 22 et 19 ans.

				

				
					59.	Benjamin Sulte, Trois-Rivières d’autrefois, études éparses et inédites compilées, annotées et publiées par Gérard Malchelosse, Montréal, Édouard Garand, 1931,p. 37. On voit que François Lefebvre a pu signer de son nom son contrat de mariage et non pas simplement apposer une croix. Greffe du notaire F.A. Rivard Bellefeuille, Contrat de mariage François Lefebvre et Rosalie Gélinas, Yamachiche, 27 janvier 1845, no 1499.

				

				
					60.	Il est identifié comme inspecteur d’écoles lors de la signature du contrat de mariage de sa nièce Marie Lapointe. BAnQ TR, Greffe du notaire François Xavier Bellemare, Contrat de mariage en secondes noces de Sévère Menançon et fille Marie Lapointe, 2 juillet 1884.

				

				
					61.	F. L. Desaulniers, Les vieilles familles d’Yamachiche, vingt-trois généalogies, Montréal, Beauchemin, 1898, Internet Archive,p. 106, https://archive.org/stream/lesvieillesfamil04desauoft/lesvieillesfamil04desauoft_djvu.txt; Flora Gélinas et Edouard Vanasse, Généalogie du Québec et d’Amérique française, #2729988. https://www.nosorigines.qc.ca/GenealogieQuebec.aspx?genealogie=Gelinas_Flora&pid=1864472

				

				
					62.	Lord Russell, en rejetant les 92 résolutions des patriotes, présente 10 résolutions au Parlement britannique permettant au gouverneur du Bas-Canada d’outrepasser la Chambre d’Assemblée pour l’administration des finances publiques. La Minerve, 31 juillet 1837.

				

				
					63.	Dans le comté de Trois-Rivières, plus de la moitié de la population recensée a signé la pétition, soit le plus haut taux au Bas-Canada. Un grand nombre ont signé d’une croix, ce qui peut être interprété comme une manifestation de la politisation de la population. Daniel Carpenter et Doris Brossard, «L’éruption patriote: The Revolt against Dalhousie and the Petition Explosion in Nineteenth-Century French Canada», Social Science History, vol. XVIII, automne 2019,p. 467 et 477.

				

				
					64.	Voir la 34e des 92 résolutions: «Mathew Bell, concessionnaire indûment et illégalement favorisé par l’exécutif dans le bail des forges du St. Maurice, et dans l’acquisition de grandes étendues de terres vacantes, et par le bail de grande étendues de terre du ci-devant ordre des jésuites; et jouissant d’autres places lucratifs; lesquels sous le rapport d’intérêts pécuniaires et personnels sont tous sous l’influence de l’exécutif». Projet patriote, https://zoemanuelapatriote.wixsite.com/projetpatriote/les-92-rsolutions

				

				
					65.	La Minerve, 26 décembre 1836.

				

				
					66.	La Minerve, 9 mars 1837. Le seigneur d’Yamachiche, Bartholomew Gugy, aurait lui aussi réclamé des rentes en arrérage pendant cette année difficile.

				

				
					67.	Bellemare, Les bases de l’histoire d’Yamachiche,p. 358.

				

				
					68.	Ibid.,p. 236-240.

				

				
					69.	Ibid.,p. 100. Gugy, protestant, n’a que faire de son banc seigneurial à l’église Sainte-Anne. Après avoir acquis le fief Grosbois, il vend son banc au paroissien M. Richer pour la somme énorme de 200$, ce qui fait jaser ceux qui voient ce banc attaché à la fonction. La Minerve, 11 janvier 1853,p. 2.

				

				
					70.	La Minerve, 27 juillet 1837.

				

				
					71.	Union des écrivains québécois, Assemblées publiques, résolutions et déclarations de 1837-1838, textes recueillis et présentés par Jean-Paul Bernard, Montréal, VLB, 1988,p. 17.

				

				
					72.	La Minerve, 31 août 1837.

				

				
					73.	Ibid.

				

				
					74.	Ibid.

				

				
					75.	La Minerve, 27 juillet 1837,p. 2. On ne retrouve aucun métier à tisser dans les inventaires de la famille.

				

				
					76.	Cour des commissaires d’Yamachiche, #226 Laurent Alary vs Pierre Lefebvre Boulanger.

				

				
					77.	Le village n’est pas indifférent aux échos des émeutes de Montréal et de l’incendie du siège de l’Assemblée, et 719 citoyens d’Yamachiche signent une lettre d’appui au gouverneur général général, Lord Elgin, condamnant les émeutiers. La Minerve, 10 mai 1849.

				

				
					78.	Allan Greer, Habitants et patriotes. La Rébellion de 1837 dans les campagnes du Bas-Canada, Montréal, Boréal, 1997,p. 145-146.

				

				
					79.	Ibid.,p. 26.

				

				
					80.	Caron, Histoire de la paroisse d’Yamachiche,p. 73. Au recensement de 1831, la population d’Yamachiche s’élève à 1 299 âmes.

				

				
					81.	René Hardy, «À propos du réveil religieux dans le Québec du XIXe siècle: le recours aux tribunaux dans les rapports entre le clergé et les fidèles (district de Trois-Rivières)», RHAF, vol. XLVIII, no 2, automne 1994,p. 189-191; René Hardy, «Mutation de la culture religieuse en Mauricie, 1850-1900», dans Jos. Goy, Jean-Pierre Wallot et Rolande Bonin, dir., Évolution et éclatement du monde rural, France et Québec, XVIe-XXe siècles, Paris/Montréal, École des hautes études en sciences sociales et Presses de l’Université de Montréal, 1986,p. 397-415. Louis Rousseau voit un réveil religieux attribuable à une crise multidimensionnelle. Louis Rousseau, «Les missions populaires de 1840-42: acteurs principaux et conséquences», Rapport de la Société canadienne d’histoire de l’Église catholique, no 53, 1986,p. 7-21; Louis Rousseau, «Crise et réveil religieux dans le Québec du XIXe siècle», Interface, vol. 11, no 1, janvier-février 1990,p. 24-31.

				

				
					82.	René Hardy et al., Histoire de la Mauricie, Sainte-Foy, Presses de l’Université Laval/Institut québécois de recherche sur la culture, 2004,p. 480. On pourrait aussi mentionner l’implantation de la Confrérie de la Sainte-Famille, association féminine chère au curé L’Écuyer d’Yamachiche.

				

				
					83.	Caron, Histoire de la paroisse d’Yamachiche,p. 51.

				

				
					84.	Hardy  et al., Histoire de la Mauricie,p. 474-476. Cette «Grande chicane» est racontée en détail par Napoléon Caron, qui deviendra curé d’Yamachiche en 1902. Caron, Histoire de la paroisse d’Yamachiche,p. 42-63. 

				

				
					85.	J.-B. A. Allaire, Dictionnaire du clergé canadien-français, Montréal, Imprimerie de l’École catholique des sourds-muets, 1910,p. 200.

				

				
					86.	Hardy et al., Histoire de la Mauricie,p. 477.

				

				
					87.	Caron, Histoire de la paroisse d’Yamachiche,p. 70. Sévère Dumoulin fut curé d’Yamachiche de 1825 à 1853, avec dessertes à Saint-Barnabé de 1832 à 1838. Son autre frère, Pierre Benjamin, fut député de Trois-Rivières entre 1827 et 1832. Nive Voisine, «Dumoulin, Sévère», DBC, vol. VIII, http://www.biographi.ca/fr/bio/dumoulin_severe_1793_1853_8F.html; Allaire, Dictionnaire du clergé canadien-français,p. 192-193.

				

				
					88.	Caron, Histoire de la paroisse d’Yamachiche,p. 70.

				

				
					89.	La paroisse et ses limites avaient été établies en 1722, mais son fonctionnement conforme au droit canon a dû attendre plus d’un siècle. Hormisdas Magnan, Dictionnaire historique et géographique des paroisses, missions et municipalités de la Province de Québec, Arthabaska, Imprimerie d’Arthabaska, 1925,p. 227.

				

				
					90.	Bellemare, Les bases de l’histoire d’Yamachiche,p. 190 et Magnan, Dictionnaire historique et géographique des paroisses, p. 677. Saint-Barnabé-Nord, pour la distinguer de Saint-Barnabé en Montérégie. «St-Barnabé fut érigé civilement par proclamation de son Excellence Mathew lord Aylmer (datée à Québec du 13 janvier 1835). Et les limites en furent ainsi fixées: «La dite paroisse devra comprendre la concession double appelée St-Joseph, dans le fief Gatineau, le village Bournival situé dans le même fief, et les premier, second et troisième rangs du township de Caxton, dans l’augmentation d’icelui, connue sous le nom de fief Frederick, le tout comprenant une étendue de territoire d’environ huit milles de front sur environ cinq de profondeur.» Caron, Histoire de la paroisse d’Yamachiche,p. 70.

				

				
					91.	André Desaulniers, Toponymie, http://yamachiche.ca/toponymie/historiq.html. «Le curé Dumoulin obtient, par l’intermédiaire de son évêque, la phalange du petit doigt de la main gauche de sainte Anne qu’on avait coupée de la main, toujours gardée à Caucasse près de la Méditerranée en France, ville reconnue pour ses murailles du Moyen-Âge et où se trouve le tombeau de Sainte Anne depuis les débuts de la chrétienté. Cette relique avait été enchâssée dans l’argent et c’est par une fête grandiose qu’on la reçut à Yamachiche.» Paul Desaulniers, https://yamachiche.ca/toponymie/dumoulin.html. Napoléon Caron, qui fut curé de la paroisse, raconte ces miracles dans son Histoire de la paroisse d’Yamachiche,p. 139-142.

				

				
					92.	Il est difficile d’obtenir des renseignements sur cette sainte, si ce n’est qu’en 1863 Valence recueillait aussi des reliques de sainte Aria Eutychiane où sa translation fut «un jour de triomphe pour la foi de cette population valentinoise». Philippe Boutry, «Les saints des catacombes. Itinéraire français d’une piété ultramontaine», Mélange de l’école française de Rome, vol 91, no 2, 1979,p. 917, https://www.persee.fr/doc/mefr_0223-5110_1979_num_91_2_2519 

				

				
					93.	Caron, Histoire de la paroisse d’Yamachiche,p. 74-75.

				

				
					94.	Hardy et al., Histoire de la Mauricie,p. 463.

				

				
					95.	Sulte, Trois-Rivières d’autrefois,p. 37.

				

				
					96.	Voisine, «Dumoulin, Sévère (1793-1853)».

				

				
					97.	Allaire, Dictionnaire du clergé,p. 193.

				

				
					98.	Pour mettre les choses en perspective, en France, à Origny-le-Butin, le village étudié par Alain Corbin, jusqu’en 1869, le conseil municipal «s’oppose à toute dépense en faveur de l’instruction». Alain Corbin, Le monde retrouvé de Louis-François Pinagot: Sur les traces d’un inconnu (1798-1876), Paris, Flammarion, 1998,p. 99.

				

				
					99.	Andrée Dufour, «“La Guerre des éteignoirs” de 1845-1859: la révolte des contribuables du Bas-Canada», juillet 2009, https://andreedufourhistorienne.blogspot.com/2009/08/la-guerre-des-eteignoirs.html Le taux de fréquentation de ces enfants au Bas-Canada est de moins de 50%. En 1851, le gouvernement doit reculer en instaurant d’autres réformes qui, entre autres, diminuent la contribution des parents et augmentent ses subventions à la construction d’écoles. Thomas Chapais, «La Guerre des éteignoirs», Mémoires de la Société royale du Canada, 3e série, 1928; La Minerve, 11 octobre et 28 décembre 1846.

				

				
					100.	La Minerve, 27 juillet 1837.

				

				
					101.	N.-E. Dionne, Mgr de Forbin-Janson. Sa vie, son œuvre en Canada, Québec, Léger Brousseau, 1886,p. 90-92; Philippe Sylvain, «Forbin-Janson, Charles-Auguste-Marie-Joseph de», DBC, vol. VII, http://www.biographi.ca/fr/bio/forbin_janson_charles_auguste_marie_joseph_de_7F.html

				

				
					102.	La Minerve, 16 juillet 1849,p. 1. Chiniquy est alors au sommet de sa gloire, sept ans avant son excommunication. Le 15 juillet, Montréal avait rendu hommage à ce prédicateur en lui décernant une médaille pour services rendus à la tempérance, à la suite de quoi les Montréalais traversèrent le fleuve pour se rendre à Longueuil où la foule atteignait, selon La Minerve, de 8 000 à 9 000 personnes venues entendre Chiniquy, nommé «missionnaire itinérant» par Mgr Bourget dans son diocèse. Voir Yves Roby, «Chiniquy, Charles», DBC, vol. XII, http://www.biographi.ca/fr/bio/chiniquy_charles_12F.html

				

				
					103.	La terre possède une superficie de 49 arpents. Cadastres abrégés des seigneuries du district des Trois-Rivières, Seigneurie Dumontier, Québec, Stewart Derbishire, imprimeur de la reine, 1860,p. 14, https://digitalarchive.tpl.ca/objects/347308/cadastres-abreges-ses-seigneuries-du-district-des-troisrivieres

				

			

		


		
			CHAPITRE 4

			MARIE ET MARIA

			Ce dernier chapitre, qui couvre la fin du XIXe siècle et le début du XXe, est centré sur Marie Tousignant Lapointe, épouse de Sévère Melançon, et sur sa fille Maria Mélançon, dernière de la lignée que nous suivons depuis 1658, depuis le départ de Jeanne de La Rochelle. Marie est la fille d’Émilie Lefebvre et d’Antoine Tousignant Lapointe, petite-fille d’Agathe Héroux. Sévère Mélançon descend d’une famille acadienne arrivée à Yamachiche en 1767. Le 12 novembre 1886, Marie donne naissance à son premier enfant. Deux jours plus tard, celle-ci est baptisée Maria Olive Diana, par le curé Thomas Martel à l’église de Saint-Barnabé-Nord. Ces prénoms incluent celui de sa marraine, Olive Lefebvre Lapointe, sa tante. Le parrain est le mari de celle-ci, le marchand et ex-maire d’Yamachiche Joseph Lapointe1. 

			L’Acadie en Mauricie

			Avant de poursuivre l’histoire de Marie et de Maria, permettons-nous une parenthèse pour expliquer la présence des Mélançon en Mauricie. Une des descendantes de Madeleine Duteau, Marie Tousignant, s’alliera à une de ces familles, nous incitant à nous pencher de nouveau sur cette immigration qui, au milieu du XVIIIe siècle, vient altérer la vie économique et sociale de toute une région.

			Les trois premières Agathe – Agathe Arceneau Turcot, sa fille Agathe Turcot Tousignant, et sa petite-fille Agathe Tousignant Héroux – ont toutes assisté de près ou de loin aux transformations démographiques qui ont restructuré la population de la région de Trois-Rivières, soit la venue dans les villages riverains, entre 1756 et 1768, de familles acadiennes originaires de Grand’Pré, de Port-Royal, de Beaubassin. 

			Il faut distinguer deux vagues d’immigration acadienne: avant et après la Conquête. Dans un premier temps, comme on l’a vu dans le deuxième chapitre, des grappes d’Acadiens et d’Acadiennes commencent à accoster à Québec un an après le «Grand Dérangement» de 1755. Pendant que des familles se disséminent sur la rive sud, d’autres viennent gonfler la population de la rive nord à Pointe-du-Lac et aux environs de la rivière Yamachiche. Entre 1763 et 1774, une deuxième vague d’immigration acadienne affecte profondément le village d’Yamachiche.

			Considérés comme des traîtres par les Britanniques au lendemain de la Conquête, les Acadiens vivent dans la crainte d’être de nouveau déportés, comme l’autorise l’article 39 de la Capitulation2. La Proclamation royale de George III en 1763, qui rend la Nouvelle-France britannique, renverse la situation et assure leur résidence en Nouvelle-Écosse. Mais la confiance n’est pas gagnée et le conquérant les soumet au serment d’allégeance. En 1765, le gouverneur Murray, soucieux d’occuper et de développer le sol – la concession des terres, on l’a vu, a démarré lentement, il faut de plus relever l’économie dévastée par des années de guerre –, leur accorde l’amnistie et leur offre des terres à la condition qu’ils reviennent d’exil à leurs frais3. Des familles acadiennes qui vivotent depuis des années dans la région de Boston, en butte à l’exploitation et aux préjugés anticatholiques, s’empressent de répondre à l’appel de Murray. Cette seconde vague de l’immigration acadienne surpasse de beaucoup la première survenue à la fin des années 1750.

			Partout, les autorités les accueillent sans problème. Cette fois, les nouveaux venus font plus que s’agglutiner aux habitants déjà installés et fondent des villages comme Saint-Grégoire en 1767, L’Acadie en 1768, ou Saint-Jacques en 1770, ou s’installent là où se trouvent déjà des compatriotes, à Saint-Pierre-les-Becquets et surtout à Yamachiche, où un important contingent venu des colonies britanniques donne son nom au «Bois des Acadiens». Pierre-Maurice Hébert, qui a beaucoup écrit sur le retour de ces déportés, affirme que: «sur la rive nord, c’est vraiment à Yamachiche que se trouve le paradis des Acadiens4».

			Vu les liens qui, quelques générations plus tard, uniront une descendante de Jeanne aux Mélançon du Massachusetts, nous nous attarderons sur cette épopée qui amène quelque 192 Acadiennes et Acadiens à Yamachiche5. En juillet 1767, une goélette accoste près de l’embouchure de la Grande rivière Yamachiche, d’où descendent 19 familles acadiennes. Comme c’est le cas pour des milliers d’entre elles, leur périple depuis la déportation de 1755 a été une pénible odyssée. Ces déportés font partie des personnes amenées au Massachusetts, pendant que leurs proches étaient éparpillés de la France aux Antilles et tout le long de la côte Atlantique. Ils ont vécu dans des conditions déplorables autour de Boston, ville puritaine où les catholiques étaient vus avec suspicion, quand ce n’était pas avec une franche hostilité. Après la paix entre la France et l’Angleterre en 1763, la Nouvelle-Angleterre adopte des mesures pour se débarrasser de ceux et celles qu’elle appelle les French Neutrals.

			C’est ainsi que plusieurs familles se retrouvent sur un navire en direction de Saint-Domingue. Cette île n’a pas bonne réputation: dix ans auparavant, quelque 400 Acadiens y ont été déportés et tous, sauf une quarantaine, sont rapidement morts victimes du climat malsain et des dures conditions sur les plantations où des esclaves africains ont eux aussi été décimés par vagues successives6. On ignore pourquoi tous ces Acadiens se sont trouvés sur un bateau en direction des Antilles, mais on sait toutefois que les passagers refusent de s’y rendre et que, dès le départ, ils prennent les choses en main. Ils font prisonniers le capitaine et les matelots, mettent le cap vers le nord, et c’est un Benoni Benoist-Doucet7 qui saisit les commandes du navire. À Québec, celui-ci remet le navire au capitaine et à son équipage et, en juillet 1767, rembarque sur une goélette avec 19 familles pour Yamachiche8. Le choix de ce village n’est pas dû au hasard: en 1760, le curé a déjà accueilli 11 familles acadiennes qui s’étaient cachées dans les bois pendant cinq ans avant de trouver refuge dans sa paroisse. Au fil des ans, une quarantaine de familles acadiennes, au total 192 personnes, viennent s’ajouter aux 636 habitants de Maniche9.

			Il semble qu’elles n’éprouvent pas de difficulté à occuper des terres vierges. Quand le gouverneur Murray prie les seigneurs d’offrir des terres aux Acadiens qui arrivent dans leur localité, il est tentant d’obtempérer. Comme les terres non concédées ne leur rapportent ni cens, ni rente, ni chapon, il est tout à l’avantage des seigneurs de se plier aux vœux de Murray et d’accorder aux Acadiens les lots non défrichés au nord de leur seigneurie. Pierre Lesieur dit Duchesne, pour sa part, met des terres de trois arpents à leur disposition dans le 3e rang du fief Grosbois-Est, voisin de la seigneurie de Grandpré10. [Voir carte,p. 114] Parvenus tardivement à Yamachiche, plus de cinquante ans après les premiers colons qui occupèrent les terres à partir du fleuve vers l’intérieur, les Mélançon, Benoit, Doucet, Landry, LeBlanc, Pellerin, Thibault, Thibodeau, Trahan, Aucoin et plusieurs autres sont refoulés à la limite nord du village où les terres de la plaine ne sont pas moins fertiles. Ils échappent aussi aux inondations qui affectent régulièrement les riverains du Saint-Laurent et de ses deux affluents, la Grande et la Petite Rivière Yamachiche. Les nouveaux arrivants baptisent ensuite les rangs: le 3e rang devient la Grande Acadie, et à l’est ils ouvrent le chemin de la Petite Acadie. Aux limites du village, les familles Leblanc et Trahan s’établissent dans le rang Pic Dur, là où sont les Lefebvre, sur des terres qui se retrouveront plus tard dans la paroisse de Saint-Sévère, et la famille d’Étienne Mélançon, dans le rang Saint-Joseph, dans ce qui deviendra Saint-Barnabé-Nord11.

			Les familles acadiennes ne tardent pas à être répertoriées dans les registres paroissiaux. Pendant leur exil en Nouvelle-Angleterre, il était interdit aux prêtres catholiques, sous peine de mort, de traverser la frontière vers les colonies anglaises, ce qui explique que les enfants acadiens qui y sont nés n’ont pas été baptisés et que plusieurs couples cohabitaient sans la bénédiction de l’Église. À peine ont-ils atteint Yamachiche, le curé Jacques Maxime Chefdeville remédie à la situation: les baptêmes et les mariages sont vite célébrés12.

			À Yamachiche, le navigateur Benoni Doucet, le héros de l’histoire, épouse Marie Mélançon, descendante comme lui d’une des premières familles expulsées de Grand’Pré, réfugiées en Nouvelle-Angleterre, qui ont navigué sur le bateau détourné vers Québec13. Même si la plupart des Acadiens considèrent leur exil à Yamachiche comme temporaire, plusieurs familles y ont fait souche.

			De pêcheurs, navigateurs et agriculteurs, ces Acadiens se convertissent à l’abattage des arbres, au défrichage, pour revenir à l’agriculture sur des terres moins fertiles que celles de Grand’Pré. Il leur faut recommencer leur vie à neuf, monter leur maison, ouvrir des chemins, creuser un puits14. Le puits des Cayens abreuvera les habitants jusqu’en 1970.

			La survivance des Acadiens est assurée et, la première année du moins, ils profitent de la coutume qui veut qu’en automne on fournisse du bois, des vêtements et des provisions pour l’hiver aux plus pauvres15. Dans les années qui suivent leur arrivée, ils se marient entre eux, mais les enfants se mêlent bientôt aux familles pionnières, les patronymes s’entremêlent, et la langue s’imprègne de mots venus d’ «en bas», de termes maritimes comme «embarquer» et «amarrer» (un cheval). Toute la région d’Yamachiche, comme celle de Saint-Pierre-les-Becquets, témoigne de l’entrelacement des noms, des coutumes, des expressions.

			Plus d’un siècle va s’écouler avant qu’une femme de la lignée de Jeanne Perrin Duteau se mêle aux Acadiens. En 1884, Marie Tousignant dit Lapointe se marie avec Sévère Mélançon, un descendant de Benoni-Benoist Mélançon et de Marie-Marguerite Benoist.

			L’institutrice et le cultivateur 

			Entre l’arrivée d’Agathe Tousignant à Yamachiche en 1778, et la naissance de son arrière-arrière-petite-fille Maria, à Saint-Barnabé, la Mauricie a évolué. Peu après l’abolition du régime seigneurial, Sainte-Anne d’Yamachiche accède au statut de municipalité en 1855. Elle se dote au fil des ans d’une solide infrastructure et s’enorgueillit d’écoles pour filles et garçons, d’un couvent en 1852, d’un collège commercial en 1853, d’un bureau de poste en 1831, d’un poste de télégraphie en 1880; elle a fait construire des ponts et des chemins, et sa gare accueille les trains du Canadien Pacifique à partir de 1878. Elle compte des entrepreneurs, comme le marchand Charles Gérin-Lajoie, propriétaire de moulins et d’une manufacture16. La région a attiré des industries, des fabriques de laine et de lin, de potasse et de perlasse, six scieries, auxquelles se sont ajoutées dix tanneries, une briquerie et au moins une poterie17. Les édiles rêvent d’un avenir assuré par l’exploitation du pétrole et de gaz naturel après qu’un certain Luc de Bellefeuille a découvert une «source d’huile» sur son terrain en 1874. Leurs espoirs sont déçus quand, après plusieurs tentatives d’exploitation, le projet fait long feu18.

			La municipalité demeure toutefois largement agricole et à partir de 1883 se tient une exposition agricole. Tous les jeudis depuis 1870, un marché aux poissons sert les paroissiens qui font maigre le vendredi et, à partir de 1888, un marché public offre tous les samedis un nouvel espace de sociabilité et un débouché pour les produits locaux19.

			La paroisse est prospère et les hiérarchies sociales s’exhibent dans son architecture et ses grandes maisons autour de l’église. Entre 1883 et 1886, s’érigent de magnifiques habitations de briques rouges où logent les notables en bordure de la rue Sainte-Anne. Elle est fière de son chœur de chant et de sa fanfare, de son «rond de course» à chevaux en 1885, et, comme on l’a vu, elle peut se vanter d’avoir son romancier, Antoine Gérin-Lajoie, et son poète, le docteur Nérée Beauchemin20.

			C’est dans le village de Saint-Barnabé que Marie donne naissance, le 10 novembre 1885, à Maria Oliva Diana Mélançon, qu’on appellera Maria. Marie Lapointe et Sévère Ménançon21 – c’est ainsi qu’il prononce son patronyme au XIXe siècle – se sont mariés à Yamachiche, là où depuis quelques générations habitent les Tousignant dit Lapointe et les Mélançon. Déjà dans la quarantaine, Sévère est veuf depuis un an. Il avait épousé Marie Bellemare en premières noces quand elle n’avait que seize ans22 et à la mort de celle-ci, peu après son dernier accouchement en septembre 1883, ils avaient six enfants de moins de dix ans. Or, il est impératif qu’un veuf avec enfants se remarie, surtout s’il est cultivateur. Sévère a la chance de rencontrer une institutrice de 25 ans, Marie Lapointe, qui amène avec elle, non seulement sa connaissance de la lecture et de l’écriture, mais aussi 100 piastres et «un lit garni, une vache à lait, une mère moutonne, du mobilier dont une armoire», ses vêtements, le tout évalué à 240 piastres, héritage de son père. Ces biens lui permettent de renoncer à ses douaires, préfix et coutumier, dans son contrat de mariage23. 

			Marie Lapointe vient de coiffer sainte Catherine quand elle accepte d’épouser le veuf Mélançon. Elle abandonne son métier d’institutrice aux conditions difficiles et au maigre salaire de moins de 100$ par année. Les écoles de rang de la Mauricie sont parmi les plus mal pourvues en mobilier et en matériel pédagogique24. David Lefebvre, l’oncle de Marie, occupe le poste d’inspecteur d’écoles de 1876 à 1897. Il déplore la faible rémunération des institutrices, qui ne peuvent s’en tirer «que par le jeûne et le dénuement et non par la connaissance des mathématiques25». En effet, les salaires sont particulièrement bas à Yamachiche, municipalité dont la grande superficie requiert plusieurs écoles entre lesquelles doivent être réparties les sommes allouées à la masse salariale. En 1878, une institutrice d’Yamachiche ayant un brevet d’enseignement élémentaire reçoit 50$26. En bon inspecteur, Lefebvre insiste sur l’usage de l’ardoise pour chaque élève et, en apôtre de l’instruction publique, il voudrait prolonger leur fréquentation scolaire. En 1881, il déplore aussi que certains parents n’envoient leurs enfants à l’école que pour les préparer à leur première communion27.

			Malgré la faible rétribution, l’enseignement demeure un signe de promotion sociale. Dans la paroisse, la maîtresse d’école est respectée, elle occupe une place entre les notables et les artisans, qui sont souvent illettrés. Institutrice, nièce de l’inspecteur d’écoles et de deux religieuses, Marie a-t-elle glissé dans l’échelle sociale en épousant un homme pratiquement illettré? Quoi qu’il en soit, elle se trouve soudainement responsable de toute une famille. Elle jouit d’une bonne santé, elle élèvera les enfants de Sévère et survivra à ses nombreuses grossesses.

			La présence du couple Mélançon à Saint-Barnabé est officiellement enregistrée en 1891, quand des milliers d’hommes sillonnent le Canada pour recueillir des informations sur les habitants qui tiennent «feu et lieu». Dans les campagnes comme dans les villes, on reçoit la visite de l’énumérateur pour le recensement décennal. Le 14 mai, le recenseur inscrit, parmi la dizaine de Mélançon de la paroisse Saint-Barnabé, les enfants de Marie Lapointe, 32 ans, et de Sévère Mélançon, 47 ans. Maria, cinq ans, est l’aînée du couple. Suivent une fille et trois garçons à plus ou moins un an d’intervalle. Le foyer comprend aussi trois filles du premier mariage de Sévère. Les deux plus vieilles, Olida, 17 ans, et Anna, 14 ans, sont respectivement tisserande et fileuse, travail qu’elles peuvent exercer à Yamachiche même. 
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			Sévère est identifié comme cultivateur, et Marie, épouse et mère, est déclarée sans profession. Ancienne enseignante, elle lit et écrit, mais son mari, note le recenseur, ne sait que lire. Pourtant, d’une main incertaine, qui contraste avec l’écriture soignée de Marie, il a bel et bien signé son contrat de mariage. Il est difficile d’estimer son degré d’instruction, puisque, au recensement de 1881, il déclarait ne savoir ni lire ni écrire28. Il écrit son nom Menancon puis Mélançon, avec ou sans accent29. Cette fois-ci, la famille se nomme bien Mélançon, mais sous la plume de l’énumérateur, Sévère est devenu Sevire. Toute la parentèle Mélançon habite le même rang: d’un côté, son oncle Thomas Mélançon et son cousin Joseph, avec sa femme Marie Blais et leurs six enfants. De l’autre, son frère Jacques avec sa femme Azilda Rivard et leurs cinq enfants. Voisins de ceux-ci, les parents de Sévère, Adèle Bourassa et Isaac Mélançon, qui eux sont voisins de leur autre fils, Euchariste, 39 ans, de sa femme Oliva Diamond, 36 ans, et de leurs sept enfants30. Toutes agricultrices en 1891, trois des familles auront délaissé leur terre dix ans plus tard pour chercher fortune en Nouvelle-Angleterre.

			Saint-Barnabé n’est pas un village très prospère. Le pétrole n’a pas apporté le pactole et la petite industrie locale, qui plafonne à la fin du siècle, n’absorbe pas tout le surplus de main-d’œuvre des familles prolifiques, tandis que l’agriculture continue de soutenir les habitants, mais rapporte rarement un excédent. 

			Une émigration familiale en Nouvelle-Angleterre

			La vie n’est pas facile dans le rang Saint-Joseph à Saint-Barnabé et on comprend que Marie et Sévère se soient laissés charmer par l’attrait d’un salariat régulier, même au prix de l’exil. Chaque année, des représentants des usines textiles de la Nouvelle-Angleterre et des compagnies de chemin de fer arpentent la région pour recruter de la main-d’œuvre. Ils ne sont pas sans rivaux: des «colonisateurs», représentant les sociétés de colonisation québécoises et canadiennes, appuyés par le clergé, viennent aussi solliciter les jeunes cultivateurs pour aller ouvrir des terres dans l’Ouest canadien et dans le Nord-Ouest québécois, en Abitibi et au Témiscamingue. Ces sociétés ne sont pas nouvelles. Dès le lendemain de la Confédération, elles se multiplient dans plusieurs circonscriptions désireuses de prendre de l’expansion et de fonder des nouvelles paroisses en occupant des terres de la Couronne, subventionnées par le gouvernement soucieux de freiner l’émigration vers les États-Unis. On ne s’étonne pas de voir plusieurs d’entre elles présidées par des prêtres31. D’aucuns, tels le géographe français Onésime Reclus et le curé Antoine Labelle, rêvent même d’une ligne de colonisation francophone qui unirait le Québec au Manitoba, non sans rencontrer l’opposition des élites québécoises désireuses de garder la population dans les limites de la province32. Les familles qui songent à défricher de nouvelles terres ailleurs sont prises entre le chant des sirènes de l’Ouest canadien et celui du nord québécois, mais les habitants attirés par un monde industriel demeurent sourds à ces appels: les emplois en usine semblent leur offrir une ascension sociale et un confort matériel plus rapides.

			En 1901, peu après la naissance d’Alphonse, huitième enfant de la fratrie, Marie suit les milliers de Canadiens français vers la ville de Manchester au New Hampshire33. Elle rejoint plus d’un demi-million de ses compatriotes déjà en Nouvelle-Angleterre, dont quelque 76 000 au New Hampshire et 23 000 à Manchester même34. La capitale du coton peut alors se targuer d’être la ville la plus française des États-Unis après Lowell au Massachusetts35.

			Depuis les années 1840, l’émigration, toujours conçue comme temporaire, est une stratégie de survie pour bien des ménages du Bas-Canada. Les meilleures terres étant occupées, les fermes s’étendent vers une périphérie moins fertile. Plusieurs cultivateurs ne peuvent rembourser leurs dettes et, pendant les années de mauvaises récoltes, parviennent à peine à nourrir leur famille. Aller travailler comme bûcheron dans les chantiers permet de joindre les deux bouts, mais le bois est soumis aux fluctuations du marché: que la construction ralentisse aux États-Unis, que la Grande-Bretagne mette fin au traité de Réciprocité36, que la construction soit touchée par une dépression aux États-Unis, tout le secteur forestier est affecté et les agriculteurs en subissent les soubresauts. Tandis que les gars montent aux chantiers l’hiver, les filles comme Maria, si leur travail n’est pas requis à la maison pour aider leur mère ou pour assister aux travaux de la ferme, partent, souvent loin de leur famille, s’engager comme domestique, ou dans les usines textile à proximité37.

			Maria a dû se demander s’il valait la peine de quitter le rang Saint-Joseph pour aller s’exiler des centaines de kilomètres au sud. Elle n’est pas issue de générations qui ont la bougeotte: de mère en fille, on naît, on se marie et on meurt dans la région. Ses parents ont pesé le pour et le contre, les avantages d’un revenu stable qui échappe aux récoltes incertaines à une époque où plusieurs transactions reposent encore sur le troc, et l’appréhension de laisser leur milieu. Un salaire «en argent» offre de nombreux avantages, non seulement pour améliorer le budget familial, mais aussi pour venir en aide aux membres de la famille demeurés au Québec, comme en font foi les nombreux mandats-poste envoyés de la Nouvelle-Angleterre aux villages du Québec, surtout autour de Noël et du jour de l’An38. On hésite à s’éloigner de son entourage, de sa famille et de sa paroisse, et on compte bien y revenir.

			S’ils pensent à quitter la région, les Mélançon et leurs semblables préfèrent miser sur le travail en usine plutôt qu’aller défricher un lot de colonisation. En général, les curés s’efforcent de décourager ceux qui partent pour une ville américaine où ils risquent de perdre la foi et peut-être même leur langue; toutefois, d’autres pasteurs comprennent fort bien ce qui pousse leurs ouailles à s’y rendre. Tandis que le clergé et les sociétés de colonisation tentent d’attirer les Canadiens français vers l’ouest, il est beaucoup plus facile d’aller tenter sa chance au sud de la frontière. Comme le constate l’historien des Franco-Américains Yves Roby, «les transformations économiques que connaît le Québec plutôt que […] la croissance industrielle de la Nouvelle-Angleterre39» poussent vers l’exil. 

			Réputée docile, laborieuse et peu revendicatrice, la main-d’œuvre canadienne-française a bonne réputation auprès des patrons de la Nouvelle-Angleterre, qui apprécient les familles nombreuses où tous les enfants de quatorze ans et plus peuvent travailler dans la même l’usine, autour des mêmes machines, ce qui facilite l’apprentissage et l’adaptation. La pauvreté des Canadiens français leur vaut d’être appelés les «Chinois de l’Est40»; car aux États-Unis comme au Canada, les employés d’origine asiatique doivent accepter une fraction du salaire des Américains d’origine européenne. Les employeurs prisent tellement ces effectifs importés, et sont prêts, au lieu d’augmenter leurs salaires à investir dans le recrutement en envoyant leurs agents sillonner le Québec pour y embaucher une main-d’œuvre corvéable à merci. Ces recruteurs sont souvent des Canadiens français déjà immigrés en Nouvelle-Angleterre dont le travail même fournit la preuve de leur succès aux États41. Ils sont assistés des agents des compagnies de chemin de fer soucieuses d’augmenter leur clientèle. En effet, plus ils recrutent d’employés au Québec, lesquels gardent contact avec la famille, plus nombreux sont les va-et-vient de part et d’autre de la frontière. 

			La présence de membres de la famille ou de voisins déjà établis dans les villes industrielles, les témoignages de ceux qui sont revenus ou qui viennent faire un tour au pays au jour de l’An, s’avèrent des éléments déterminants dans la décision de s’expatrier. On va dans un pays étranger, mais pas en pays inconnu. Les réseaux familiaux sont à la base du système de migration en chaîne, comme l’illustrent les Mélançon, dont la parentèle est nombreuse à Manchester. Tout d’abord, les deux demi-sœurs de Maria, Oliva et Anna, ont devancé la famille à l’usine d’Amoskeag. Déjà au recensement de 1891 à Saint-Barnabé, elles étaient inscrites comme tisserande et fileuse42. Soit elles avaient travaillé à la filature d’Yamachiche ou à celle, plus importante, de Trois-Rivières, soit elles avaient déjà séjourné en Nouvelle-Angleterre. En avril 1896, à Manchester, Anna épouse un gars de Saint-Barnabé, le tisserand Philippe Matteau43. Plusieurs autres membres de la famille élargie les avaient précédés: au recensement américain en 1911, on ne compte pas moins de 160 Mélançon, la plupart à Manchester. On y trouve deux oncles de Maria: Jacques, arrivé à Manchester à 20 ans, est naturalisé américain depuis 1892. Un autre frère de Sévère, Euchariste Évariste, l’a suivi en 1893. Les noms ne tardent pas à s’angliciser: ils sont désormais connus sous les noms de James et de Carie Malacan. La fille d’Euchariste, Marie-Aurée, devenue Auree, est fileuse44.

			On ne peut qu’imaginer le voyage des huit membres de la famille Mélançon, de la gare d’Yamachiche à Montréal et, de là, à Manchester. Il est fort possible qu’un recruteur, servant de guide ou d’interprète, les ait accompagnés, comme le raconte une de ces migrantes: 

			[C’était] lui qui recevait à Montréal son voyageur en partance et voyait à son billet… lui qui embarquait tout son monde sans oublier personne; lui qui circulait toute la journée ou toute la nuit d’un wagon à l’autre du train omnibus, répondant aux hommes inquiets, rassurant les femmes nerveuses, souriant aux enfants fatigués...45

			Après ce long voyage en train, l’installation à Manchester est facilitée par la famille déjà sur place. Les oncles, les cousines, les anciens voisins, ont assurément vu à loger les nouveaux arrivants. Appuyés par ce réseau, les Mélançon ne font pas partie de ces familles démunies qui doivent s’en remettre à la compagnie pour obtenir un logement temporaire, voire un premier panier de provisions, qui seront déduits de leur paye46. C’est entourés de parents et d’amis que les Mélançon découvrent la vie urbaine.

			Manchester, ville moderne canadienne-française

			Avec ses 70 000 habitants, Manchester est la plus grande ville que Maria ait jamais vue. Traversée par trois voies fluviales, le Merrimack ainsi que ses affluents la Piscataquog, et le Cohas Brook, ainsi que par un canal qui la relie à Boston, Manchester est à l’avant-garde de la révolution industrielle américaine depuis qu’une usine de coton, de la compagnie Amoskeag, s’y est installée dès 1810. L’usine a vite pris de l’expansion jusqu’à devenir le plus grand «moulin à coton» au monde avec ses 4 000 métiers et ses 14 000 travailleurs et travailleuses47. La main-d’œuvre étant abondante, une industrie en attire une autre, dont l’Amoskeag Locomotive Works: c’est là que les hommes préfèrent travailler pour des salaires plus avantageux que dans le textile. Il y a aussi des manufactures de chaussures, de cigares, de papier et, en dernier ressort, le domaine de la construction ou le travail aléatoire de journalier pour les moins qualifiés.

			Toute la famille est mise à contribution pour payer le loyer et la nourriture ainsi que pour mettre de l’argent de côté, soit pour rembourser une dette au Québec, soit pour préparer le retour, soit pour payer un médecin. On ne s’attend pas à ce que Marie, avec des enfants en bas âge à la maison, travaille à l’extérieur du foyer, mais filles et garçons, à partir de 14 ans, sont appelés à contribuer au budget familial.

			Les nouveaux venus n’ont guère le temps d’arpenter la ville dans les jours qui suivent leur arrivée, car dès le lendemain, on se présente chez un contremaître à la factrie et l’embauche se fait sur le champ. Le contremaître vérifie sommairement l’âge des enfants sur le certificat de naissance, qui peut tout aussi bien être celui d’une sœur plus âgée, car on n’hésite pas à travailler avant 14 ans48. Comme le dit une ancienne fileuse de Fall River, qui attire aussi beaucoup de Canadiennes françaises, surtout de la région de Rimouski et de Sainte-Anne-des-Monts: «Les familles qui arrivaient pouvaient placer leurs enfants en disant simplement qu’ils avaient 14 ans. J’en ai connus qui ont travaillé dans les filatures à dix ans, dont mon mari49.»

			À 15 ans, Maria fait face à une double adaptation: à la vie urbaine et au travail industriel. Dans le quartier ouest de Manchester où résident les Mélançon, elle vit désormais tout près des voisins, tous les jours elle voit dans la rue quantité de personnes à pied, en voiture à cheval, dans des tramways, et plus rarement en automobile. Les odeurs et les bruits ne sont plus ceux de la ferme. On imagine son émerveillement devant les rues illuminées à l’électricité. La famille est passée de la campagne à la ville sans s’être arrêtée au village.

			Les Mélançon fréquentent d’autres familles de la Mauricie et aussi de Lotbinière, de Nicolet et de Yamaska, car chaque ville attire des migrants de la même région50. Pour la première fois, ils côtoient aussi des gens très rarement aperçus à Saint-Barnabé, des Grecs, des Polonais, des Italiens et quelques autres Européens, avec qui ils travaillent à l’usine, mais qu’ils fréquentent peu à l’extérieur.

			Passer d’un rang en Mauricie au quartier populeux d’une ville industrielle implique maintes ruptures, mais les communautés canadiennes-françaises de la Nouvelle-Angleterre sont caractérisées par la persistance de leurs institutions. La mobilisation de leur appartenance à une tradition rurale, avec ses clochers, ses réseaux, sa solidarité familiale, leur permet de s’adapter à un monde inédit. À côté des nouveaux repères, la sirène de l’usine et le vacarme des tramways, il y a la paroisse, la parentèle, les voisins qui perpétuent la langue, la religion et les traditions.

			Chacun et chacune a pénétré dans ce nouvel environnement avec trépidation ou avec regret, mais peu l’ont perçu comme une cassure définitive avec une vie antérieure. Les vieilles balises, comme le calendrier des semences et des récoltes, sont abandonnées, mais d’autres persistent et la famille, unité de base de la société rurale, continue à jouer un rôle capital dans la vie des migrants. Tout comme elle a été au centre de la décision d’émigrer, elle est présente lors du choix d’un logement, au moment de l’embauche et de l’attribution des tâches dans l’usine. Le dépaysement n’est pas total quand on continue de communiquer dans sa langue avec les commerçants ou le médecin. Les institutions transplantées du Canada français, l’église, l’école, les journaux, dont le quotidien L’Avenir national, la Fanfare canadienne composée de travailleurs du textile51, facilitent grandement l’acclimatation des immigrants à un environnement complexe, dynamique. En un mot, moderne. 

			Le clergé québécois veille à ce que la pratique religieuse ne soit pas mise en péril par l’émigration. Les prêtres et les religieuses catholiques ont accompagné les migrants, les églises les suivent partout où ils s’arrêtent: en 1900, les Franco-Américains de Nouvelle-Angleterre possèdent 150 lieux de culte. À Manchester, ils sont fiers de leur spacieuse église Sainte-Marie – une des deux églises décorées par le peintre Ozias Leduc au New Hampshire52. L’évêque recrute des communautés religieuses, les Frères maristes pour les écoles, les Sœurs de la Charité de Saint-Hyacinthe pour l’hôpital Notre-Dame. Les Franco-Américains, avec l’aide des Québécois, financent une centaine d’écoles paroissiales53. Elles sont bilingues et les enfants sont encouragés à les fréquenter au moins jusqu’à la cinquième année. Les enfants de Marie et Sévère ne seront pas analphabètes.

			Ainsi se sont formés les «Petits Canada». Ces enclaves, bien accueillies par les patrons qui y voient maints avantages, ne sont pas sans susciter des inquiétudes dans la population yankee. Devant cet afflux de francophones et de catholiques, Clare de Graffenried, du Département du travail des États-Unis, écrit avec une pointe d’appréhension, en 1900: «La Nouvelle-Angleterre manufacturière, qui n’est plus Puritaine et homogène, parle un patois français54.» Il est peu probable que de tels préjugés parviennent aux oreilles des Mélançon.

			Le quotidien à l’usine

			Pour toutes celles qui entrent à l’usine, l’organisation et le milieu de travail engendrent un choc bien plus profond que le changement de paroisse et de pays. Certes, on s’y retrouve entre compatriotes puisque les Canadiens français forment 44% de la main-d’œuvre, mais les lieux et l’horaire de travail n’ont rien à voir avec ce que Maria a connu jusqu’ici55. La journée de travail n’est plus réglée par le train des vaches, et les divers travaux ne sont plus soumis au gré des saisons56; à l’usine, on travaille de dix à douze heures par jour, avec une heure pour le dîner, cinq jours et demi par semaine. Les travailleuses, qui forment plus de la moitié de la main-d’œuvre, commencent habituellement comme fileuses, et l’apprentissage ne dure que deux ou trois semaines. Les plus habiles deviennent tisserandes, weaveurs, comme elles disent57. Les tâches sont précises: il faut non seulement apprendre à faire fonctionner son métier à tisser, mais aussi s’habituer au confinement à l’intérieur alors qu’on a l’habitude d’aller aux champs; on doit maintenir la cadence, composer avec la pression de gérer six métiers en même temps, en un mot, se plier à la discipline du travail. Dans les entrevues réalisées par Denyse Baillargeon et Jacques Rouillard, plusieurs de ces femmes regrettent le temps moins structuré de la campagne, alors que d’autres sont heureuses d’avoir abandonné les travaux champêtres et la traite des vaches dès potron-minet.

			Toutes celles dont on a recueilli les témoignages mentionnent le bruit constant des machines: «Le soir quand on sortait, on était un peu sourde, mais on s’habitue, on s’habitue58.» Ou, comme se rappelle une autre: «Quand les métiers fonctionnaient, on ne s’entendait pas parler. On se comprenait avec des signes de la main ou des yeux, pour se faire entendre il fallait se parler à l’oreille. C’est peut-être pour ça que j’entends dur59!» Outre le bruit, les travailleuses doivent composer avec l’insalubrité des lieux, les humeurs du contremaître, le harcèlement sexuel et le risque d’accidents. La soumission aux structures patriarcales de la famille et de la paroisse prédispose les jeunes femmes à obéir au contremaître. Enfin, la fatigue après une longue journée entourée de machines n’est pas la même qu’après une journée en plein air à faire les foins60.

			Il n’y a pas de division sexuelle du travail dans le filage, le tissage et le cardage, mais les hommes ont accès à des tâches plus lucratives dans la réparation des machines ou dans la teinture. Les chances de promotion restent faibles: les contremaîtres et les surveillants demeurent masculins et rares sont les Canadiens français qui accèdent à ces postes61. Les femmes peuvent espérer devenir room girl, responsables du tissage et de la réparation des fils dans les métiers62. De toute façon, on s’attend à ce qu’elles abandonnent le travail à la naissance de leur premier enfant.

			Comme l’a démontré l’historienne Tamara Hareven, qui a étudié l’articulation du travail et de la famille à Amoskeag, le travail à l’usine n’affaiblit en rien l’importance des liens familiaux. La présence d’une parente ou d’une connaissance est cruciale pour «le recrutement, l’encadrement, l’apprentissage du métier, le choix des meilleures tâches, l’assistance en période de chômage63». On ne rendrait pas justice à la situation des travailleuses si on négligeait de tenir compte du climat de camaraderie, des occasions d’entraide, des liens d’amitié qui font partie intégrante de leur travail, aussi exploiteur soit-il. La compagnie, caractérisée par son paternalisme, parle souvent de la «grande famille» que forment ceux et celles qui passent leur journée à l’usine; il s’agit plutôt d’une fratrie, avec la solidarité et les tensions qui sont le propre des relations adelphiques où tous sont soumis à l’autorité paternelle.

			Vie urbaine et traditions

			Avec le temps, les Mélançon, cultivateurs depuis plus de deux siècles, intègrent la classe ouvrière. Pour peu qu’elles ne soient pas trop fatiguées et qu’elles puissent profiter du samedi soir et du dimanche après-midi, les femmes peuvent vivre en ville une foule de divertissements ignorés à la campagne. Si Maria remet sa paye à son père chaque semaine, celui-ci lui redonne un peu d’argent de poche. Ce que gagne Sévère comme journalier ne suffit pas à faire vivre sa famille et il doit pouvoir compter sur la contribution de ses enfants64. Maria découvre Manchester au moment où le cinéma remplace le théâtre et l’opéra, et on imagine sa réaction quand elle entre pour la première fois dans une salle de cinéma. L’hiver, les patinoires sont à la portée de toutes les bourses et les jeunes ont le choix entre celle du Mechanics Hall et celle de Pine Island. Ce parc d’attractions offre aussi des jeux et une salle de danse propice aux rencontres65. Si elle n’a pas tant d’argent à dépenser, Maria peut quand même rêver devant les vitrines des grands magasins qui font l’orgueil de la rue Elm.

			Les jeunes et les hommes profitent plus des loisirs urbains que les mères de famille comme Marie, accaparées à la maison par le soin des enfants et du ménage. Pour elles, les tâches domestiques ne diffèrent guère de celles exercées à la ferme. Seul le décor a changé. Marie nourrit son mari et ses enfants, les plus jeunes vont probablement porter le repas du midi à leurs sœurs, qui mangeront près de leur métier ou sur un banc à la porte de l’usine. Marie continuera à confectionner leurs vêtements et à faire des conserves. Elle soignera les enfants malades mais ne parviendra pas à leur épargner les maladies infantiles qui les guettent ici autant qu’à Saint-Barnabé.

			La famille Lapointe Mélançon est éprouvée par deux deuils peu après son arrivée, ce qui porte à trois le nombre d’enfants décédés en 1901: Joséphine est morte à un an, quelque temps avant leur départ; un bébé de six mois, Alphonse, meurt en septembre de méningite; trois mois plus tard, Arthur, neuf ans, décède à son tour d’une «inflammation cérébrale», peut-être aussi une méningite, selon le certificat de décès66. Une infirmière visiteuse de la compagnie Amoskeag s’est peut-être rendue chez les Mélançon, mais contre la méningite la science demeure impuissante67. À l’ère du paternalisme industriel, les grandes entreprises préfèrent souvent fournir des avantages sociaux plutôt qu’augmenter les salaires ou améliorer les conditions de travail.

			Des événements plus joyeux marquent aussi leur séjour à Manchester. Il n’est pas difficile d’y nouer des relations amoureuses En 1905, la cousine Marie-Aurée épouse le tisserand Henri Pinard à l’église Sainte-Marie; un an plus tard, Diana, la demi-sœur de Maria, épouse aussi un compagnon de travail, Joseph Leclerc68. Puis c’est au tour de Maria de rencontrer celui qui deviendra l’homme de sa vie. De deux ans son aîné, Ernest Brisson travaille à l’usine. Du côté paternel, il descend d’une vieille famille de Saint-Pierre-les-Becquets, dont les ancêtres ont combattu aux côtés des révolutionnaires américains69. Sa mère, une Carignan, vient également d’une famille de Saint-Pierre-les-Becquets. Les Brisson sont très présents dans le New Hampshire; au recensement de 1910, on en compte 280, dont la sœur d’Ernest, elle aussi à Manchester. Le 11 juin 1905, le curé Augustin Chevalier bénit le mariage de Maria et Ernest, qui ont 19 et 21 ans70. 

			On pourrait croire qu’un couple qui fonde une famille projette de s’enraciner. Ce n’est pourtant pas le cas de Maria et d’Ernest. Plusieurs Canadiens français qui traversent la frontière américaine demeurent des migrants, car rares sont les exilés qui ne souhaitent pas rentrer dans leur paroisse natale. Ils n’ont pas coupé les ponts avec la famille au Québec, qu’ils aident parfois financièrement. Ils épargnent autant que possible pour revenir visiter les parents et font des allers-retours au pays selon l’état de leurs l’économies. Ce qui arrange les villes comme Manchester, qui n’ont pas à subvenir aux besoins des chômeurs s’ils peuvent emporter leur misère ailleurs. Les espoirs de retour sont encouragés par le gouvernement du Québec et par les sociétés de colonisation qui multiplient les pressions pour les inciter à revenir au pays71.

			D’après les récits qui nous sont parvenus, les femmes, qui apprécient encore plus que les hommes la vie en Nouvelle-Angleterre, réitèrent leur désir d’y demeurer quand leur mari songe à rentrer au Québec72. La plupart se plient toutefois aux volontés du chef de famille, ne serait-ce que parce qu’il doit aller là où le travail l’appelle.

			La première décennie du XXe siècle marque la dispersion de la famille Mélançon, qui est toujours restée groupée. Peu après leur mariage, Maria et Ernest reprennent la route du Québec. Sévère et Marie les suivent quelques années plus tard: il reste peu de terres disponibles à Saint-Barnabé, mais une autre paroisse vient d’être fondée juste au nord-ouest du village: le Moulin de Charette, prêt à accueillir les «retours des États», dont l’attrait est appuyé par les curés et les nationalistes canadiens-français. Marie et Sévère y passeront leurs dernières années. Les cousins de Maria, Marie-Aurée et Henri Pinard, rentrent eux aussi, mais se dirigent vers Amqui en Gaspésie73. D’autres membres de la famille finiront leurs jours au New Hampshire, comme Diana, la demi-sœur de Maria, ainsi que les oncles James et Euchariste Évariste, le père de Marie-Aurée. Ils n’ont pourtant pas fait fortune aux États-Unis; «Carie» (Euchariste) est gardien de nuit selon le recensement de 1900 et loue toujours la maison où il habite avec sa femme Marie et leurs neuf enfants, dont deux tisserandes et trois fileuses74. Même en Nouvelle-Angleterre, on continue à égrainer les enfants comme des chapelets.

			Retour au Québec, à Sainte-Sophie-de-Mégantic

			Tous ceux qui parmi nous ont à cœur le bien-être du peuple et la prospérité du pays regardent avec raison la colonisation des terres incultes comme le moyen le plus direct et le plus sûr de parvenir à l’accomplissement et de leurs voeux75.

			Ainsi écrit l’auteur natif d’Yamachiche, Antoine Gérin-Lajoie, dans son roman Jean Rivard, un des livres les plus populaires du Québec à la fin du XIXe siècle.

			Maria et sa famille participent au flot des quelque 100 000 personnes revenues au nord de la frontière avant 191476, dans leur paroisse d’origine, ou dans une autre ville comme Montréal, ou dans une région de colonisation77. Maria est enceinte quand les époux gagnent Sainte-Sophie-de-Mégantic, lieu de naissance d’Ernest, où ils retrouvent les familles Brisson et Carignan, implantées dans le village et aux alentours depuis des générations78. Plusieurs se sont illustrés dans la région des Bois-Francs. En 1858, année de la fondation de Sainte-Sophie, Godefroy Brisson est secrétaire de la première commission scolaire79. Les parents d’Ernest, Elmire Carignan et Alfred Brisson, sont plutôt prospères, ils exploitent une des plus grandes terres de la paroisse, 169 arpents dans le 5e rang, avantageusement située tout près du centre du village80. Très impliqué dans les questions municipales, Alfred Brisson devient maire de 1894 à 1903. En 1906, il est marguiller. Dans un village où les tentations sont pourtant rares, il milite pour la tempérance; les édiles y avaient d’ailleurs applaudi Chiniquy en 1849 et en 1864, puis interdit tout débit de boissons alcoolisées dans la localité81.

			À vingt ans, Maria retourne à la vie de cultivatrice qu’elle avait quittée cinq ans plus tôt, cette fois-ci sur des terres qui ressemblent peu à celles de la région de Yamachiche. Sainte-Sophie d’Halifax est un petit village juché sur les Appalaches avec vue sur une étendue de plaines, irrigué par la rivière Bulstrode et la rivière Bourbon.

			Après quatre ans de vie urbaine et de travail en usine, Maria retrouve ses premiers repères tout en se réadaptant aux travaux séculaires des femmes en région rurale: elle doit nourrir et habiller les siens; elle trait les vaches, s’occupe de la basse-cour et sarcle le jardin. Si, comme sur la plupart des fermes, les Brisson possèdent des moutons, c’est à elle de laver et teindre la laine, de l’échiffer, de la carder, de la filer et de la tisser pour en faire vêtements et couvertures ou pour la vendre à une fabrique de laine. Dans ses temps libres, le soir ou les jours de pluie, Maria confectionne des catalognes, des tapis crochetés, des couvre-pieds piqués, ou elle tricote et crochète des sous-vêtements de laine. À partir des cendres, elle produit la potasse avec laquelle elle tire le lessi pour fabriquer un savon jaune82. Et dans ce pays de bois-franc où presque toutes les fermes entaillent les érables, elle aide Ernest à préparer le sirop83.

			Le mariage est d’abord pour assurer la procréation Maria a promis obéissance à son mari, et elle accouche d’un garçon, Euclide, le 1er avril 190684. Suivent Blanche en 1907 et Cécile en 1909. Trois enfants en trois ans, Maria a 23 ans.

			Dernière étape: la vie de colons dans le nord-est de l’Ontario

			En 1898, la Société de colonisation et de rapatriement organise un congrès qui réunit tous les apôtres de la colonisation, dont plusieurs membres du clergé. Les congressistes encouragent l’émigration dans les Prairies, mais ils – car ce sont tous des hommes – adoptent aussi une résolution priorisant le Nipissing dans le Nord ontarien85. Ambitieuse et dynamique, cette société, vouée à attirer des jeunes en quête de terres ainsi qu’à rapatrier des exilés aux États-Unis, déploie de grands efforts pour convaincre les futurs colons de se diriger vers ce qu’on commence à appeler le Nouvel Ontario. Comme l’écrit l’historien saskatchewanais André Normand Lalonde: «Au tournant du siècle, les représentants de l’intelligentsia québécoise ne considéraient plus, en grande majorité, le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest comme des régions convenables aux Canadiens français86», d’où les incitations à aller coloniser le nord du Québec et de l’Ontario.

			Pour Maria et Ernest, Sainte-Sophie-de-Mégantic n’aura été qu’une escale. Cette fois, les recruteurs qui sillonnent les campagnes ne séduisent pas les habitants par les attraits de la grande ville et du travail industriel, mais plutôt par l’aventure de la colonisation sur une terre neuve dans le nord-est de l’Ontario à quelques kilomètres de la frontière québécoise. Si elle lit le journal, Maria a pu tomber sur ce plaidoyer du missionnaire colonisateur de la Saskatchewan, le curé fondateur de Vonda, Antoine-Philippe Bérubé, paru dans L’Union des Cantons de l’Est le 8 avril 1909, reproduit du Courrier de l’Ouest d’Edmonton. Le prêtre lance un appel à la colonisation dans l’Ouest canadien et souhaite y attirer les Canadiens français qui reviennent des États-Unis.

			J’arrive d’un voyage à travers les États de la Nouvelle-Angleterre; qu’il est triste de voir tant de nôtres entassés dans les filatures de coton! Leur positon est des plus pénibles. Par un travail de onze heures par jour, ils gagnent juste de quoi vivre au jour le jour. Arrive le chômage forcé comme l’année dernière, c’est la misère87.

			Après avoir fait l’éloge de la colonisation au Manitoba et en Saskatchewan, il vante celle du Témiscamingue pour ceux que le défrichage de la forêt ne rebute pas. Comme le missionnaire colonisateur J.-B.-L. Bourassa l’exprime quelques années plus tard:

			La terre… a besoin de bras vigoureux, des gens mariés qui s’attacheront au sol, lequel, après avoir été arrosé de leurs sueurs, produira abondamment pour récompenser au-delà de toute espérance les efforts donnés au succès de la colonisation… Le colon, qui deviendra avant peu un cultivateur à l’aise, vend ses produits très chers, alors il faut que l’offre en soit faite à ceux dont les bourses sont replètes. Les journaliers ont peu de chances de succès. En résumé, ceux qui possèdent quelques piastres avec plusieurs enfants, la plus grande richesse, dit-on, du courage plein le cœur peuvent diriger leurs pas vers le Témicamingue et trouveront là, sinon la fortune, au moins une honnête aisance88.

			Maria et Ernest se laissent tenter par l’aventure. Ils n’ont peut-être pas obtenu ce qu’ils cherchaient à Sainte-Sophie, ils éprouvent peut-être des difficultés financières, il est aussi possible qu’ils aient des raisons plus personnelles de vouloir quitter leur milieu, ou ils sont simplement poussés par l'esprit d’aventure. À 23 ans, Maria vit son troisième déménagement impliquant cette fois encore de longues distances.

			Si le gouvernement ontarien vante le potentiel minier du nord, Ernest ne sera pas mineur. Il entend plutôt l’appel aux cultivateurs des missionnaires colonisateurs et, en 1911, les Brisson quittent Saint-Sophie pour Belle-Vallée, municipalité créée deux ans plus tôt, à une trentaine de kilomètres au nord du lac Témiscamingue, en Ontario, un îlot francophone en pays algonquin et anglophone. Le district de Nipissing, auquel le village appartient, se trouve au cœur d’une région de colonisation habitée par les Anichinabés depuis des millénaires, et fréquentée par les Français depuis le XVIIe siècle pour la traite des fourrures. Ces «Peuples de l’embouchure» – appellation qui renvoie à l’estuaire formé par la rivière Blanche et la rivière des Quinze à leur embouchure dans le lac Témiscamingue –, ont donné à cet élargissement de la rivière des Outaouais le nom Timiskaming, signifiant «eaux profondes et vents rapides89». Car le lac est une véritable mer intérieure de plus de 300 kilomètres carrés, très profond à 120 mètres, où le vent peut soulever des vagues menaçantes.
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			La frontière tracée entre le Québec et l’Ontario n’a aucun sens pour les premiers habitants, dont la grande majorité est nomade, voyageant entre la baie d’Hudson et le lac Témiscamingue et dont les campements et lignes de trappe chevauchent la rivière des Outaouais et le lac Témiscamingue. En 1851, le gouvernement crée, du côté québécois, la réserve Timiskaming ,adjacente au village de Notre-Dame-du-Nord à l’extrémité nord du lac. En 1900, fruit des efforts de sédentarisation par les Pères oblats dans les années 1880, une minorité d’Anichinabés habite la réserve90. Du côté ontarien, l’afflux des Blancs dans le territoire autochtone pousse le gouvernement fédéral à conclure un nouveau traité en 1906, le Traité no 9, qui scelle la cession du territoire91. L’implantation des colons, l’abattage des arbres, la construction des moulins à scie et des chemins de fer vont provoquer une perturbation irréversible du mode de vie et de l’économie des Anichinabés, amputant leur territoire, éloignant le gibier, détruisant l’habitat du castor et les lignes de trappe.

			La présence des Autochtones qui vivent à proximité représente une nouvelle expérience pour les Brisson. Ils les rencontrent dès leur arrivée, car le transport sur le lac et du lac à leur terre est habituellement assuré par des Autochtones. Les Mélançon, sans doute à leur insu, occupaient des terres autochtones et en tant que colons, aussi pauvres soient-ils, ont contribué au déclin économique des Premières Nations.

			Si Maria et Ernest descendent de générations de cultivateurs, l’espace géographique où ils s’installent rappelle fort peu les terres de la vallée du Saint-Laurent. Leur lot est situé à l’extrémité sud de la Clay Belt, plus tard traduite par Ceinture d’argile, résultat de la fonte du glacier continental dans ce qu’on a nommé le lac Ojibway, dont les eaux, une fois qu’elles se sont retirées, ont donné naissance à des terres fertiles. L’hiver est beaucoup plus long et rigoureux qu’à Sainte-Sophie, avec des températures moyennes de -30 oC en janvier et un sol gelé de la mi-septembre au début juin. À la courte saison, s’ajoutent des pluies qui compromettent les cultures: les printemps sont secs au moment où les semences requièrent de l’eau, et les automnes, humides92.

			Dans cette région au climat ingrat et aux terres fertiles, les missionnaires colonisateurs envisagent un peuplement pour perpétuer la vocation agricole des Canadiens français. Ils ne sont pas les seuls faire miroiter les avantages du Témiscamingue. Le gouvernement ontarien est engagé dans l’extraction minière dans la Clay Belt, et au sud de Belle-Vallée à Cobalt. Sans négliger le potentiel agricole du Nord-Est ontarien, il accorde la priorité aux revenus des mines et de la forêt, accessibles par chemin de fer, pleines de promesses non seulement pour le marché canadien, mais aussi de la forte demande internationale pour les métaux en cette période d’industrialisation accélérée. À une vingtaine de kilomètres au sud de Belle-Vallée, la ville de Cobalt mérite bien son nom: la région vit un boom minier depuis la découverte par les Blancs, en 1903, d’argent et de son sous-produit, le cobalt93. Vite promue au rang des premiers sites de production d’argent au monde, la région est caractérisée par sa prospérité. Haileybury, à une trentaine de kilomètres au sud de Belle-Vallée, est fière de ses quatre hôtels, de sa gare qui accueille le Temiskaming and Northern Ontario Railway, de son marché public, de sa cathédrale catholique et, en 1912, de sa cour de justice94. 

			À l’extérieur des villages et des mines, le Témiscamingue se présente comme une longue forêt déployée à l’infini, qui ne demande qu’à être mise en valeur pour son bois de pulpe devenu une des premières exportations du pays. La présence même de colons comme les Brisson contribue à la transition entre l’économie basée sur les fourrures et celle du XXe siècle fondée sur le bois, les minéraux et en troisième lieu sur l’agriculture. Cette dernière joue un rôle mineur dans cette transition, mais elle n’en est pas moins essentielle dans le soutien qu’elle procure aux populations minières et forestières et par son occupation du sol en pays autochtone, élément de base de la colonisation.

			De part et d’autre de la frontière Québec-Ontario, les mines, la forêt et la colonisation inaugurent une ère de prospérité. Les gouvernements s’y prennent cependant différemment pour développer leur nord respectif. L’historien Benoît Beaudry-Gourd, qui a comparé les publicités des deux gouvernements provinciaux, souligne les «conceptions de la colonisation divergentes» des gouvernements québécois et ontarien et les contrastes entre les publicités de chacun pour attirer investisseurs et travailleurs. Le Québec, qui n’a pas abandonné la vocation agricole de son peuple, vocation propice à préserver les valeurs traditionnelles, la religion catholique et la langue française, insiste sur la colonisation agricole, à laquelle il procure une aide matérielle pour encourager le défrichement, accordant un rôle secondaire à l’industrie minière et la forêt, contrairement au gouvernement ontarien, qui privilégie la construction d’infrastructures et le développement du réseau de communication, auquel il consacre 90% du budget de la colonisation95.

			Pour exploiter ces ressources, l’Ontario sollicite une population anglo-saxonne et protestante, accordant en 1904 des terres aux vétérans de la guerre des Boers et de l’expédition contre les Féniens96. On voit aussi d’un bon œil les Allemands et les Scandinaves, mieux adaptés aux conditions nordiques, dit-on, que les Méditerranéens, et de surcroît protestants. À partir de 1908, le gouvernement ontarien multiplie ses efforts de propagande pour coloniser la Clay Belt, distribue des tracts, organise des excursions de journalistes, de politiciens et autres notables dans les gisements miniers de Porcupine et de la Clay Belt97. L’arrivée des Canadiens français catholiques, ainsi que de forts contingents d’immigrants d’Europe centrale et méditerranéenne, vient toutefois transmuer ce projet de peuplement WASP, même si la discrimination contre les Canadiens français et les catholiques se perpétue jusque dans les mines98.

			On assiste de part et d’autre à une division ethnique du travail: les immigrants européens travaillent surtout dans les mines et dans la forêt, et deviennent cultivateurs en dernier lieu. Les Anglo-Saxons sont encouragés à devenir fermiers, mais plusieurs tentent leur chance dans la forêt et dans les mines. Enfin, les Canadiens français poursuivent au Témiscamingue leur vocation séculaire de défricheurs et de cultivateurs et complètent leurs revenus incertains en allant bûcher l’hiver.

			Maria, Ernest et leurs trois enfants rejoignent le Témiscamingue ontarien en 1911, quelques mois avant la naissance d’Éva en juillet. Ils passent par le Témiscamingue québécois et à Long-Sault, prennent le bateau à vapeur pour traverser du sud au nord l’immense lac Témiscamingue. Arrivés au nord du lac, comme les autres colons, ils gagnent leur lot soit en bateau en remontant la rivière Blanche, soit en charrette tirée par des chevaux, en empruntant les sentiers immémoriaux tracés par les Autochtones et souvent devenus des chemins de chantier99.

			La famille est bien implantée dans le district de Nipissing dès le recensement de 1911: Ernest, 28 ans, Maria, 25 ans, leurs quatre enfants, cinq ans, trois ans, deux ans et le bébé, Éva, un mois100. Le père, identifié comme chef de famille, est cultivateur et Maria, qui a travaillé en usine, qui vaque aux tâches domestiques et qui assiste son mari dans les travaux de la ferme, n’a pas d’emploi reconnu: «none», est-il écrit dans la colonne emploi ou occupation. Pourtant, personne ne pourrait contester le rôle capital des femmes de colons dans l’entreprise familiale: la présence et le travail des femmes sont essentiels pour l’exploitation d’une nouvelle terre.

			Le recensement révèle que presque tous les voisins des Brisson viennent du Québec. Une vingtaine de Brisson sont disséminés dans le Nipissing, mais aucun n’apparaît à Belle-Vallée, la plupart étant établis de longue date à Saint-Charles-de-Warren, beaucoup plus au sud. Maria se sent-elle isolée? Au Témiscamingue, on garde contact avec la région d’origine. On peut même recevoir des visiteurs pendant les vacances quand le Canadien Pacifique organise des excursions, comme en fait foi une annonce dans L’Union des Cantons de l’Est du 23 juin 1911 offrant pour 11,70$ un billet pour le Témiscamingue «quebecquois et au nord de l’Ontario» avec un retour le 28 juillet101. Ce qui permet aux parents de Maria, Marie et Sévère Mélançon, de se déplacer sur les centaines de kilomètres pour assister aux baptêmes dans la parenté et être dûment inscrits sur le certificat de baptême des enfants.

			Comme au Québec, la paroisse offre un pivot identitaire au sein d’un environnement étranger. La frontière entre l’Ontario et le Québec est fluide, l’église paroissiale, qui relève du vicariat apostolique de Rouyn, est située au Québec, tout d’abord au village de Ville-Marie ou à Nédelec-du-Lac (aujourd’hui Notre-Dame-du-Nord). C’est là que Maria et Ernest font baptiser leurs enfants jusqu’à la fondation de la paroisse Notre-Dame-de-Bonsecours à Belle-Vallée en 1913102.

			Les Brisson répètent l’expérience vécue par leurs ancêtres défricheurs, mais dans un environnement combien différent. Plus présente qu’en Mauricie, la faune sauvage avec ses ours, ses orignaux et autres animaux à fourrure, fournit du gibier, mais effraie aussi les fermiers. L’été est sec, les feux de forêt représentent une menace constante, comme à l’été 1911 quand l’incendie s’approche des habitations dans la région un peu plus au nord qui s’étend de Porcupine à Cochrane103; aux cycles naturels des feux, il faut désormais ajouter ceux déclenchés par les étincelles projetées des cheminées des locomotives. Et que dire des nuages de mouches noires et de brûlots, une calamité pendant un mois dans la vallée du Saint-Laurent, mais qui ici persistent tout l’été. Loin des bois francs de Sainte-Sophie, il y a moins d’érables pour le sirop. Par contre, près des forêts de conifères, les bleuets poussent en abondance.

			La famille du colon doit bâtir et défricher le plus tôt possible. Les subventions lient les colons à leur terre. À l’exception des vétérans, ils doivent payer 0,50$, ou 0,80$ l’acre pour un lot de 160 acres (65 hectares), dont un quart en argent comptant. Ils s’engagent à occuper leur terre pendant au moins trois ans et à construire une maison de 16 pieds par 20, soit 4,9 par 6,1 mètres, au cours des 18 premiers mois. Durant les cinq premières années, ils doivent mettre en culture 15 acres de terre «d’un seul bloc», et construire une grange de 20 pieds par 25 ainsi qu’une étable de 15 pieds par 20104. Mais pour bâtir, il faut d’abord abattre la forêt. Ce qui explique que les hommes devancent habituellement leur famille pour préparer l’endroit où la loger.

			Il est heureux qu’à Manchester Maria ait déjà côtoyé des gens d’ailleurs, car dans le nord ontarien la présence d’immigrants récents déborde du secteur des mines proprement dit: s’y retrouvent des journaliers de Finlande, des Balkans et d’Italie, ces derniers appréciés pour leur orchestre, migrants temporaires plutôt qu’immigrants, et des petits commerçants de diverses origines105.

			La famille retourne ainsi à l’économie de subsistance. Les cultures suffisent aux besoins de la maisonnée, mais s’avèrent souvent insuffisantes pour le marché local. On peut toujours compter sur l’abondance des poissons dans la rivière Blanche et dans le lac – on en compte trente espèces –, et le gibier ne manque pas106. Comme la plupart de ses voisins, Ernest passe probablement une partie de l’hiver dans un camp de bûcherons, la forêt offrant un revenu d’appoint pour s’approvisionner en marchandises telles que du tissu pour les vêtements, des semences, et pour des aliments comme le thé et le café, le sucre, etc. Si Maria s’ennuie de la grande ville, elle doit se rendre à Cobalt, à 29 kilomètres au sud, pour voir les tramways qui font la liaison avec Haileybury, où habitent les riches de Cobalt, et avec New Liskeard107. Mais les liens sont plus importants avec les villages du Québec à l’est et au sud de Belle-Vallée.

			Avant d’atteindre la trentaine, Maria a connu plusieurs vies: fille de cultivateurs en Mauricie, ouvrière au New Hampshire, cultivatrice dans les Bois-Francs puis pionnière dans le nord de l’Ontario, chaque fois dans des lieux inédits. Une constante demeure toutefois: les grossesses répétées. Chaque mois, le questionnement, la confirmation ou non d’une conception. L’allaitement permet d’espacer les naissances, mais l’intervalle dépasse rarement dix-huit mois. Maria n’accouche pas à Belle-Vallée: en juillet 1909, elle se rend à North Bay, fort probablement en train, où se trouve un petit hôpital fondé par le Victorian Order of Nurses. Les infirmières visiteuses prévoyant un accouchement difficile lui ont peut-être recommandé leur cottage hospital créé précisément pour ces parturientes loin des services médicaux adéquats. En 1911 et en 1912, pour les naissances d’Éva et de Jeanne, elle va à Nédelec/Notre-Dame-du-Nord. En 1913, elle retourne à North Bay pour accoucher de Joseph. On ignore où est née la petite Maria, en novembre 1914, la septième et dernière de la famille; elle n’a pas survécu. 
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			Une boucle est bouclée

			À l'encontre de toutes celles qui l'ont précédée, Maria Mélançon bouge beaucoup. Au tournant du XXe siècle, non seulement change-t-elle de région, mais elle passe d’un mode vie à un autre, de l’agriculture à l’usine, pour revenir au monde rural et finalement retourner à la vocation de ses ancêtres et défricher une nouvelle terre aux côtés de son mari.

			Maria et sa mère, Marie, qui a fréquenté l’école de rang d’Yamachiche, sont les premières femmes de cette lignée à être scolarisées depuis l’arrivée de Madeleine Duteau au Cap-de-la-Madeleine en 1658. Maria prend donc conscience du monde qui l’entoure non seulement par son expérience personnelle et par ce qu’on lui raconte, mais aussi par la lecture de la presse écrite et peut-être de quelques livres.

			Certaines constantes persistent depuis des générations: les mariages demeurent endogames, on épouse quelqu’un de la paroisse. Qu’on se trouve en Mauricie, en Nouvelle-Angleterre ou au Témiscamingue, la parentèle n’est jamais loin et facilite l’adaptation tant à l’industrialisation qu’à la colonisation. Partout, les unions demeurent tout aussi prolifiques que les précédentes, les grossesses se succèdent, prévisibles et non planifiées, et les enfants n’atteignent pas toujours leur cinquième anniversaire. 

			Aussi sinueux soit-il, le parcours des Mélançon Brisson n’est pas exceptionnel. Des milliers d’habitants ont été attirés par l’industrialisation pour améliorer leur condition, puis sont revenus reprendre leur premier métier sur une ferme, pour ensuite entendre l’appel des colonisateurs en région autochtone. Et comme bien des femmes, Maria, ma grand-mère, ne s’est pas remise de ses couches. Elle est décédée le 11 janvier 1915, à 28 ans. 
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			VACHON, André-Carl. Les Acadiens déportés qui acceptèrent l’offre de Murray, Tracadie, Grande Marée, 2016.

			VALLIÈRES, Marc. Des mines et des hommes. Histoire de l’industrie minérale québécoise. Des origines à nos jours, Québec, ministère des Ressources naturelles, 2012.

			VEILLEUX, Jean-François. Les Patriotes de 1837-38 en Mauricie et au Centre-du-Québec, Drummondville, Éditions du Québécois, 2015.

			VERRETTE, Michel. L’alphabétisation au Québec, 1600-1900. En marche vers la modernité culturelle, Québec, Septentrion, 2002.

			VINCENT, Odette, dir. Histoire de l’Abitibi-Témiscamingue, Québec, Institut québécois de recherche sur la culture, 1995.

			VIGARELLO, Georges. Histoire de la fatigue. Du Moyen Âge à nos jours, Paris, Seuil, 2020.

			WELD, Isaac. Travels Through the States of North America and the Provinces of Upper and Lower Canada During the Years 1795, 1796 and 1797, Londres, John Stockdale, 1807.

			WRIGHT, Carroll D. The Canadian French in New England, from the Thirteenth Annual Report of the Massachusetts Bureau of Statistics of Labor, Boston, Rand Avery, Printers to the Commonwealth, 1882.

			Articles

			ANDRÈS, Bernard. «Québec 1770-1790. Une province en rumeurs», Les Cahiers des Dix, no 59, 2005,p. 217-237.

			ARCHAMBAULT, Gilles. «La question des vivres au Canada au cours de l’hiver 1757-1758», Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. XXI, no 1, 1967,p. 16-50.

			AUGUSTIN, Jean-Marie. «Les premiers contrats de mariage à Montréal de 1648 à 1664, et la Coutume de Paris», Revue juridique Thémis, vol. 30, 1996,p. 1-19.

			BATES, Réal. «Les conceptions prénuptiales dans la vallée du Saint-Laurent avant 1725», Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. XL, no 2, automne 1986,p. 253-292.

			BEAUDRY-GOURD, Benoît. «La colonisation des Clay Belts du Nord-Ouest québécois et du Nord-Est ontarien. Étude de la propagande des gouvernements du Québec et de l’Ontario à travers leurs publications officielles, 1910-1930», Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. XXVII, no 2, septembre 1973,p. 235-256.

			BEAULIEU, Alain. «Réduire et instruire: deux aspects de la politique missionnaire des jésuites face aux Amérindiens nomades (1632-1642)», Recherches amérindiennes au Québec, vol. 17, no 1-2, 1987,p. 139–154.

			BÉDARD, Marc-André. «La présence protestante en Nouvelle-France», Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. XXXI, no 3, décembre 1977,p. 325-249.

			BÉDOUELLE, Guy. «La Bible lue au temps des Réformes», Supplément au Cahier Évangile, SBEV/ Éd. du Cerf, n° 146, décembre 2008.

			BERGERON, Josée, Hélène VÉZINA, Louis HOUDE et Marc TREMBLAY. «La contribution des Acadiens au peuplement des régions du Québec», Les Cahiers québécois de démographie, vol. 37, no 1, printemps 2008,p. 181-204.

			BERNEVAL, «Les filles venues au Canada de 1658 à 1661», Le Bulletin de recherches historiques, vol. XLVII, avril 1941,p. 97-101.

			BERNIER, Hélène. «Bourgeoys, Marguerite, dite du Saint-Sacrement», Dictionnaire biographique du Canada, vol. I.

			BESSIÈRE, Arnaud. «La domesticité au Canada aux XVIIe et XVIIIe siècles: mesures d’un phénomène», dans Bruno Bernard et Xavier Stevens, dir., La domesticité au siècle des Lumières. Une approche comparative, no spécial 86, Bruxelles, Archives et bibliothèques de Belgique, 2009, p. 61-79.

			BESSIÈRE, Arnaud. «Les domestiques canadiens, ces oublié(e)s de l’histoire de la Nouvelle-France», Études canadiennes/Canadian Studies, no 82, 2017, p.27-45.

			BESSIÈRE, Arnaud. «L’emploi d’une main-d’œuvre domestique dans les campagnes canadiennes à la fin du XVIIe siècle», Histoire et sociétés rurales, no 36, 2011,p. 75-96.

			BESSIÈRE, Arnaud. «Le salaire des domestiques au Canada au XVIIe siècle», Histoire, économie et société, no 4, 2008,p. 33-50.

			BESSIÈRE, Arnaud. «Faire une “bonne et fidèle servante” au Canada sous le régime français», Histoire sociale/Social History, vol. L, no 102, novembre 2017,p. 233-257.

			BEUTLER, Corinne. «Le rôle du blé à Montréal sous le régime seigneurial», Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. XXXVI, no 2, automne 1982,p. 241-262.

			BLAIN, Jean. «La moralité en Nouvelle-France: les phases de la thèse et de l’antithèse», Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. XXVII, no 3, décembre 1973,p. 408-416.

			BOILEAU, G. «Le Témiscamingue, entre le peuplement volontaire et la colonisation organisée», Histoire Québec, vol. VI, no 3, mars 2001,p. 28-32.

			BOISVERT, Michel. «La production textile au Bas-Canada. L’exemple Laurentien», Les Cahiers de géographie du Québec, vol. 40, no 111, décembre 1996,p. 421-437.

			BOISVERT, Michel. «Les paramètres socio-culturels de l’industrie textile au Bas-Canada au XIXe siècle», dans Serge Courville et Normand Séguin, dir., Espace et culture/Culture and Space, Sainte-Foy, Presses de l’Université Laval, 1995,p. 305-318.

			BOLEDA, Mario. «Trente mille Français à la conquête du Saint-Laurent», Histoire sociale/Social History, no 45, mai 1990,p. 153-177.

			BOSHER, J. F. «The Gaigneur Clan in the Seventeenth-Century Canada Trade», dans Olaf Uwe Jansen, dir., Merchant Organization and Maritime Trade in the North Atlantic, 1660-1815, Liverpool, Liverpool University Press, 1998,p. 15-52.

			BOUCHARD, Gérard. «Les systèmes de transmission des avoirs familiaux», Histoire sociale/Social History, vol. XVI, no 31, mai 1983,p. 35-60.

			BOUTRY, Philippe. «Les saints des catacombes. Itinéraire français d’une piété ultramontaine», Mélange de l’école française de Rome, vol. 91, no 2, 1979,p. 875-930.

			BRADBURY, Bettina, Evelyn KOLISH, Peter GOSSAGE et Alan STEWART, dir. «Property and Marriage: The Law and the Practice in Early Nineteenth-Century Montreal», Histoire sociale/Social History, vol. XXVI, mai 1993,p. 9-39.

			CAISSIE, Frances. «Louis-Joseph Godefroy de Tonnancour», Dictionnaire biographique du Canada, vol. IV.

			CARPENTER, Daniel, et Doris BROSSARD. «L’éruption patriote: The Revolt Against Dalhousie and the Petition Explosion in Nineteenth-Century French Canada», Social Science History, vol. XVIII, automne 2019,p. 453-485.

			CHARBONNEAU, Hubert. «La population française de la vallée du Saint-Laurent avant 1760», dans Serge Courville, dir., Atlas Historique du Québec: Population et territoire, Québec, Presses de l’Université Laval, 1996.

			CHARBONNEAU, Hubert et Yves LANDRY. «La politique démographique en Nouvelle-France», Annales de démographie historique, 1979, p. 29-57.

			CHARBONNEAU, Hubert et Bertrand DESJARDINS. «Descendance et contribution génétique», dans Hubert Charbonneau et al., Naissance d’une population, Les Français établis au Canada au VIIe siècle, INED, coll. «Travaux et documents», Cahier no 118, Paris/Montréal, Presses universitaires de France/Presses de l’Université de Montréal, 1987, édition revue et corrigée, Presses de l’Université de Montréal, 2020,p. 107-125.

			CHARBONNEAU, Hubert et Jacques LÉGARÉ. «La population du Canada aux recensements de 1666 et 1667», Population, vol. XXII, no 6, 1967, p. 1031-1064.

			CHOQUETTE, Leslie. «From Sea Monsters and Savages to Sorcerers and Satan: A History of Fear in New France», dans Lauric Henneton et Lou H. Roper, dir., Fear and the Shaping of Early American Societies, Leiden/Boston, Brill, 2016,p. 38-59.

			CLICHE, Marie-Aimée. «Filles-mères, famille et société sous le Régime français», Histoire sociale/Social History, vol. 21, no 41, 1988,p. 39-70.

			COATES, Colin et Dagomar DEGROOT. «Les bois engendrent les frimas et les gelées»: comprendre le climat en Nouvelle-France», Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. LXVIII, no 3-4, hiver-printemps 2015,p. 197-219.

			COMEAU, J.-Roger. «Leneuf de la Vallière et de Beaubassin, Michel», Dictionnaire biographique du Canada, vol. II.

			COURVILLE, Serge. «L’habitat canadien. Survie ou survivance?», Recherches sociographiques, vol. 27, no 2, 1986,p. 177-193.

			CRAIG, Béatrice. «Between Two “Consumer Revolutions”: Groceries and Other Foodstuff Purchases at Lower Canadian Country Stores, 1809–67», Canadian Historical Review, vol. 103, no 1, mars 2022,p. 100-129.

			DEBIEN, Gabriel. «Engagés pour le Canada au XVIIe siècle vus de la Rochelle», Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. VI, no 2, septembre-décembre 1952,p. 177-220.

			DEBIEN, Gabriel. «Liste des engagés pour le Canada au XVIIe siècle (1634-1715)», Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. VI, no 3, décembre 1952,p. 374-407.

			DELAFOSSE, Marcel. «La Rochelle et le Canada au XVIIe siècle», Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. IV, no 4, mars 1951,p. 469-511.

			DELÂGE, Denis et Claude HUBERT. «Disparition de nations amérindiennes dans les registres de baptêmes, mariages et sépultures: quelle validité?», Les Cahiers des Dix, no 71, 2017,p. 1-33.

			D’ENTREMONT, Clarence-J. «Du Nouveau sur les Melanson», Cahiers de la Société historique acadienne, vol. VIII, 1970,p. 339-352; vol. IX, 1970,p. 363-369.

			D’ENTREMONT, Clarence-J. «La participation acadienne à l’indépendance américaine», Cahiers de la Société historique acadienne, vol. VII, no 1, mars 1976,p. 5-18.

			DESJARDINS, Bertrand et Jacques LÉGARÉ. «Nuptialité», dans Hubert Charbonneau et al., dir., Naissance d’une population. Les Français établis au Canada au VIIe siècle, INED, coll. «Travaux et documents», Cahier no 118, Paris/Montréal, Presses universitaires de France/Presses de l’Université de Montréal, 1987, édition revue et corrigée, Presses de l’Université de Montréal, 2020,p. 57-82.

			DESPATIE, Sylvie. «Maîtres et domestiques dans les campagnes montréalaises au XVIIIe siècle: bilan préliminaire», Histoire, économie et société. Époques moderne et contemporaine, hiver 2008,p. 51-66.

			DESPATIE, Sylvie. «La transmission du patrimoine au Canada (XVIIe-XVIIIe siècle): qui sont les défavorisés?» Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. LIV, no 4, 2001,p. 558-570.

			DESSUREAULT, Christian. «Crise ou modernisation. La société rurale maskoutaine durant le premier tiers du XIXe siècle», Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. XLII, no 3, hiver 1989,p. 359-387.

			DESSUREAULT, Christian. «L’inventaire après-décès et l’agriculture bas-canadienne», Bulletin d’histoire de la culture matérielle, no 17, 1983,p. 127-138.

			DESSUREAULT, Christian. «L’égalitarisme paysan dans l’ancienne société rurale de la vallée du Saint-Laurent: éléments pour une réinterprétation», Revue d’histoire de l’Amérique française, vol. XL, no 3, 1987,p. 373-340.

			DESSUREAULT, Christian. «La propriété rurale et la paysannerie dans la plaine maskoutaine, 1795-1814», dans François Lebrun et Normand Séguin, dir., Sociétés villageoises et rapports villes-campagnes au Québec et en France de l’Ouest XVIIe-XXe siècles, Trois-Rivières/Rennes, Centre de recherche en études québécoises de l’UQTR et Université de Rennes, 1987,p. 39-50.

			DESSUREAULT, Christian et John A. DICKINSON. «Niveau de vie et reproduction sociale dans la plaine de Montréal, 1740-1804», dans Rolande Bonnain, Gérard Bouchard et Joseph Goy, dir., Transmettre, hériter, succéder: la reproduction familiale en milieu rural France-Québec, XVIIIe-XXe siècles, Paris, École des Hautes Études en sciences sociales, 1992,p. 153-167.

			DESSUREAULT, Christian et John A. DICKINSON. «Culture matérielle et niveau de vie dans l’Amérique du Nord coloniale», dans Christian Dessureault, Le monde rural québécois aux XVIIIe-XXe siècles. Cultures, hiérarchie, pouvoirs, Montreal, Fides, 2018.

			DICKINSON, John A. «Les réfugiés acadiens», Études canadiennes, 1994, p. 51-62.

			DOUVILLE, Raymond. «Michel Leneuf du Hérisson», Dictionnaire biographique du Canada, vol. I.

			DOUVILLE, Raymond. «La dictature de la famille Leneuf», Les Cahiers des Dix, no 20, 1955,p. 61-89.

			DOUVILLE, Raymond. «L’épopée des petits traiteurs», Les Cahiers des Dix, no 14, 1949,p. 41-63.

			DOUVILLE, Raymond. «Trois seigneuries sans seigneurs», Les Cahiers des Dix, no 16, 1951,p. 133-170.

			DOUVILLE, Raymond. «Notes sur deux problèmes d’histoire», Les Cahiers des Dix, no 31, 1966,p. 97-108.

			FALARDEAU, Jean-Charles. «Antoine Gérin-Lajoie», Dictionnaire biographique du Canada, vol. XI.

			FERLAND, Catherine. «Du vin d’Espagne au champagne: la “carte des vins” de la Nouvelle-France au XVIIIe siècle», Revue d’histoire de la culture matérielle, no 57, printemps 2003,p. 15-29.

			FERLAND, Catherine et Benoit GRENIER, avec Maryse CYR. «Les procuratrices à Québec au XVIIIe siècle: résultats préliminaires d’une enquête sur le pouvoir des femmes en Nouvelle-France», dans Catherine Ferland et Benoit Grenier, dir., Femmes, culture et pouvoir. Relectures de l’historie au féminin XVe-XXe siècles, Québec, Presses de l’Université Laval, 2010,p. 127-144.

			FLEURET, Maurice. «Louise Demers», Dictionnaire biographique du Canada, vol. V.

			FYSON, Donald. «The Canadiens and the Conquest of Quebec: Interpretations, Realities, Ambiguities», dans Stéphan Gervais, Christopher Kirkey et Jarrett Rudy, dir., Quebec Questions: Quebec Studies for the Twenty-First Century, Don Mills, Oxford University Press Canada, 2011.

			GADOURY, Lorraine, Yves LANDRY et Hubert CHARBONNEAU. «Démo­gra­phie différentielle en Nouvelle-France: villes et campagnes», Revue d’histoire de l’Amérique française, XXXVIII, no 3, hiver 1985,p. 357-378.

			GAGNÉ, Roland-Yves. «Les origines des familles Le Neuf et Le Gardeur», Mémoires de la Société généalogique canadienne-française, no 63, 2012, p. 174-198.

			GAUDET, Sylvain. «Ces Québécois dont les racines sont acadiennes», Cap-aux-Diamants, printemps 2004, no 77,p. 25-29.

			GODBOUT, Archange. «Engagés pour le Canada en 1658», Mémoires de la Société généalogique canadienne-française, vol. IX, no 1-2, avril 1958, p. 78-84; vol. IX, no 3-4, juillet-octobre 1958,p. 239-242; vol. X, no 12, janvier-avril 1959,p. 17-24.

			GODBOUT, Archange. «Familles venues de La Rochelle en Canada», dans Rapport des Archives nationales du Québec, 1970, Québec, ministère des Affaires culturelles, tome 48, 1971,p. 119-367.
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